
À mi 2015, l'économie française se porte certes mieux. Pour autant, peu
de choses semblent acquises et les incertitudes demeurent nombreuses

sur la pérennité de cette reprise.
La croissance de retour en France? Oui mais.

« France: la reprise enfin ! »
écrivait l'Observatoire français des
conjonctures économiques (OFCE)
mi-avril. « Drôle de reprise »
soulignaient les analystes de
BNP-Paribas fin mars. Il est bien
vrai que la croissance économique
de l'Hexagone, si elle existe bel et
bien aujourd'hui, pose un certain
nombre de questions.

Bonne surprise
Après tout, il n'y a pas de raison de
bouder : longtemps annoncée à + 0,2
% seulement puis attendue à + 0, 4
% à la veille de la publication de
l'indicateur concerné, la croissance
économique du premier trimestre
s'est finalement établie, en France, à
+ 0,6 %. C'est aussi à comparer à
une stabilité totale au quatrième
trimestre de 2014 et à + 0,2 % pour
l'ensemble de l'année dernière. Une
nouvelle d'autant plus positive que
certains grands organismes
internationaux de conjoncture
économique ont révisé à la hausse le
potentiel de croissance du PIB
hexagonal pour l'ensemble de
l'année 2015. Au premier rang, on
retrouve notamment la Commission
européenne, si critique pour la
France par ailleurs lorsqu'il s'agit
d'analyser les réformes structurelles
insuffisantes entreprises par le pays
pour relancer son économie : début
mai, Bruxelles prévoyait un + 1,1 %
de croissance pour la France en
2015 et + 1,7 % en 2016. Mieux que
Bercy ! Mais comme tout chiffre
statistique, il convient de regarder
comment s'est constituée ce début de

reprise. L'Insee montre bien que le
moteur de la croissance reste avant
tout, et comme depuis très
longtemps en France, la
consommation des ménages, qui «
accélère fortement » en ce début
d'année. Même si cette dernière
avait eu tendance à s'essouffler en
2014, elle reste le fer de lance de
l'économie. Mais attention,
l'alimentaire reste le parent pauvre
de ce dynamisme et c'est plutôt les
postes de l'énergie, des biens
fabriqués (automobiles notamment)
et même des services qui tirent la
consommation des ménages. En
revanche, l'investissement et le solde
commercial restent en territoire
négatif. Les « exportations
ralentissent alors que les
importations accélèrent » écrit
l'Insee. Ce manque de reconquête de
parts de marché à l'exportation
inquiète même sérieusement certains
observateurs spécialisés.

Scénario pour 2016

FOCUS
Si les grandes tendances de 2015
sont désormais connues - une reprise
certaine mais fragile pouvant être
remise en cause à tout moment par
un événement non prévu - les
premières ébauches de scénario pour
2016 commencent à poindre. Pour
l'Observatoire français des
conjonctures économiques (OFCE),
« le choc négatif de la consolidation
budgétaire » a tendance à s'atténuer
avec le temps qui passe : encore
effectif en 2015, il devrait se réduire

à quasiment rien en 2016 et donc,
dans un scénario où prix du pétrole,
dépréciation de l'euro et taux
d'intérêt bas se prolonge, une vraie
dynamique de reprise est possible.
Avec un amorçage dès cette année
grâce aux ménages, cette reprise
devrait s'accentuer l'an prochain
avec une amélioration des
exportations et des investissements
des entreprises (+ 4 % en 2016). Du
coup, on commence à pouvoir
entrevoir un début d'amélioration sur
le front de l'emploi (en partie grâce
au plein effet des politiques des
emplois aidés mises en place depuis
un an). Pour l'OFCE, le taux de
chômage, de 10 % en 2014, pourrait
passer sous cette barre en 2015 (9,8
% de la population) et atteindre 9,5
% en 2016. BNP Paribas est moins
optimiste et estime un taux de
chômage encore à 10,4 % en 2015 et
en dessous de 10 % (9,8 %) plutôt
en 2016. Côté PIB, l'OFCE penche
pour une croissance de + 1,4 % en
2015 et de + 2,1 % en 2016. Si
l'inflation devrait être quasi nulle
pour l'année en cours, on pourrait
atteindre quasiment 1 % (0,6 %) en
2016. À suivre.

Dépendance
Ce qui chagrine le plus les
économistes, c'est que cette reprise
ne se fait pas à partir de paramètres
que la France maîtrise. Si il existe
un mieux dans le pays, c'est parce
que le prix du pétrole baisse, parce
que l'euro baisse en raison de
l'action monétaire de l'Union
européenne et parce que les taux
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d'intérêts n'ont jamais été aussi bas.
Autant de critères sur lesquels le
pays n'a pas ou très peu prise. C'est
ce que Hélène Baudchon,
responsable des études économiques
France, Belgique, Luxembourg chez
BNP Paribas appelle une reprise qui
« reste caractérisée par son manque
d'allant ». Autrement dit, pour peu
que l'une de ces composantes bouge
à la hausse, et c'est le fragile
redémarrage de l'économie nationale
qui peut être mis en danger.
Certains s'interrogent déjà sur les
variations de prix du pétrole. Très
bas depuis quelque temps, ils
contribuent largement à l'embellie
actuelle. Mais ils ont eu tendance à
remonter sensiblement en ce mois
d'avril (+ 6,5 % par tonne pour le
pétrole Brent originaire de la Mer du
Nord). Encore à 56 dollars le baril
fin mars (pour une moyenne de 59,4
sur le mois d'avril), le Brent a atteint
tout récemment 66 dollars. Certes,
les organismes spécialisés dans
l'étude du pétrole restent sur leur
position d'un prix du pétrole
relativement bas sur le long terme
mais les soubresauts conjoncturels
pourraient perturber les reprises
économiques à la française qui ont
besoin d'un cours bas pour exister. À
surveiller donc et surtout, il faudra
arriver à savoir à par-tir de quel
niveau de cours le pétrole devient un
« danger » pour le PIB national.

Reprise

Le mot est aujourd'hui prononcé
mais attention, il est invariablement
accompagné du mot fragile ou de
conditions pour parler de la
croissance économique française.

CROISSANCE ET QUALITE
C'est une vaste consultation qui
s'est terminée le 22 mai et qui
avait été lancée par France
Stratégie et le Conseil
économique, social et
environnemental auprès des
citoyens. Elle vise à apporter des
éléments de réponse aux
interrogations devenues
récurentes sur ce que mesure
réellement la croissance
économique (le PIB) avec son
mode de calcul actuel. Chacun
voit bien que l'on annonce
souvent de la croissance quand le
ménage de référence n'en voit pas
l'ombre de la couleur. D'où l'idée
d'adjoindre à l'indice actuel des
indicatifs dits qualitatifs pour
mieux cerner ce sacrosaint
indicateur économique.

Indicateurs
La production industrielle, un
secteur important pour la croissance
économique, a connu une embellie
au premier trimestre mais a tendance
à s'essouffler et cela peut paraître
comme l'une des fragilités
chroniques de l'économie dans son
ensemble.
Côté indices des prix, on relève une

stabilité des prix des produits de
grande consommation dans la
grande distribution pour le mois
d'avril 2015, en particulier pour la
grande distribution alimentaire. Sur
un an, les prix sont même en retrait
de 1,2 % pour le secteur grande
distribution. Pour ce qui est des prix
à la consommation, l'indicateur de
l'Insee montre une légère hausse de
0,1 % pour le mois d'avril (même
mouvement sur un an). Les prix des
produits alimentaires ont été stables
entre mars et avril de cette année.
Sur un an, on enregistre une hausse
de 0,3 % de l'alimentation en
général avec une poussée pour les
produits frais (+ 6,2 %).
Dernier indicateur, celui des prix
agricoles à la production : ils ont
progressé de 0,4 % en mars par
rapport à février. Sur un an, ces
mêmes prix à la production ont
baissé de 6,7 %.
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ECONOMIE À mi 2015, l'économie française se porte certes mieux.
Pour autant, peu de choses semblent acquises et les incertitudes

demeurent nombreuses sur la pérennité de cette reprise.
La croissance de retour en France? Oui mais.

« France : la reprise enfin ! »
écrivait l'Observatoire français des
conjonctures économiques (OFCE)
mi-avril. « Drôle de reprise »
soulignaient les analystes de
BNP-Paribas fin mars. Il est bien
vrai que la croissance économique
de l'Hexagone, si elle existe bel et
bien aujourd'hui, pose un certain
nombre de questions.

Bonne surprise
Après tout, il n'y a pas de raison de
bouder : longtemps annoncée à + 0,2
% seulement puis attendue à + 0, 4
% à la veille de la publication de
l'indicateur concerné, la croissance
économique du premier trimestre
s'est finalement établie, en France, à
+ 0,6 %. C'est aussi à comparer à
une stabilité totale au quatrième
trimestre de 2014 et à + 0,2 % pour
l'ensemble de l'année dernière. Une
nouvelle d'autant plus positive que
certains grands organismes
internationaux de conjoncture
économique ont révisé à la hausse le
potentiel de croissance du PIB
hexagonal pour l'ensemble de
l'année 2015. Au premier rang, on
retrouve notamment la Commission
européenne, si critique pour la
France par ailleurs lorsqu'il s'agit
d'analyser les réformes structurelles
insuffisantes entreprises par le pays
pour relancer son économie : début
mai, Bruxelles prévoyait un + 1,1 %
de croissance pour la France en
2015 et + 1,7 % en 2016. Mieux que
Bercy ! Mais comme tout chiffre
statistique, il convient de regarder
comment s'est constituée ce début de

reprise. L'Insee montre bien que le
moteur de la croissance reste avant
tout, et comme depuis très
longtemps en France, la
consommation des ménages, qui «
accélère fortement » en ce début
d'année. Même si cette dernière
avait eu tendance à s'essouffler en
2014, elle reste le fer de lance de
l'économie. Mais attention,
l'alimentaire reste le parent pauvre
de ce dynamisme et c'est plutôt les
postes de l'énergie, des biens
fabriqués (automobiles notamment)
et même des services qui tirent la
consommation des ménages. En
revanche, l'investissement et le solde
commercial restent en territoire
négatif. Les « exportations
ralentissent alors que les
importations accélèrent » écrit
l'Insee. Ce manque de reconquête de
parts de marché à l'exportation
inquiète même sérieusement certains
observateurs spécialisés.

Dépendance
Ce qui chagrine le plus les
économistes, c'est que cette reprise
ne se fait pas à partir de paramètres
que la France maîtrise. Si il existe
un mieux dans le pays, c'est parce
que le prix du pétrole baisse, parce
que l'euro baisse en raison de
l'action monétaire de l'Union
européenne et parce que les taux
d'intérêts n'ont jamais été aussi bas.
Autant de critères sur lesquels le
pays n'a pas ou très peu prise. C'est
ce que Hélène Baudchon,
responsable des études économiques
France, Belgique, Luxembourg chez

BNP Paribas appelle une reprise qui
« reste caractérisée par son manque
d'allant ». Autrement dit, pour peu
que l'une de ces composantes bouge
à la hausse, et c'est le fragile
redémarrage de l'économie nationale
qui peut être mis en danger.
Certains s'interrogent déjà sur les
variations de prix du pétrole. Très
bas depuis quelque temps, ils
contribuent largement à l'embellie
actuelle. Mais ils ont eu tendance à
remonter sensiblement en ce mois
d'avril (+ 6,5 % par tonne pour le
pétrole Brent originaire de la Mer du
Nord). Encore à 56 dollars le baril
fin mars (pour une moyenne de 59,4
sur le mois d'avril), le Brent a atteint
tout récemment 66 dollars. Certes,
les organismes spécialisés dans
l'étude du pétrole restent sur leur
position d'un prix du pétrole
relativement bas sur le long terme
mais les soubresauts conjoncturels
pourraient perturber les reprises
économiques à la française qui ont
besoin d'un cours bas pour exister. À
surveiller donc et surtout, il faudra
arriver à savoir à partir de quel
niveau de cours le pétrole devient un
« danger » pour le PIB national.

Reprise
Le mot est aujourd'hui prononcé
mais attention, il est invariablement
accompagné du mot fragile ou de
conditions pour parler de la
croissance économique française.

CROISSANCE ET QUALITE
p C'est une vaste consultation qui
s'est terminée le 22 mai et qui
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avait été lancée par France
Stratégie et le Conseil
économique, social et
environnemental auprès des
citoyens. Elle vise à apporter des
éléments de réponse aux
interrogations devenues
récurentes sur ce que mesure
réellement la croissance
économique (le PIB) avec son
mode de calcul actuel. Chacun
voit bien que l'on annonce souvent
de la croissance quand le ménage
de référence n'en voit pas l'ombre
de la couleur. D'où l'idée
d'adjoindre à l'indice actuel des
indicatifs dits qualitatifs pour
mieux cerner ce sacrosaint
indicateur économique.

Indicateurs

La production industrielle, un
secteur important pour la croissance
économique, a connu une embellie
au premier trimestre mais a tendance
à s'essouffler et cela peut paraître
comme l'une des fragilités
chroniques de l'économie dans son
ensemble.
Côté indices des prix, on relève une
stabilité des prix des produits de
grande consommation dans la
grande distribution pour le mois
d'avril 2015, en particulier pour la
grande distribution alimentaire. Sur
un an, les prix sont même en retrait
de 1,2 % pour le secteur grande
distribution. Pour ce qui est des prix
à la consommation, l'indicateur de
l'Insee montre une légère hausse de
0,1 % pour le mois d'avril (même
mouvement sur un an). Les prix des

produits alimentaires ont été stables
entre mars et avril de cette année.
Sur un an, on enregistre une hausse
de 0,3 % de l'alimentation en
général avec une poussée pour les
produits frais (+ 6,2 %).
Dernier indicateur, celui des prix
agricoles à la production : ils ont
progressé de 0,4 % en mars par
rapport à février. Sur un an, ces
mêmes prix à la production ont
baissé de 6,7 %.
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À mi 2015, l'économie française se porte certes mieux. Pour autant, peu
de choses semblent acquises et les incertitudes demeurent nombreuses

sur la pérennité de cette reprise.
La croissance de retour en France? Oui mais.

« France : la reprise enfin ! »
écrivait l'Observatoire français des
conjonctures économiques (OFCE)
mi-avril. « Drôle de reprise »
soulignaient les analystes de
BNP-Paribas fin mars. Il est bien
vrai que la croissance économique
de l'Hexagone, si elle existe bel et
bien aujourd'hui, pose un certain
nombre de questions.

Bonne surprise
Après tout, il n'y a pas de raison de
bouder : longtemps annoncée à + 0,2
% seulement puis attendue à + 0, 4
% à la veille de la publication de
l'indicateur concerné, la croissance
économique du premier trimestre
s'est finalement établie, en France, à
+ 0,6 %. C'est aussi à comparer à
une stabilité totale au quatrième
trimestre de 2014 et à + 0,2 % pour
l'ensemble de l'année dernière. Une
nouvelle d'autant plus positive que
certains grands organismes
internationaux de conjoncture
économique ont révisé à la hausse le
potentiel de croissance du PIB
hexagonal pour l'ensemble de
l'année 2015. Au premier rang, on
retrouve notamment la Commission
européenne, si critique pour la
France par ailleurs lorsqu'il s'agit
d'analyser les réformes structurelles
insuffisantes entreprises par le pays
pour relancer son économie : début
mai, Bruxelles prévoyait un + 1,1 %
de croissance pour la France en
2015 et + 1,7 % en 2016. Mieux que
Bercy! Mais comme tout chiffre
statistique, il convient de regarder
comment s'est constituée ce début de

reprise. L'Insee montre bien que le
moteur de la croissance reste avant
tout, et comme depuis très
longtemps en France, la
consommation des ménages, qui «
accélère fortement » en ce début
d'année. Même si cette dernière
avait eu tendance à s'essouffler en
2014, elle reste le fer de lance de
l'économie. Mais attention,
l'alimentaire reste le parent pauvre
de ce dyna-misme et c'est plutôt les
postes de l'énergie, des biens
fabriqués (automobiles notamment)
et même des services qui tirent la
consommation des ménages. En
revanche, l'investissement et le solde
commercial restent en territoire
négatif. Les « exportations
ralentissent alors que les
importations accélèrent » écrit
l'Insee. Ce manque de reconquête de
parts de marché à l'exportation
inquiète même sérieusement certains
observateurs spécialisés.

Scénario pour 2016

FOCUS
Si les grandes tendances de 2015
sont désormais connues - une reprise
certaine mais fragile pouvant être
remise en cause à tout moment par
un événement non prévu - les
premières ébauches de scénario pour
2016 commencent à poindre. Pour
l'Observatoire français des
conjonctures économiques (OFCE),
« le choc négatif de la consolidation
budgétaire » a tendance à s'atténuer
avec le temps qui passe : encore
effectif en 2015, il devrait se réduire

à quasiment rien en 2016 et donc,
dans un scénario où prix du pétrole,
dépréciation de l'euro et taux
d'intérêt bas se prolonge, une vraie
dynamique de reprise est possible.
Avec un amorçage dès cette année
grâce aux ménages, cette reprise
devrait s'accentuer l'an prochain
avec une amélioration des
exportations et des investissements
des entreprises (+ 4 % en 2016). Du
coup, on commence à pouvoir
entrevoir un début d'amélioration sur
le front de l'emploi (en partie grâce
au plein effet des politiques des
emplois aidés mises en place depuis
un an). Pour l'OFCE, le taux de
chômage, de 10 % en 2014, pourrait
passer sous cette barre en 2015 (9,8
% de la population) et atteindre 9,5
% en 2016. BNP Paribas est moins
optimiste et estime un taux de
chômage encore à 10,4 % en 2015 et
en dessous de 10 % (9,8 %) plutôt
en 2016. Côté PIB, l'OFCE penche
pour une croissance de + 1,4 % en
2015 et de + 2,1 % en 2016. Si
l'inflation devrait être quasi nulle
pour l'année en cours, on pourrait
atteindre quasiment 1 % (0,6 %) en
2016. À suivre. T. M.

Dépendance
Ce qui chagrine le plus les
économistes, c'est que cette reprise
ne se fait pas à partir de paramètres
que la France maîtrise. Si il existe
un mieux dans le pays, c'est parce
que le prix du pétrole baisse, parce
que l'euro baisse en raison de
l'action monétaire de l'Union
européenne et parce que les taux
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d'intérêts n'ont jamais été aussi bas.
Autant de critères sur lesquels le
pays n'a pas ou très peu prise. C'est
ce que Hélène Baudchon,
responsable des études économiques
France, Belgique, Luxembourg chez
BNP Paribas appelle une reprise qui
« reste caractérisée par son manque
d'allant ». Autrement dit, pour peu
que l'une de ces composantes bouge
à la hausse, et c'est le fragile
redémarrage de l'économie nationale
qui peut être mis en danger.
Certains s'interrogent déjà sur les
variations de prix du pétrole. Très
bas depuis quelque temps, ils
contribuent largement à l'embellie
actuelle. Mais ils ont eu tendance à
remonter sensiblement en ce mois
d'avril (+ 6,5 % par tonne pour le
pétrole Brent originaire de la Mer du
Nord). Encore à 56 dollars le baril
fin mars (pour une moyenne de 59,4
sur le mois d'avril), le Brent a atteint
tout récemment 66 dollars. Certes,
les organismes spécialisés dans
l'étude du pétrole restent sur leur
position d'un prix du pétrole
relativement bas sur le long terme
mais les soubresauts conjoncturels
pourraient perturber les reprises
économiques à la française qui ont
besoin d'un cours bas pour exister. À
surveiller donc et surtout, il faudra
arriver à savoir à partir de quel
niveau de cours le pétrole devient un
« danger » pour le PIB national.

Reprise

Le mot est aujourd'hui prononcé
mais attention, il est invariablement
accompagné du mot fragile ou de
conditions pour parler de la
croissance économique française.

CROISSANCE ET QUALITE
p C'est une vaste consultation qui
s'est terminée le 22 mai et qui
avait été lancée par France
Stratégie et le Conseil
économique, social et
environnemental auprès des
citoyens. Elle vise à apporter des
éléments de réponse aux
interrogations devenues
récurentes sur ce que mesure
réellement la croissance
économique (le PIB) avec son
mode de calcul actuel. Chacun
voit bien que l'on annonce souvent
de la croissance quand le ménage
de référence n'en voit pas l'ombre
de la couleur. D'où l'idée
d'adjoindre à l'indice actuel des
indicatifs dits qualitatifs pour
mieux cerner ce sacrosaint
indicateur économique.

Indicateurs
La production industrielle, un
secteur important pour la croissance
économique, a connu une embellie
au premier trimestre mais a tendance
à s'essouffler et cela peut paraître
comme l'une des fragilités
chroniques de l'économie dans son
ensemble.
Côté indices des prix, on relève une

stabilité des prix des produits de
grande consommation dans la
grande distribution pour le mois
d'avril 2015, en particulier pour la
grande distribution alimentaire. Sur
un an, les prix sont même en retrait
de 1,2 % pour le secteur grande
distribution. Pour ce qui est des prix
à la consommation, l'indicateur de
l'Insee montre une légère hausse de
0,1 % pour le mois d'avril (même
mouvement sur un an). Les prix des
produits alimentaires ont été stables
entre mars et avril de cette année.
Sur un an, on enregistre une hausse
de 0,3 % de l'alimentation en
général avec une poussée pour les
produits frais (+ 6,2 %).
Dernier indicateur, celui des prix
agricoles à la production : ils ont
progressé de 0,4 % en mars par
rapport à février. Sur un an, ces
mêmes prix à la production ont
baissé de 6,7 %.

THIERRY MICHEL

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 0003
SURFACE : 63 %
PERIODICITE : Hebdomadaire

RUBRIQUE : L'evenement l'événement
DIFFUSION : (2000)
JOURNALISTE : Thierry Michel

22 mai 2015 Cliquez ici pour voir la page source de l’article

Page 71

http://www.plusquelinfo.com/pdfhandler.ashx?guid=K7L+kzcbepU4bN8QnlmtkvbMPRfZyTuuEBLRxOButq3cWWn/+jdD5Wg0Fio7Va4aLceZxPeL5u9pq2U0AL5tfpCBtqn+pCCztEEms4N1P1a8WrOml99MGuFHB61UNVVbrtJJfvQxvvlHkdeYNV83ocMw9zl22vsX6/RU/n4pcGeiL6+KVZfnFWjSiRLVjM37R38RHXh+fJEl1gC2B8QcZ3C0d59OGOL5NpBKaM1YBR8=


La Croix-Rouge forme aux gestes de
premiers secours

Moins d'une personne sur cinq,
témoin d'un arrêt cardiaque, pratique
les gestes de premiers secours en
France, selon la Fédération française
de cardiologie (FFC). L'arrêt
cardiaque est pourtant l'exemple
même de la situation, où chaque
minute compte et où un geste de
réanimation pratiqué par un témoin
peut doubler, voire tripler les
chances de survie. Pour sensibiliser
à l'importance des gestes de premier
secours, la Croix-Rouge organise
deux sessions de formation, les 5 et
6 juin.
Les secours mettent en France, en
moyenne, quatorze minutes pour
arriver, ce qui peut s'avérer trop long

en cas d'arrêt cardiaque, mais
également en cas d'hémorragie, de
réaction allergique ou d'étouffement.
« L'intervention rapide d'un
témoin peut non seulement
améliorer les chances de survie de
la victime, mais aussi réduire le
risque de séquelles », relève
Vincent Chriqui, directeur général
du Centre d'analyse stratégique
(CAS). Face à ce constat, le service
municipal de promotion de la santé
de Bouguenais et la Croix-Rouge
française, organisent, pour la
cinquième année, des ateliers
d'initiation aux premiers secours
ouverts à tous, pour apprendre la
conduite à tenir dans les premiers

instants d'un malaise.
Vendredi 5 juin, formations, de 19 h
à 20 h 30 et samedi 6 juin, de 10 h
30 à 12 h, salle de quartier de
Grande-Ouche, aux Couëts (tram
ligne 3). Inscription jusqu'au 5 juin,
auprès du service santé, au 02 40 32
06 05 ou par mail
servicesante@ville-bouguenais. fr.
Participation : 2, 50 EUR au
bénéfice de la Croix-Rouge
française. ■

187758A355D0DC05D0D102235804154011847F59F159572FD013D43
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LaFrance
crée-t-elle
encore de la
richesse?

La France parvient-elle encore
à créer de la richesse ?

Depuis la crise ,
la richesse par
habitant a reculé
en 2008 ,2009 ,
2012 et 2014.
Mais le déclin relatif
de la richesse
des Français
a commencé
il y a quarante ans.

Céclle Crouzel
ccro uzel

CROISSANCE Malgré un bon premier
trimestre , la reprise risque d ' être moins
dynamique en France que dans les pays
voisins . La Commission européenne
prévoit qu'

en 2015 , la hausse du PIB

(produit intérieur brut) y sera de 1,1 0/0,
contre 1,9 %% en Allemagne . Depuis la fin
des Trente Glorieuses en 1974 , l '

Hexagoneest abonné à ce scénario d ' une
croissance en demi-teinte . Pour les
citoyens, le tableau n' est pas plus
brillant : le PIB par habitant progresse
moins vite en France

qu'
ailleurs . De

quoi douter de la capacité du pays à
créer de la richesse . Car finalement ,
c' est cet indicateur par tête , lié au
bienêtre, qui est le plus pertinent pour le
succès ou l ' échec des politiques
économiques.

I UN DÉCLIN
I RELATIF
Depuis 1974 , la croissance française a
été de 2 %% par an en moyenne . C' est
moins que les 2 ,5 %% affichés par les
pays avancés de l ' OCDE sur la même
période . Quelle que soit la décennie -

1980 , 1990 , 2000 - la France est à la
traîne . La deuxième économie de la
zone euro a mieux résisté lors des
récessionsde 1993 et 2009 . Mais elle est

repartie ensuite plus mollement . Au

point que l ' an passé , l '

Hexagone a
perdusa place de 5e puissance économique
mondiale , en se faisant détrôner par le

Royaume-Uni . Certes , ce classement
est à relativiser , les deux pays passant
alternativement l ' un devant l ' autre
depuisquinze ans . Il n' empêche , sur
l ' autre critère de performance - l '

enrichissementdes habitants - la France
est également en deçà . De 1990 à 2014 ,
le PIB par habitant a augmenté en

moyenne de 1,7 %% par an au Royaume-
Uni et de 0 ,9 0/0 dans l '

Hexagone . Les

Britanniques se sont davantage enrichis

que les Français . C' est même le cas des
habitants de tous les autres pays de
l ' OCDE , à l '

exception des Italiens . La
tendance est en fait ancienne : une
étudedu Trésor (une direction de Bercy)
souligne que , depuis 1976 , le PIB par
habitant en France a crû , en moyenne ,
de 0 ,4 point moins vite que dans les
pays avancés . Résultat , le PIB par
habitantfrançais (29 939 dollars en 2014) est
désormais légèrement en dessous de la

moyenne de l ' OCDE , tandis
qu'

il le

dépassaitnettement en 1975 . Les Français
ont subi un déclin relatif.
Pis , alors

qu'
ils voyaient

traditionnellementleur richesse s' accroître , même
faiblement , chaque année , ils ont subi
des accidents répétés récemment .
Depuis1976 , le PIB par habitant (en euros

constants) a reculé en 1993 , puis , coup
sur coup , en 2008 , 2009 , 2012 et 2014.
Et ce , soit parce que le PIB a diminué ,
comme en 1993 et 2009 , soit parce qu'

il
a insuffisamment progressé .
Contrairementà d ' autres pays européens , la
France gagne des habitants . Il faut donc
que la progression du PIB dépasse celle
de la population , qui est 0 ,5 pour
que la richesse par tête s' accroisse.

Cependant , la hausse de la population
ne peut pas servir d ' excuse . Les États-
Unis connaissent une croissance

démographiquedouble de celle de la France.
Et les Américains se sont bien enrichis
ces vingt-cinq dernières années

(+ 1,4 %% par an et par habitant) . « Voir
le nombre de personnes en âge de tra

vailler s' accroître est un facteur de
dynamismeéconomique . condition que ces

personnes puissent s' insérer sur le
marchédu travail » , explique Nicola Brandt ,
économiste à l ' OCDE.

I INSUFFISANCE DE
I LA QUANTITÉ DE TRAVAIL
La richesse produite dépend en effet du
nombre de personnes en emploi et de
leur productivité . Ou dit autrement , de
la quantité de travail et de l ' efficacité
de ce travail . Or la France , qui est peu
performante sur le premier point , a vu
son avantage s' effriter sur le second.
Comme le montre l ' étude du Trésor , il
faut distinguer deux périodes . De 1976
à 1990 , les gains de productivité ont été

dynamiques dans l '

Hexagone . Ce sont
les évolutions de la démographie (la

population en âge de travailler étant
alors en proportion moins importante
qu' ailleurs) et surtout du taux d '

emploi
et du nombre d ' heures travaillées qui
ont été à l '

origine de la moindre
croissancedu PIB par habitant comparée à
la moyenne de l ' OCDE . « C' est l '

époquedes préretraites , de la baisse de
l '

âge de départ en retraite , de la

cinquièmesemaine de congés payés , des
39 heures . Et de la hausse du

chômage» , souligne Gilbert Cette , professeur
d ' économie à l ' université d '

Aix-Marseilleet auteur d ' une étude de l ' Insee
sur le sujet . Qui précise que « les pays
de la zone euro ont connu la même
évolution» .
Le tableau change par la suite . À partir
des années 1990 , les différents
gouvernementsfrançais ont mis en place des

politiques de baisses de charges sociales
pour redonner du travail aux moins
qualifiés . Et grâce aux réformes des
retraites, le taux d '

emploi des seniors est

passé de 29 ,4 %% en 1995 à 44 ,5 %% en
2012 . En revanche , le nombre d ' heures
travaillées par tête a reculé jusqu' au
débutdes années 2000 , avec le

développementdu temps partiel et l '

instaurationdes 35 heures . Et surtout , la

productivité par heure travaillée n' a
plus progressé aussi rapidement , ne

compensant plus la baisse des heures.
« Les années 1990 montrent une rupture
au sens où les gains de productivité par
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tête en France passent sous la moyenne
de l ' OCDE » , souligne le Trésor.

I ÉROSIONDESGAINS
I DEPRODUCTIVITÉ
Le décrochage est réel par rapport à la
productivité américaine . Gilbert Cette y
voit une raison : la France , comme les
autres pays européens (à l '

exception de
ceux du Nord) , profite moins de la
diffusiondes nouvelles technologies que
les États-Unis . « Cela tient notamment à
un niveau d ' études moins élevé et à une

flexibilité du marché du travail et des
biens plus faible » , souligne-t-il . Le fait
que les entreprises puissent facilement
licencier et que les salariés puissent
changer aisément de secteur d ' activité
facilite les restructurations et les prises
de risque liées aux nouvelles

technologies. Et la concurrence encourage l '

innovation. « La France est , derrière l '

Italie, le pays où le stock de capital a le plus
vieilli . La productivité des salariés s' en
trouve affectée » , renchérit Sylvain
Broyer , économiste chez Natixis .
Machinespeu modernes , retard de
robotisation, tout ceci nuit à l ' efficacité du
travail . « La France doit poursuivre les

réformes visant à soutenir les gains de
productivité horaires : innovation ,
concurrence , flexisécurité , formation
professionnelle ... » , conclut le Trésor.
Selon Jean-François Ouvrard ,
économistechez COE-Rexecode , il faut
égalementaider les entreprises à redresser
leurs marges car « leur capacité à
investiret à former les salariés dépend de leur

profitabilité Un redressement de la

compétitivité qui passe , selon l ' OCDE ,
par une réduction de la dépense
publique, afin de pouvoir baisser les
prélèvementset le coût du travail.
L '

autre levier pour accroître la richesse

consiste à réduire le chômage structurel
et à relever encore le taux d '

emploi ,
selonle Trésor . Sur ces deux points , la
France est en retard par rapport à l '

Allemagne. Le FMI et l ' OCDE préconisent
depuis des années de limiter la hausse
du smic , de simplifier les
licenciements, de réformer l ' indemnisation du

chômage . Entre les 40 milliards de
baisses de prélèvements du pacte de

responsabilité , le projet de loi Macron
et celui sur le dialogue social , le
gouvernementValls n' est pas inactif . Mais
ces projets ne sont pas des réformes
d '

envergure . Rien à voir avec ce
qu'

a
fait l '

Allemagne dans les années 2000.

I MESURERAUTREMENT
I LEBIEN-?TRE
« L '

Allemagne a atteint le plein emploi et
préservé le coeur productif de son modèle
industriel . Mais les emplois peu payés se
sont multipliés et les inégalités se sont
accrues » , nuance Éric Heyer ,
économisteà l ' OFCE . De quoi relancer le
débatsur les indicateurs de richesse . Le
PIB est la somme des valeurs ajoutées
produites dans les différents secteurs.
Ce qui engendre des limites : une

catastrophenaturelle - qui génère des
réparations- accroît le PIB , tandis que les
tâches fournies par une mère au foyer
sont invisibles . Surtout , le bien-être se
mesure aussi à la santé , à la qualité du

patrimoine , aux faibles inégalités , etc.
Militant pour que les politiques
publiquessoient jugées à l ' aune de leur
soutenabilitéet du bien-être , la députée
écologiste Eva Sas a élaboré une
propositionde loi obligeant le gouvernement
à remettre , en octobre , un tableau de
bord de nouveaux indicateurs . Le texte
vient d ' être adopté par le Parlement . Il

revient à France Stratégie , un
organismelié à Matignon , et au Conseil

économiquesocial et environnemental de
faire des propositions d ' indicateurs ,
après avoir consulté experts et
citoyens. « Nous voulons nous limiter à
dix indicateurs . Car il faut qu'

ils soient

peu nombreux pour s' imposer dans le
débat public » , explique Vincent
Aussilloux, chef de département à France

Stratégie . « Je plaide pour trois indices :
l '

empreinte carbone , les inégalités de
revenuset l '

espérance de vie en bonne
santé» , affirme même Eva Sas.
Ce nouveau tableau de bord
réussira-tilà s' imposer , alors que les indicateurs
de la Commission Stiglitz , lancée sous la

présidence Sarkozy , n' ont pas percé ?
En tout cas , ils ne seront pas forcément

plus reluisants pour la France que le PIB

par habitant . Les inégalités de revenus
ont beaucoup progressé dans l '

Hexagonedepuis 2007 et sont désormais juste
en deçà de la moyenne de l ' OCDE .

Toujoursselon les comparaisons de l ' OCDE ,
la France a des points forts en matière
de santé (espérance de vie élevée ,
inégalitéslimitées en santé) , d '

équilibre de
vie professionnelle et personnelle , de

qualité de l ' environnement . Mais ses
résultats sont médiocres sur l '

éducation. D '

après le programme des Nations
unies pour le développement , l '

Hexagoneest vingtième dans le monde sur
l ' indice de développement humain , qui
prend en compte le PIB par habitant , la
scolarisation et l '

espérance de vie . La

Norvège ( ler) et même les États-Unis

(5e) , l '

Allemagne (6e) et le Royaume-
Uni (14e) sont loin devant . Décidément ,
la France peine à créer des richesses .
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La richesse
par habitant
en France est
désormais
inférieure à la
moyennede OCDE...
PIB PAR HABITANT, ENDOLLARS'
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Bourgogne Franche-Comté

La fusion ne va pas favoriser
la croissance

La nouvelle carte régionale
« renforce la cohérence économique

interne des régions » selon une
étude de France Stratégie.

Sauf , notamment
en Bourgogne Franche-Comté.

France
Stratégie , organisme

de réflexion , d ' expertise
et de concertation placé

auprès du Premier ministre , vient
de publier une étude sur l '

impact

économique du redécoupage de
la France . Il en ressort
notammentque l ' objectif du
gouvernementde rendre ainsi les régions
plus fortes pourrait ne pas être

atteint partout . Trois régions sont
qualifiées de peu cohérentes :
la Bourgogne Franche-Comté , le
Centre-Val de Loire et le
NordPas-de-CalaisPicardie.
En quoi notre nouvel espace
est-il hétérogène ? Une partie
des départements qui le
composent« subissent des forces
centrifuges (échanges humains et
économiques) qui les éloignent »,
expliquent les auteurs . En
d ' autres termes, en Bourgogne
Franche-Comté , « trois
départementssur sept regardent
plutôtailleurs » : le Territoire de

Belfort « a des liens forts avec la
grande région du Nord-Est » et la
Nièvre et la Saône-et-Loire avec
d ' autres régions voisines.
Comment créer alors de
nouvellesdynamiques pour
favoriserla croissance ? « Les
pouvoirspublics devront s '

interrogersur l '

opportunité de mettre
en place des politiques
permettantde favoriser les liens
économiquesavec le reste de la
région », notamment concernant
les transports et les stratégies de
développement .

G. J.
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LA VALEUR
DELA VIE
HUMAINE
ENÉCONOMIE
Futuribles I NICOLASTREICH

Problèmeséconomiques
> Dans le cadrede l 'évaluation des
politiques publiques , lesservicesde l 'État
recourent à une multitude d 'instruments
économiqueset d 'indicateurs statistiques.
La «valeur de la vie statistique » (VVS),
conceptstatistique qui sert à mesurer
l '

effort consentipar la collectivité pour
réduire le risque dedécèsd 'un être
humain ,figure parmi cesoutils . L 'auteur
décrit le moded 'évaluation empirique
et de calcul de la VVS - indicateur très
répandu aux États-Unis et dans lespays
du nord de l '

Europe - àpartir de la
mesurede l '

impact d 'une dépense, d ' une
réglementation ou d ' un investissement
sur le risque dedécèsd 'un individu.
S' il estcertesimparfait , son usages' avère
deplus enplus utile pour l 'aide à la
décision, dans lesdomainesde la santé
et de l 'environnement.

Le
concept de valeur de la vie en économie

fait référence à la valeur monétaire attribuée
à un décès évité , ou autrement dit à une

vie sauvée. La valeur de la vie est un concept
qui peut paraître étrange , voire choquant . Ce

concept ne correspond pas à la somme d '

argent
qu'

un individu serait prêt à payer pour sauver sa
vie dans une situation de mort certaine , ni à celle

qu'
il serait prêt à recevoir pour accepter le décès

avec certitude . La valeur de la vie est un concept
collectif , ou statistique , appelé par la suite la
« valeur de la vie statistique » (VVS). LaVVS est un
concept central dans l' évaluation des politiques
publiques . La mortalité représente en effet un
impact majeur de certaines politiques publiques ,
par exemple dans le domaine de la santé , de la
sécurité routière ou de l ' environnement.

Le guide méthodologique de référence en
France pour l' évaluation des investissements
publics recommande une VVS de trois millions
d' euros[i . Que signifie cette valeur ? D ' où
vientelle? Comment varie-t-elle en fonction des
caractéristiques de la population , ou du risque ?
Comment est-elle utilisée en France, et ailleurs ?
Quelles sont les implications de son utilisation
pour l'

équité face au risque ? Plus généralement ,
quels sont les avantages et les limites du concept

1 Quinet É . (2013) , L
'

Évaluation socio-économique des

investissementspublics , Pans , Commissariat général à la stratégie et à la

prospective / La Documentation française ( rapporteur général : Luc
Baumstar k) .
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.1, La littérature académique sur la VVS

Le concept de valeur de la vie statistique
(VVS) est apparu pour la première fois dans
la littérature francophone avec les articles
d '

ingénieurs économistes français à la fin des
années 1950, puis dans l ' article de Jacques
Drèze publié en 1962' , quelques années
avant celui de Thomas Schelling en 19682 ,

cité en général dans la littérature académique
comme l ' article pionnier sur la VVS . La
littérature théorique est en général
développée dans le cadre du modèle de
l '

espérance d ' utilité et étudie par exemple les
effets du revenu , de l '

âge, de l '

exposition au
risque , de la santé, de l ' aversion pour le

risque , de l ' altruisme ou de l ' assurance sur la
VVS . La littérature empirique estime les
VVS principalement à partir de données sur

économique de valeur de la vie? Cet article
cherche à répondre à ces questions de manière

simple et brève.

Le concept de la VVS
La VVS est définie comme le consentement à

payer par unité de réduction de risque de
mortalité. Prenons un exemple hypothétique pour
illustrerle concept . Imaginez que vous devez faire un
voyage . Ce voyage est risqué au sensoù le moyen
de transport classique, appelé A , occasionne
un risque de décéder de 3 chances sur 100000.
Cependant , il est possible , en prenant un moyen
de transport alternatif , appelé B, de réduire ce
risque de 1 sur 100000 ; c' est-à-dire

qu'
il est

possible de faire baisser le risque de décéder de
3 à 2 chances sur 100000 durant ce voyage . En
supposant que B est équivalent à A pour toutes
les autres dimensions (par exemple en termes de
durée et de confort) , combien seriez-vous prêt à
payer en plus pour utiliser le moyen de transport
B plutôt que A? Si vous êtes prêt à payer, par
exemple , jusqu'

à 30 euros pour utiliser ce moyen
de transport plus sûr, alors la VVS s' établit à VVS =
30/ (1/100 000) = 3 millions d ' euros.

Ainsi , on calcule la VVS en divisant le
consentementà payer par le changement de risque
individuel . Pour interpréter économiquement la
VVS, il est utile de reformuler la présentation de
cet exemple à un niveau collectif . Supposons

la relation risque-salaire , sur les risques
routiers ou à l ' aide de questions
hypothétiques dans des enquêtes . Voir les
références et un résumé de cette littérature
dans les articles survols de W.K. Viscusi et
J.E. Aldyi3J et de H . Andersson et N. Treich[ 4].

« L ' utilité sociale d '

une vie humaine Revuefrançaise derecherche

opérationnelle, vol . 23, 1962, p. 93 à 118.

2 « The Life You Save may Be Your Own ». in Samuel B. Chase

Jr (sous la dir . de) . Prob/ erns in Public Expencliture Analysis ,

Washington . DC , The Brookings Institution , 1968. p. 127 à 162.
3 Viscusi W K. et Aldy J. E « The Value of a Statistical Life: A

Critical Review of Market Estimates throughout the World »Journal
of Risk and Unc-ertainty . vol . 27 , n° 1, 2003. p .5 à 76.
4 Andersson H. et Treich N . (2011) , « The Value of a Statistical
Life ». in de Palma A . Lincisey R., Quinet E . et Vickerman R (sous

la dir . de) , A Handheok of Transport Econormcs . Cheltenharn ,
Edward Elgar Publishing.

maintenant que 100 000 personnes font ce
voyage chaque année, et que chaque personne
est initialement exposée au risque associé à A.
Si toutes ces personnes utilisaient le moyen de

transport B plutôt que A, on pourrait donc éviter
statistiquement un décès dans cette population
(en passant de 3 à 2 décès statistiques évités). Si,
comme vous, chaque personne est alors prête à
payer jusqu'

à 30 euros pour bénéficier de cette
réduction du risque de mortalité , on pourrait
ainsi collecter 100000 fois 30 euros pour sauver
exactement une vie dans cette population , d ' où
la valeur de 3 millions d ' euros par vie sauvée.

Cet exemple permet d ' établir une valeur
monétaire d ' un gain collectif de sécurité
correspondantà une vie statistique sauvée. Cette
valeur peut alors être utilisée pour évaluer des
projets publics ayant des effets sur la
mortalité. Ainsi , un projet qui permet de sauver, par
exemple , 50 vies est évalué à 150 millions d '

euros(c' est-à-dire 50 fois 3 millions d '

euros) . On
peut alors comparer ce gain au coût du projet ,
et éventuellement aux autres effets monétisés ,
pour décider si ce projet doit être mis en oeuvre
ou pas (voir encadré 1).

Les estimations empiriques
de la VVS

Quelle est la valeur de la VVS ? Autrement dit ,
combien êtes-vous prêt à payer pour réduire
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votre risque de mortalité ? Afin de répondre à
cette question , l' idée est d ' observer vos choix

ayant un effet sur votre exposition au risque de
mortalité . Dans l'

exemple précédent , on
observaitvotre consentement à payer pour le moyen
de transport B plutôt que A. Dans la vie réelle ,
on observe par exemple sous quelles conditions
vous achetez une voiture plus chère car disposant
de meilleurs freins , acceptez une compensation
pour une activité professionnelle à risque , ou
habitez un quartier avec des loyers élevés car
moins exposé à la pollution de l' air.

Il existe quelques centaines d ' études
économétriquesbasées sur de tels choix risqués . Ces
études essaient d ' isoler le lien entre le risque de
mortalité et la richesse, en contrôlant le niveau
des autres variables pouvant aussi expliquer
partiellement les choix . Ainsi , les économètres
cherchent à isoler la partie du salaire qui est
directement liée au risque supplémentaire
professionnelen contrôlant le niveau d ' éducation et
le degré de syndicalisation par exemple . (...)

Une autre source importante de données est
relative aux choix en matière de risque routier

auquel fait face la population générale , qui se
traduisent par exemple par l' achat de voitures

plus sûres ou d '

équipements de sécurité (freins,
casques). Ces données sur le risque routier
permettentde calculer une valeur de la VVSse situant
aussi le plus souvent autour de quelques millions
d ' euros dans les pays développés[

2:. Une autre
méthode de collecte de données très commune
est basée sur des enquêtes , comme les études
dites d ' évaluation contingente dans le domaine
de l' environnement . Récemment , l'

Organisation
de coopération et de développement
économiques(OCDE) a développé une méta-analyse
reposant sur plus de huit cents études d '

enquêtessur la VVS. La valeur moyenne pour les
adultes des pays de l ' OCDE se situe entre 1,5 et
4,5 millions de dollars (de 2005) , et la valeur pour
l' Union européenne (UE) à 27 est de 3,6 millions
de dollars .' ].

La VVS varie en fonction des caractéristiques
de la population . Elle augmente de manière
significative avec le revenu , reflétant le fait que
les personnes relativement riches sont prêtes à

2 Andersson H . et Treich N . (2011) , « The Value of a Statistical
Life ». in de Palma A . Lindsey R . Quinet É . et Vickerman R (sous la

dir de) , A Handbook of Transport Economics , Cheltenharn : Edward

Elgar Publishing.
3 OCDE (2012) . La valorisation du osque de mortalité dans les

politiques de ienvtronnement , de la santé et des transports.

dépenser plus pour la sécurité . On observe en

conséquence que la VVS augmente en général
au cours du temps , puisque nos sociétés ont
tendance à s' enrichir, et prend des valeurs plus
faibles dans les pays en développement par
rapportaux pays développés . En revanche , l' effet de
l'

âge sur la VVS n' est pas clair. L' intuition possible
donnée par la théorie est que plusieurs effets
s' opposent . D' un côté , les jeunes ont
relativement« plus d ' utilité future » à perdre en s'

exposantà un risque de mortalité . D' un autre côté , les
vieux ont un coût d '

opportunité de la richesse
plus faible car leur probabilité de survie pour
une période donnée est plus faible . En effet , à la
limite , dans une situation où le risque de décéder
est presque certain , il y a du sens à presque tout
dépenser pour se donner une chance
supplémentairede vivre un peu plus longtemps . Cet
effet est appelé le « dead-anyway effect » (l' effet
« mort de toutes façons ») dans la littérature.

L' utilisation de la VVS
dans la décision publique

La VVS est un concept essentiel pour évaluer
les politiques publiques quand on utilise des
méthodes quantitatives comme l '

analyse
coûtbénéfice. Le pays le plus avancé dans l'

utilisation
de l'

analyse coût-bénéfice est les États-Unis.
L'

Agence de protection de l' environnement aux
États-Unis (US Environmental Protection Agency,
EPA)est à l'

origine de la majorité des
réglementationsaffectant la mortalité aux États-Unis et a

porté une attention particulière à la VVS. En se
basant principalement sur les études de type
salaire-risque , cette agence recommande aux
décideurs publics de prendre des VVS dans une
fourchette de 1 à 10 millions de dollars , avec une
valeur centrale autour de 7,9 millions de dollars.
Elle ne recommande pas d '

ajuster ces valeurs
aux caractéristiques de la population , mais
seulementà la croissance du revenu par habitant.
L' administration en charge d ' évaluer les risques
alimentaires et médicamenteux (US Food and
Drug Administration , FDA) recommande des
valeurs de la vie statistique entre 5 et 6,5 millions
de dollars-41.

4 Pour une description précise de l
'

utilisation de la VVS aux États
Unis dans la décision publique , voir par exemple Sunstein Cass R
Laws of Fear: Beyond the Precautionary Pnnciple , Cambridge ,

Cambridge University Press ; et Graham J. (2008) , « Saving
Lives through Administrative Law and Economics », University of

Per2nsylvaruà Law .Revievv, vol . 57, p 395 à 540.
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Le recours à l ' analyse coût-bénéfice et l ' utilisation
de la valeur de la vie statistique en France

On dit souvent que la France est à l '

origine de
l '

analyse coût-bénéfice , notamment en citant
les travaux de Jules Dupuit au me siècle sur le
concept fondamental de « surplus ». Dans
tous les cas, il existe une grande tradition en
France d ' aide à la décision publique en se
basant sur l '

analyse coût-bénéfice . Pourtant ,
il est reconnu que la France apris un certain
retard depuis quelques décennies dans
l ' évaluation des politiques publiques.
Contrairement aux États-Unis et à certains
pays de l' Union européenne , aucun texte de
loi n' impose àl ' administration française
d ' effectuer des analyses coût-bénéfice , même
si depuis 2009cet état de fait a évolué suite à
l '

imposition d' études d '

impact avant tout
projet de loi (loi organique du 15 avril 2009).

En pratique , la VVS est utilisée en France
pour l ' évaluation des politiques publiques

2.VVS recommandées dans différents pays
dans le domaine des transports
(en millions de dollars 2005)

Suède 2
Source : ce tableau reproduit latable 17.2 in Andersson H. et Treich N., op.
cit ., p . 414.

Plusieurs pays ont recours à l'

analyse
coûtbénéficeet ont produit des guides
méthodologiquesincluant des recommandations sur la
VVS. Par exemple , le ministère des Transports au
Royaume-Uni recommande des valeurs entre 1 et
2 millions de livres (1,25 à 2,5 millions d ' euros),
alors que des valeurs autour de 6,4 millions de
dollars canadiens (environ 4,5 millions d '

euros)
sont recommandées au Canada , et de 11
millionsde couronnes norvégiennes (1,3 million
d '

euros) en Norvège . Un document émanant de
la Commission européenne recommandait des
VVS entre 1 et 2,5 millions d ' euros au début des
années 2000 . Les recommandations des guides
relatifs à des régulations européennes dans le

dans des secteurs spécifiques , comme dans le
domaine des infrastructures de transport , de
la sécurité routière , de la protection contre les
inondations et plus récemment pour les
politiques relatives à la protection de
l ' environnement . Les rapports Boiteux de 1994
et 2001121recommandaient une VVS de 0,5
puis 1,5 million d' euros (valeurs non
actualisées) , avant que cette valeur ne soit
augmentée récemment à 3millions d' eurosP

1 Voir « Calculer pour décider », Cahiers de l ' évaluation , re 1 et 2,

septembre 2008.
2 Boiteux M . ( 1994) (2001) , Transports : pour un meilleur choix

des investissements , Commissariat général du Plan , Paris ; et

Transports choix des investissements et coûts des nuisances , La
Documentation française Paris.
3 Quinet É .. L '

Évaluation socio-économique des investissements

publics , (2013) , Commissariat général à la stratégie et à la

prospective , La Documentation française (rapporteur général :
Luc Baumstark) , Paris.

domaine sanitaire , comme REACH (Registration ,
Evaluation , Authorisation and Restriction of
Chemicals) par exemple , proposent des valeurs
compatibles avec cette fourchette . Des
organismesinternationaux comme la Banque
mondiale, l'

Organisation mondiale de la santé et le
Groupe d '

experts intergouvernemental sur l'

évolutiondu climat (GIEC), ont explicitement utilisé
des VVS dans leurs rapports . Le tableau 2
présentedes valeurs de référence de la VVS dans le
domaine des transports , telles

qu'
elles sont

officiellementrecommandées dans certains pays," .

L'

équité face au risque
La VVS est basée sur le consentement à payer

et s' inscrit dans l'

approche classique de l'

analysecoût-bénéfice . Un problème est que cette

approche se concentre sur l' efficacité et ignore
en quelque sorte les questions d '

équité . Plus
précisément , l '

analyse coût-bénéfice vise à
maximiserle surplus total généré par une politique
publique (en ayant préalablement monétisé tous
les effets) , sans tenir compte de la manière dont

5 Voir Viscusi W K et Aldy J (2003) , « The Value of a Stabstical
Life: A Critical Review of Market Estimates throughout the World »,

Journal of Risk and Uncertainty , vol . 27 . n° 1, p . 5 à 76 OCDE ,

op . cit. ; et 1encadré 3
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ce surplus est réparti dans la population . La
justificationprincipale à une telle approche repose
sur un argument de séparation des tâches dans
l'

expertise : l
'

expert en analyse coût-bénéfice
cherche à identifier la politique efficace qui
maximisele surplus, et l'

expert en justice et fiscalité
réfléchit sur la distribution de ce surplus.

Cette séparation entre efficacité et équité
soulève des questions qui peuvent être
particulièrementdifficiles sur des sujets sensibles
comme les risques de mortalité . Prenons un
premierexemple simple pour illustrer le problème.
Supposons que le décideur public a la possibilité
de réduire le risque d ' un et d ' un seul individu
dans une société composée de deux individus ,
un riche et un pauvre (en faisant l'

hypothèse
que ces individus sont identiques dans les autres
dimensions que la richesse) . Conformément à
ce qui a été dit plus haut , l'

application de la
VVS recommande de réduire l'

exposition au

risque du riche puisque ce dernier a en général
un consentement à payer plus important que le

pauvre pour bénéficier de cette réduction de

risque . Pourtant , cette recommandation n'

apparaîtpas équitable au sens où elle ne conduit
pas à donner la priorité à la personne la plus
défavorisée dans la société . L' intuition (souvent
mal comprise) expliquant cette recommandation
est

qu'
il est optimal de fournir plus de sécurité

à la personne qui en demande le plus , c'

està-direau riche . Mais il existe une subtilité . En
effet , l'

analyse coût-bénéfice fait l'

hypothèse
que le système de taxation finançant la dépense
publique est optimisé , si bien que le riche est

par ailleurs plus taxé que le pauvre toutes choses
étant égales par ailleurs (puisque l' utilité
marginalede la richesse du riche est moins élevée) . De
fait , dans un système de taxation imparfait (par
exemple , si le riche n' est pas assez taxé) , l'

applicationde l'

analyse coût-bénéfice ne garantit pas
une amélioration du bien-être dans la société
en raison des effets indésirables en termes
d '

équité . Des ajustements de la méthode sont
alors nécessaires.

Des questions ouvertes
l '

image de la discussion précédente sur
l'

équité , l'

approche VVS soulève une série de
questions méthodologiques et conceptuelles
particulièrement épineuses . Une première
questionporte sur la représentativité des valeurs
obtenues. LaVVSest en effet typiquement calculée en
observant les choix face au risque de personnes

spécifiques , comme celles qui sont exposées à
des risques mortels dans le cadre de leur
profession. Or le choix délibéré par ces personnes de
s' exposer à de tels risques professionnels soulève
la question de la représentativité de ces
personnespour évaluer une VVS pour la société dans
son ensemble . D ' autre part , l'

approche basée sur
le consentement à payer n' apparaît pas adaptée
pour évaluer la VVS de certains segments de
la population . Les très jeunes enfants comme
des personnes très malades , par exemple , ne
semblent pas en capacité d

'

exprimer des
consentementsà payer.

" La WS est un concept
statistique. Elletraduit le montant
qu'

un individuest prêt à payer
pour bénéficierd ' uneréduction
«marginale»de risque. "

La VVS est un concept statistique . Elle traduit
le montant

qu'
un individu est prêt à payer pour

bénéficier d ' une réduction « marginale » de

risque . Ce concept prend tout son sens quand
une politique publique peut sauver des vies
anonymes dans une population large. Pourtant ,
dans certaines situations , les effets ne sont pas
marginaux , et les personnes sauvées sont
identifiables. En santé , on peut investir des sommes

importantes , parfois exorbitantes , pour
rallongerla vie d ' une personne de quelques jours.
Le budget de santé étant limité , ce qui est
dépensé pour sauver la vie de certains pourrait
être dépensé pour préserver la vie d ' autres
personnes. Des études ont suggéré , par exemple ,
que nos sociétés pourraient sauver des milliers
d ' années de vies en privilégiant la prévention
plutôt que les soins curatifs en fin de vie[6]. On

comprend que de tels arbitrages sont très
difficileset posent des questions éthiques majeures.
D '

un autre côté , il ne semble pas raisonnable
d '

ignorer la problématique du coût d '

opportunitédes dépenses quand on réfléchit sur les

politiques publiques , même celles affectant la
mortalité . Typiquement , en France , l '

analyse
coût-bénéfice n' est que très peu mobilisée dans
le secteur de la santé , contrairement à ce qui
se passe aux États-Unis ou en Angleterre par
exemple . Dans quelle mesure une approche

6 Tengs T. et alu (1995) , « Five-hundred Life-saving Interventions and
Their Cost-effectiveness », Rtsk Analysis , vo1.15, n° 3 juin , p . 369 à 390.
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quantitative inspirée de la VVS pourrait-elle être
utilisée en France pour les choix en matière de
santé ?

" Le concept de valeurde la vie
statistique, et plus généralement

l'

analysecoût-bénéfice, peut
fournir uncritère de décisionutile

pour le décideurpublic"

L'

approche VVS repose sur l' observation des
choix individuels face au risque. Or il semble
légitime de s' interroger sur la rationalité de ces
choix . Beaucoup d' études en psychologie
cognitivemontrent que la perception des risques par
les citoyens ne correspond pas à celle de nos
meilleurs experts] . Dans des situations de
dissonancecognitive , on observe un phénomène de
manipulation de ses propres croyances ,
conduisantà minimiser un risque de manière à le rendre
plus acceptable . Les choix relatifs à l'

exposition
aux risques mortels renvoient de manière
complexeà notre rapport à la mort ; peut-être que
la décision se joue alors en partie dans notre
inconscient comme le supposent les approches
psychanalytiques . Des études ont mis en
évidenceun phénomène d ' « arbitrages tabous »,
indiquant que nous avons parfois des difficultés
à faire des arbitrages entre des sphères perçues
comme très différentes , comme par exemple
entre l'

argent et la mort . Ces travaux issus de la
psychologie doivent ainsi nous interroger sur le
sens de ces centaines d' études visant à estimer
une VVS à partir des choix risqués individuels et,
de fait , sur leur utilisation pour informer les
décisionspubliques.

7 Slovic P. (2000), The Perception of Risk, Londres. Routiedge
(EarthscanRisk in Society)
8 Quinet É. op. cit.

Le concept de valeur de la vie statistique ,
et plus généralement l'

analyse coût-bénéfice ,
peut fournir un critère de décision utile pour le
décideur public . En produisant des ordres de
grandeur quantifiés des différents effets d ' une
politique publique , ce critère participe à plus
de transparence dans le processus de décision
publique . Il a l'

avantage de reposer sur des

hypothèses théoriques claires et d
' orienter les

décisions publiques de manière à refléter les
préférences des personnes composant la société.
Il peut aider à fluidifier les discussions entre les
parties prenantes , et ainsi à limiter la pression des
lobbies ainsi que la pression démagogique dans
des situations de peur collective face à un risque.
Le concept de la VVS a pourtant de nombreuses
limites et est souvent mal compris . Il doit être
utilisé avec une grande prudence , en
complémentd

'

autres approches de gestion du risque.
Il s' agit d ' un critère d' aide à la décision , et en
aucun cas d ' une règle de décision . Ce concept
est largement utilisé dans des pays comme les
États-Unis ou ceux du nord de l'

Europe . Les
recommandations récentes du rapport Quinet[ 8]
pourraient favoriser une utilisation plus
systématiquede la VVS en France afin d ' évaluer les
politiques publiques dans le domaine de la santé
et de l' environnement.
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Lancement du #LabIDF, 1er thinktank dédié au
développement économique

Face à la complexité des mutations économiques en Île-de-France, le Conseil régional lance
son thinktank économique, le #LabIDF, en association avec l'IAU îdF.

Basé sur la mutualisation et la mise
en réseau, le #LabIDF s'appuiera sur
des études d'experts, de chercheurs,
d'instituts d'étude, d'entrepreneurs,
d'universités, ou encore de
représentants de la société civile. Il
proposera ainsi des grilles de lecture
de ce que pourrait être le futur de la
Région Capitale à l'horizon 2030
dans le domaine du développement
économique au sens large
(rayonnement international,
innovation, tourisme, réduction des
inégalités...).

Les partenaires du #LabIDF
Arene IDF, L'Atelier, Banque de
France, Bpifrance Île-de France,
CCI Paris Île-de-France, Ceser,
CGET, Cnam, Défi Métiers,
DRIEA, École d'urbanisme de
Paris, la Fabrique de l'industrie,
France stratégie, Futuribles
international, Insee Île-de-France,
Institut CDC pour la recherche
(Caisse des dépôts), MIPES,
OFCE, Pôle emploi IDF, Paris
Région Entreprises, et la SGP.
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L' Assembléeplénière du Conseil économique,
social et environnementalexamineaujourd' hui
un projet d ' avissur " l ' emploi dans la transition
écologique"

" La transition écologique entend promouvoir une évolution des modes de production et de
consommation pour les rendre compatibles avec la préservation des ressources de la planète ; en
s' imposant toutes les activités économiques , elle a des conséquences directes sur la stratégie des

entreprises , sur l '

emploi , les qualifications et les compétences des travailleurs " . A partir de ce
constat , un projet d ' avis, intitulé " l '

emploi dans la transition écologique
"

, est examiné aujourd
' hui

par l ' assemblée plénière du Conseil économique , social et environnemental , avec des propositions ,
privilégiant les objectifs suivants : " faire de la transition écologique un objet du dialogue social ,
mieux connaître l '

emploi dans la transition écologique , mobiliser toutes les parties prenantes,
acteurs de l ' emploi et de la formation et de la société civile , pour améliorer la gouvernance de la
transition écologique.

Nous présentons ci-dessous les propositions du projet.
" 1/ " Les orientations stratégiques de l '

entreprise , qui font l '

objet d ' une information-consultation des
Instances représentatives du personnel , doivent intégrer les objectifs de la transition écologique afin
que la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences d ' entreprise-GPEC puisse prendre en
compte ces mêmes objectifs . (...) Les partenaires sociaux dans l '

entreprise (doivent) utiliser les
dispositions du Code du travail sur les négociations périodiques pour intégrer les enjeux de là
transition écologique , notamment dans la GPEC et les plans de formation.

2/ Le projet d ' avis appelle à un renforcement des branches professionnelles dans leur rôle
d ' aide à la GPEC, notamment au bénéfice des petites et moyennes entreprises , en lien avec
les actions de GPEC mises en oeuvre dans les territoires où elles sont implantées . Dans cette
perspective , elles assument une fonction d ' information et de sensibilisation de leurs
adhérents à la transition écologique . Les partenaires sociaux (doivent) mutualiser en tant
que de besoin les moyens à consacrer à l ' élaboration de la veille prospective et de la gestion
prévisionnelle de l '

emploi et des compétences de branche en lien avec la transition
écologique . (Le projet) recommande que soit formalisé le lien entre les travaux des filières du
Conseil National de l ' Industrie et les branches professionnelles , le cas échéant regroupées,
pour que ces dernières puissent contribuer à la définition du volet social de leur stratégie,
notamment en termes de besoins en formation et de reconnaissance des certifications de
qualification professionnelle utiles.

3/ Au niveau interprofessionnel , le projet d ' avis encourage les partenaires sociaux à définir les
qualifications et les compétences nécessaires à la maîtrise des règles environnementales
élémentaires susceptibles d ' entrer dans le socle commun de compétences.

Le projet d ' avis recommande qu' une formation qualifiante soit plus systématiquement
proposée aux jeunes en contrats d ' avenir dans les emplois de l ' économie verte . Il invite le
CNEFOP et les CREFOP à identifier les compétences passerelles qui , en matière
environnementale , peuvent s' acquérir dans le secteur marchand comme non marchand .
Il invite le CNEFOP et les CREFOPà améliorer la coopération entre les secteurs marchands et
non marchands dans la conception des parcours d ' insertion professionnelle . (.. .)
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5/ Le projet d ' avis recommande une réflexion approfondie sur les classements effectués à partir des
nomenclatures d ' activités (code NAF) et de professions (code ROME et PCS) pour permettre de
chiffrer l '

emploi dans les activités et métiers de l ' économie verte. Il souhaite que l ' évaluation de la
transition écologique concerne tous les métiers et tous les emplois et s' attache à prendre en compte
les évolutions effectives des pratiques professionnelles via des objectifs quantifiables en termes
d '

impacts sur l ' environnement et sur l ' économie . A cet égard, le CNIS pourrait , en tant que de
besoin et à leur demande , collaborer avec les branches professionnelles au titre du 8e de l ' article

premier de son décret constitutif pour mettre en place des indicateurs partagés avec ces dernières.
La Commission nationale des nomenclatures économiques et sociales devrait s' élargir à un

représentant des associations environnementales agréées aux termes du décret du 12 juillet 2011 et
au commissaire général au développement durable.

6/ Le projet recommande que la présentation des indicateurs de productivité du travail soit
complétée de tous les éléments utiles permettant de mesurer comment les adivités
contribuent à un service environnemental et améliorent productivité des ressources. Il

souligne l ' importance d ' un tableau d ' indicateurs complémentaires du PIB qui traduisent le
niveau d '

engagement d ' une économie sur la voie de la transition écologique vers un

développement durable (. ..).

7/ Le projet d ' avis demande que la transition écologique soit mise à l ' ordre du jour des études

prospectives dans les différents secteurs d ' activité . (.. .). Il recommande que le Commissaire général
à la stratégie et la prospective établisse un lien continu avec les filières du CNI , les observatoires
prospectifs des métiers et des qualifications de branche et les observatoires régionaux emplois
formation pour dégager une prospective des métiers et des qualifications traduisant l '

objectif de
transition écologique vers un développement durable.

8/ Le projet d ' avis recommande d ' inscrire au contrat de plan Etat Région ou au contrat de
développement s' agissant des collectivités d ' Outre-mer , un contrat d ' étude prospective
interprofessionnel et régional sur la prospective de l ' emploi dans la transition écologique.

9/ Le projet d ' avis recommande qu' un représentant du mouvement associatif environnemental soit
invité par le CNI , à titre expérimental . La pertinence de cette mesure devra être évaluée à l ' issue
d ' une période d ' un an. Il recommande , pour les mêmes motifs , que le commissaire général au
développement durable contribue aux travaux du CNI.

10/ Le projet d ' avis recommande , dans le cadre de la réforme territoriale , l ' adoption d ' un
schéma de GPEC territoriale de transition écologique vers un développement durable en lien
avec les compétences économiques des régions, en amont de la préparation de la convention

régionale pluriannuelle de coordination de l ' emploi , de l ' orientation et de la formation Ce
schéma devrait être soumis à l ' avis des CESER.

11/ Le projet d ' avis recommande que la concertation nationale et interprofessionnelle sur le thème
du développement durable soit relancée conformément aux prévisions de la loi de programmation
dite " Grenelle I " . (...)
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PROBLEMES D ' ACTUALITE

L' Assemblée plénière du Conseil économique ,
social et environnemental examine aujourd ' hui
un projet d ' avis sur " l '

emploi dans la transition

écologique"

" La transition écologique entend promouvoir une évolution des modes de production et de
consommation pour les rendre compatibles avec la préservation des ressources de la planète ;
s' imposant à toutes les activités économiques , elle a des conséquences directes sur la stratégie des
entreprises , sur l '

emploi , les qualifications et les compétences des travailleurs " . A partir de ce
constat , un projet d ' avis, intitulé " l '

emploi dans la transition écologique " , est examiné aujourd ' hui
par l ' assemblée plénière du Conseil économique , social et environnemental , avec des propositions ,
privilégiant les objectifs suivants : " faire de la transition écologique un objet du dialogue social ,
mieux connaître l ' emploi dans la transition écologique , mobiliser toutes les parties prenantes ,
acteurs de l '

emploi et de la formation et de la société civile , pour améliorer la gouvemance de la
transition écologique.

Nous présentons ci-dessous les propositions du projet.
" " Les orientations stratégiques de l '

entreprise , qui font l ' objet d ' une information-consultation des
Instances représentatives du personnel , doivent intégrer les objectifs de la transition écologique afin
que la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences d '

entreprise-GPEC puisse prendre en
compte ces mêmes objectifs . (.. .) Les partenaires sociaux dans l ' entreprise (doivent) utiliser les
dispositions du Code du travail sur les négociations périodiques pour intégrer les enjeux de la
transition écologique , notamment dans la GPEC et les plans de formation.

2/ Le projet d ' avis appelle à un renforcement des branches professionnelles dans leur rôle
d ' aide à la GPEC, notamment au bénéfice des petites et moyennes entreprises , en lien avec
les actions de GPEC mises en oeuvre dans les territoires où elles sont implantées . Dans cette
perspective , elles assument une fonction d ' information et de sensibilisation de leurs
adhérents à la transition écologique . (.. .) Les partenaires sociaux (doivent) mutualiser en tant
que de besoin les moyens à consacrer à l ' élaboration de la veille prospective et de la gestion
prévisionnelle de l'

emploi et des compétences de branche en lien avec la transition
écologique . (Le projet) recommande que soit formalisé le lien entre les travaux des filières du
Conseil National de l ' Industrie et les branches professionnelles , le cas échéant regroupées,
pour que ces dernières puissent contribuer à la définition du volet social de leur stratégie,
notamment en termes de besoins en formation et de reconnaissance des certifications de
qualification professionnelle utiles.

3/ Au niveau interprofessionnel , le projet d ' avis encourage les partenaires sociaux à définir les
qualifications et les compétences nécessaires à la maîtrise des règles environnementales
élémentaires susceptibles d ' entrer dans le socle commun de compétences . (.. .).

4/ Le projet d ' avis recommande qu' une formation qualifiante soit plus systématiquement
proposée aux jeunes en contrats d ' avenir dans les emplois de l ' économie verte . Il invite le
CNEFOP et les CREFOP à identifier les compétences passerelles qui , en matière
environnementale , peuvent s' acquérir dans le secteur marchand comme non marchand . C..) .

invite le CNEFOP et les CREFOPà améliorer la coopération entre les secteurs marchands et
non marchands dans la conception des parcours d ' insertion professionnelle . (. ..)
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5/ Le projet d ' avis recommande une réflexion approfondie sur les classements effectués à partir des
nomenclatures d ' activités (code NAF) et de professions (code ROME et PCS) pour permettre de
chiffrer l ' emploi dans les activités et métiers de l ' économie verte . Il souhaite que l ' évaluation de la
transition écologique concerne tous les métiers et tous les emplois et s' attache à prendre en compte
les évolutions effectives des pratiques professionnelles via des objectifs quantifiables en termes
d ' impacts sur l ' environnement et sur l ' économie . A cet égard, le CNIS pourrait , en tant que de
besoin et à leur demande , collaborer avec les branches professionnelles au titre du 8e de l ' article
premier de son décret constitutif pour mettre en place des indicateurs partagés avec ces dernières.
La Commission nationale des nomenclatures économiques et sociales devrait s' élargir à un
représentant des associations environnementales agréées aux termes du décret du 12 juillet 2011 et
au commissaire général au développement durable.

6/ Le projet recommande que la présentation des indicateurs de productivité du travail soit
complétée de tous les éléments utiles permettant de mesurer comment les activités
contribuent à un service environnemental et améliorent productivité des ressources. Il
souligne l '

importance d ' un tableau d ' indicateurs complémentaires du PIB qui traduisent le
niveau d '

engagement d ' une économie sur la voie de la transition écologique vers un
développement durable (.. .).

7/ Le projet d ' avis demande que la transition écologique soit mise à l ' ordre du jour des études
prospectives dans les différents secteurs d

' activité . (. .). Il recommande que le Commissaire général
à la stratégie et à la prospective établisse un lien continu avec les filières du CNI , les observatoires
prospectifs des métiers et des qualifications de branche et les observatoires régionaux emplois
formation pour dégager une prospective des métiers et des qualifications traduisant l '

objectif de
transition écologique vers un développement durable.

8/ Le projet d ' avis recommande d ' inscrire au contrat de plan Etat Région ou au contrat de
développement s' agissant des collectivités d ' Outre-mer , un contrat d ' étude prospective
interprofessionnel et régional sur la prospective de l '

emploi dans la transition écologique.

9/ Le projet d ' avis recommande qu' un représentant du mouvement associatif environnemental soit
invité par le CNI , titre expérimental . La pertinence de cette mesure devra être évaluée à l ' issue
d ' une période d ' un an. Il recommande , pour les mêmes motifs , que le commissaire général au
développement durable contribue aux travaux du CNI.

10/ Le projet d ' avis recommande , dans le cadre de la réforme territoriale , l ' adoption d ' un
schéma de GPEC territoriale de transition écologique vers un développement durable en lien
avec les compétences économiques des régions , en amont de la préparation de la convention
régionale pluriannuelle de coordination de l ' emploi , de l ' orientation et de la formation . Ce
schéma devrait être soumis à l ' avis des CESER.

11/ Le projet d ' avis recommande que la concertation nationale et interprofessionnelle sur le thème
du développement durable soit relancée conformément aux prévisions de la loi de programmation
dite " Grenelle I " . (.. .)
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Le gouvernement annonce 13 mesures
pour lutter contre les discriminations au travail
Le CV anonyme obligatoire sera
bel et bien enterré , a confirmé

François Rebsamen , le 19 mai ,
lors de la présentation officielle
du rapport du groupe de dialogue
sur la lutte contre les
discriminations en entreprise.
Le ministre du Travail
a annoncé la mise en oeuvre
de 12 autres mesures , dont
l ' instauration , tant attendue ,
d ' une action collective.

Adopté le 8 avril dernier (y. l ' actualité
n° 16811 du 9 avril 2015) , le rapport du

groupe de dialogue sur la lutte contre
les discriminations en entreprise a été
officiellement remis à François
Rebsamen, Christiane Taubira et Patrick
Kanner, le 19 mai.
Sur les 17 mesures que propose ce

rapport, le ministre du Travail a indiqué
que 13 seraient mises en oeuvre . Comme
il l

'

avait demandé , le groupe de dialogue
sera pérennisé pour suivre les mesures
annoncées et approfondir celles qui
n' ont pas été retenues.

Vers l'

abrogation par la loi Rebsamen
du CVanonymeobligatoire
« Les conditions de recrutement des

entreprises se sont diversifiées », «le CV

anonyme est un outil , mais n' est pas le
seul outil », a indiqué François
Rebsamenpour soutenir la proposition
d '

abrogation de l ' article 24 de la loi du
31 mars 2006 , instituant l

'

obligation ,
pour les entreprises d ' au moins 50
salariés, de recourir au CV anonyme . Cette
mesure inscrite nar voie d '

amendementdans le projet de loi sur le

dialoguesocial , qui sera débattu la semaine

prochaine au Parlement . Rappelons
que , faute de publication du décret d '

application, la généralisation du CV

anonymen' est jamais entrée en vigueur.
Pour lutter plus efficacement contre les

discriminations à l ' embauche , le
gouvernement a retenu deux autres
mesures.
Comme l ' a déjà annoncé Manuel Valls
le 6 mars (y . l ' actualité n° 16790 da
10 mars 2015) , une campagne nationale
de testing à l ' embauche sera lancée
l ' automne , pour objectiver les
discriminationset permettre aux entreprises de
mettre en place des actions correctives.
Par ailleurs , Pôle emploi proposera aux

entreprises une offre de services intégrée
pour leur garantir un processus de
recrutement non discriminant.

action collective au menu
du projet de loi Taubira
Le gouvernement souhaite aussi que des
actions collectives puissent être engagées
en cas de discriminations au travail

auprès des tribunaux civils et répressifs.
Le projet de loi Taubira sur la «Justice
du xxie siècle », qui sera présenté en
Conseil des ministres le 24 juin et

examiné par l
'

Assemblée nationale
mioctobre, ouvrira cette possibilité.
La garde des Sceaux a indiqué que
« pour l ' instant» , s' agissant des
discriminationsà l

'

embauche , associations

agréées et syndicats pourraient agir ,
mais que , concernant les
discriminationsdans l '

emploi , seuls les syndicats
seraient titulaires de l

'

action . L '

objectif
est de « réaffirmer le rôle central des

partenaires sociaux» en la matière , a
exnlinué Francois Rehsamen
ministrede la Justice ne ferme cependant
pas la porte à des évolutions . Elle a
égalementprécisé que l ' action collective
s' appliquera dans le secteur privé et
dans le secteur public.

Référent égalité des chances» et
nouveauxindicateurs au bilan social
Les entreprises de plus de 300 salariés
seront invitées à désigner un « référent

égalité des chances» , avec l
'

avis du
comité d

'

entreprise . Selon le rapport
du groupe de dialogue , la mission de
ce référent consisterait à orienter et

accompagner les salariés estimant être

victimes de discrimination et àjouer un
rôle de conseil et d '

expertise auprès
des organisations syndicales et des

managers.
Par ailleurs , la proposition du groupe
de dialogue d '

intégrer de nouveaux
indicateursdans le bilan social , permettant
de comparer les évolutions de carrière
des salariés , sera étudiée avec les
partenairessociaux , a indiqué François
Rebsamen.

Les autres mesures retenues
Le ministre du Travail entend
promouvoirla sensibilisation , l

'

information et
la formation et valoriser les bonnes pra
tiques en matière de lutte contre les
discriminations. cet effet , il a annoncé :
- le lancement d

'

une campagne de
communicationgrand public sur la lutte

contre les stéréotypes ;
- la commande d ' une étude à France

Stratégie sur le coût économique des
discriminations ;
- la mise à disposition des candidats pas
les intermédiaires de l '

emploi d ' un

guide afin de les informer sur les droits
.

- l '

examen , par le gouvernement , lors
du bilan de l ' «ANI Diversité» de 2006 ,
inscrit à l '

agenda social (y. l ' actualité
n° 16781 du 25 février 2015) , des
propositionsdes partenaires sociaux en
matière de formation et de transparence
dans les méthodes de recrutement :
-une meilleure communication du
gouvernementsur les entreprises titulaires

du Label Diversité ;
- enfin , dans le cadre de la transposition
de la directive européenne du 22 octobre
2014 sur le reporting extra-financier des

grandes entreprises ( . l
'

actualité n°167R
du 18 novembre 2014) , la valorisation des

politiques d '

entreprise de lutte contre
les discriminations comme indicatem
de respect des droits de l ' homme .

CONSULTER
LE DOCUMENT SUR:

www.lialsons-sociales-quotidien .fr
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Le Premier ministre installe la Commission
" accords collectifs et travail" chargée
d ' élaborer des propositions pour renforcer la

place des accords d '

entreprises dans le droit
du travail

En avril , le Premier ministre Manuel VALLS chargeait M. Jean-Denis COMBREXELLE, président de
la section sociale du Conseil d ' Etat et ancien directeur général du Travail , d ' élaborer des
propositions pour renforcer la place des accords d ' entreprises dans le droit du travail . Pour ce faire,
M . VALLS confie à M . COMBREXELLE la présidence d ' un groupe de travail , installé à France
Stratégie. Cette Commission " accords collectifs et travail" est composée d ' experts et de praticiens ,
d ' économistes et de juristes . Les propositions de la commission seront présentées à la fin du mois
de septembre . Lesobjectifs qui lui sont assignés, et sa composition , ont été présentés lundi.

Selon la lettre de mission du Premier ministre, adresséeà M . COMBREXELLE, la Commission " accords
collectifs et travail" aura donc pour mission d '

engager une réflexion pour élargir la place de l ' accord
collectif dans notre droit du travail et la construction des normes sociales. Il s' agira, en particulier , de
dégagerdes propositions pour

" une meilleure adaptabilité des normes aux besoins des entreprises ainsi
qu'

aux aspirations des salariés" . LesTPE/PMEdevront faire l ' objet d ' une " attention particulière
" , précise

le Premier ministre. En outre, M . VALLS souhaite que les propositions de la Commission ouvrent aussi
" des perspectives nouvelles et audacieuses"

, capables de moderniser " notre système de relations
sociales et sa pratique

" . Il demande, en conséquence, des " recommandations de méthode sur la
conduite de ce changement non seulement juridique mais aussi social et culturel " .

La commission se réunira chaque lundi après-midi pour débattredes différentesthématiques liées au sujet:
rôle de la négociation de branche et d '

entreprise, conditions concrètes de la négociation et moyens
d '

accompagnement, en particulier dans les PME et TPE, lien entre la négociation collective et élaboration
législativede la norme. La commission procédera également à des auditions, dont celles des partenaires
sociaux.
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Les services embauchent plus que l'industrie
Les services créent plus d'emplois que l'industrie. Le secteur pourrait
générer entre 30.000 et 50.000 nouveaux postes chaque trimestre.

Le résultat est sans appel : les services créent plus
d'emplois que l'industrie. Après les chiffres de
l'indicateur Markit sur l'activité du secteur privé en
mai, le Groupement des professions de services
(GPS) vient d'enfoncer le clou. Selon son
indicateur avancé de l'emploi au premier
trimestre 2015, dont le JDD a eu connaissance, les
embauches dans les services ont atteint leur plus
forte progression depuis trois ans, certes à
+ 0,3 %. Sur la période, 27.000 créations nettes

d'emplois ont été enregistrées. Si la tendance se poursuit, le secteur pourrait générer entre
30.000 et 50.000 nouveaux postes chaque trimestre.

"C'est un petit rebond"
Pas de quoi inverser la courbe du chômage, mais assez pour l'infléchir. "C'est un petit rebond",
estime Christian Nibourel, président du GPS et d'Accenture France et Benelux. Pour lui, pas de
doute : dans dix ans, 80 % des emplois viendront des services. "Nous sommes entrés dans l'ère de
la consommation de solutions et du partage. Des entreprises comme Autolib', Zalando ou
Blablacar, basées sur l'instantanéité et la personnalisation des services, sont plébiscitées", analyse
le président du GPS. Au point de remettre en question la sacro-sainte équation – un poste créé
dans l'industrie crée ensuite quatre emplois dans les services – chère au lobby des industriels?
"Quand vous fabriquez une voiture, vous créez des services, mais pour usiner une voiture
connectée, vous avez besoin en amont des services d'ingénieurs et de techniciens", explique
Christian Nibourel.

Selon l'étude sur les métiers en 2022 de la Dares et France Stratégie, quels que soient les
scénarios macroéconomiques (crise, sortie de crise, rebond), la tertiarisation des emplois couplée
à une hausse de la qualification des métiers est une tendance lourde. "Si l'on méconnaît ces
mouvements, on perdra la bataille des services, comme on a perdu celle de l'industrie", met en
garde Christian Nibourel.
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Les services embauchent plus que l'industrie
Les services créent plus d'emplois que l'industrie. Le secteur pourrait générer entre 30.000 et
50.000 nouveaux postes chaque trimestre.

Le résultat est sans appel : les services créent plus d'emplois que l'industrie. Après les chiffres de
l'indicateur Markit sur l'activité du secteur privé en mai, le Groupement des professions de
services (GPS) vient d'enfoncer le clou. Selon son indicateur avancé de l'emploi au premier
trimestre 2015, dont le JDD a eu connaissance, les embauches dans les services ont atteint leur
plus forte progression depuis trois ans, certes à + 0,3 %. Sur la période, 27.000 créations nettes
d'emplois ont été enregistrées. Si la tendance se poursuit, le secteur pourrait générer entre 30.000
et 50.000 nouveaux postes chaque trimestre.

Pas de quoi inverser la courbe du chômage, mais assez pour l'infléchir. "C'est un petit rebond",
estime Christian Nibourel, président du GPS et d'Accenture France et Benelux. Pour lui, pas de
doute : dans dix ans, 80 % des emplois viendront des services. "Nous sommes entrés dans l'ère de
la consommation de solutions et du partage. Des entreprises comme Autolib', Zalando ou
Blablacar, basées sur l'instantanéité et la personnalisation des services, sont plébiscitées", analyse
le président du GPS. Au point de remettre en question la sacro-sainte équation - un poste créé
dans l'industrie crée ensuite quatre emplois dans les services - chère au lobby des industriels?
"Quand vous fabriquez une voiture, vous créez des services, mais pour usiner une voiture
connectée, vous avez besoin en amont des services d'ingénieurs et de techniciens", explique
Christian Nibourel.

Selon l'étude sur les métiers en 2022 de la Dares et France Stratégie, quels que soient les
scénarios macroéconomiques (crise, sortie de crise, rebond), la tertiarisation des emplois couplée
à une hausse de la qualification des métiers est une tendance lourde. "Si l'on méconnaît ces
mouvements, on perdra la bataille des services, comme on a perdu celle de l'industrie", met en
garde Christian Nibourel.
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Lettre d'actualité du 22 mai 2015

Commerce de proximité : le Fisac réformé par décret
Le fonctionnement du Fisac, fonds d'intervention pour les services,
l'artisanat et le commerce, est revu par le décret n° 2015-542 du 15
mai 2014. Une procédure de sélection par appel à projets est mise en
place pour le financement des actions en faveur du commerce de
proximité.

 

Les chiffres de la dette publique 2014 
La dette publique au sens de Maastricht s’élève à 2 037,8 milliards
d’euros fin 2014. Elle atteint 95,6 % du PIB, après 92,3 % fin 2013,
selon les derniers chiffres publiés par l'Insee dans Les comptes des
administrations publiques en 2014. Insee Première n° 1548, mai 2015.

 

Conjoncture économique : le PIB en progression en 2014 et début
2015
Au 1er trimestre 2015, en France et dans la zone euro, le PIB est en
progression importante, +0,6% et +0,4% selon les données publiées
par l' Insee et Eurostat. En 2014, le PIB a également progressé de
0,2% selon les comptes de la Nation 2014 publiés par l'Insee.

 

Le site du Centre des archives économiques et financières (CAEF)
Le site internet du CAEF se dote d’une nouvelle page d’accueil pour
mieux orienter les usagers. Plusieurs accès sont proposés : archives,
bibliothèque, dossiers thématiques, expositions virtuelles et
généalogie. Une FAQ répond à toutes les questions.

 

Un nouveau site pour le Conseil national de l'industrie
Le CNI a apporté des changements sur son site internet, lui donnant un
aspect plus dynamique. On y retrouve des rubriques essentielles telles
que celles concernant les appels à projets en cours ou encore les
statistiques de l’industrie.

 

Evaluation des politiques publiques : toujours plus de
transparence
Le SGMAP a ouvert sur son portail internet un espace dédié aux évaluations des politiques
publiques. Il permet de suivre l’état d’avancement de chaque évaluation lancée dans le cadre de la
modernisation de l’action publique.

Nouvelles publications en ligne
 

L'ingénierie en France en 2012 : un secteur dynamique, encore faiblement concentré•
 Insee, Zoubir Bouziani, Insee Première n° 1550, mai 2015.
 En 2012, les entreprises de l'ingénierie ont généré un chiffre d'affaires de près de 45 milliards
d'euros et contribué au produit intérieur brut à hauteur de 0,9 %. Le marché de la construction
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en est le premier client. La France figure à la troisième position en Europe en matière d'activité
d'ingénierie.   

Industrie du futur : réunir la nouvelle France industrielle (pdf - 693 ko)•
 Ministère de l’économie, de l’industrie et du numérique, Dossier de presse, 18 mai 2015.
 Ce dossier expose la seconde phase de la Nouvelle France industrielle avec notamment, la
présentation du projet « Industrie du futur » ainsi que la présentation de 9 solutions
industrielles françaises qui capitalisent les travaux menés dans le cadre des 34 plans
industriels.  
Réforme territoriale et cohérence économique régionale (pdf - 1,18 Mo)•
France Stratégie, Arno Amabile, Claire Bernard, Anne Épaulard, Note d’analyse n° 29, mai
2015.
 Suite aux débats sur le redécoupage régional français, cette note cherche à identifier les
régions où les liens économiques forts faciliteront les décisions de politique économique. Le
nouveau découpage régional renforce la cohérence économique interne des régions. Toutefois,
certains départements ont des liens économiques forts avec une autre région que celle
d’appartenance, voire certains apparaissent relativement isolés.  
Les finances locales : tendances 2015•
 La Banque postale, Note de conjoncture, mai 2015.
 Après avoir rappelé le contexte macroéconomique, cette note présente les principales
tendances des finances locales pour 2015.  
Effets de richesse sur la consommation le long de la distribution : une analyse empirique (en•
anglais)
 Banque de France, Luc Arrondel, Pierre Lamarche, Frédérique Savignac, Document de travail
n° 552, mai 2015.
 En utilisant des données d’enquêtes françaises, les auteurs étudient l’hétérogénéité des effets
de richesse sur la consommation.  
Les effets des investissements directs étrangers sur l’emploi : nouveaux résultats pour les pays•
d’Europe centrale et orientale (en anglais)
 Banque de France, Cristina Jude, Monica Ioana Pop Silaghi, Document de travail n° 553, mai
2015.  
Chocs asymétriques dans une union monétaire : le rôle de la politique de collatéral de la•
banque centrale (en anglais)
 Banque de France, François Koulischer, Document de travail n° 554, mai 2015.  
La taxe sur la valeur ajoutée dans l'Union européenne•
 Direction générale du Trésor, Jean-Alain Andrivon, Trésor-Éco n°148, mai 2015.
 Le poids relativement faible et décroissant de la TVA dans le PIB en France est lié à
l'existence d'un taux moyen observé relativement faible. Les différences de taux moyens en
Europe s'expliquent par le niveau du taux normal et des taux réduits, ainsi que par la structure
de l'assiette taxable. D'autres facteurs peuvent expliquer les différences de poids de la TVA
dans le PIB, mais les comparaisons internationales sont plus délicates.  
Les comptes de la Nation en 2014 : le PIB croît légèrement, le pouvoir d'achat des ménages•
accélère
 Insee, Étienne Debauche, Franck Arnaud, Thomas Laurent, Insee Première n° 1549, mai
2015.
 En 2014, la croissance de l'économie française est faible : le produit intérieur brut en euros
constants progresse de 0,2 %, après + 0,7 % en 2013. La consommation des ménages accélère
légèrement. L’investissement des ménages et des administrations amplifie son recul, mais
celui des entreprises progresse de nouveau.  
Les comptes des administrations publiques en 2014 : l’investissement se replie et le déficit se•
réduit légèrement
 Insee Première n° 1548, mai 2015.
 En 2014, le déficit public au sens de Maastricht s'établit à 84,8 milliards d'euros, soit 4,0 % du
PIB. Par rapport à 2013, il se réduit de 1,6 milliard d'euros du fait d'une augmentation des
recettes un peu plus rapide que celle des dépenses. Le taux de prélèvements obligatoires
s’établit à 44,9 %, en augmentation modérée de 0,2 point par rapport à 2013.  
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Les acteurs de la vente en ligne en 2014 : vers une meilleure articulation avec les points de vente
physiques
Insee, Nicolas Cavallo, Insee Première n° 1547, mai 2015.
En 2014, 15 % des sociétés installées en France, occupant dix personnes ou plus, proposent la
vente de biens ou services sur Internet. Les liens entre activité de vente en ligne et points de vente
physiques se développent ; les offres commerciales sont alors le plus souvent identiques ou
articulées entre les différents canaux. Le retrait des commandes en points de vente physiques
devient par exemple la norme dans le commerce de détail.  

Baisse des prix du pétrole : aubaine économique, défi écologique•
 Terra Nova, Antoine Guillou, Aurélien Saussay, Charles Boissel, Note, 12 mai 2015.
 Les effets favorables à court terme de la chute des cours du pétrole ne doivent pas conduire à
se détourner d’enjeux énergétiques de long terme : maîtrise de la demande, changement
climatique, dépendance aux hydrocarbures, etc. L’action publique doit résolument profiter de
cette conjoncture favorable pour préparer l’avenir de façon responsable, en incitant à la
poursuite de la transition énergétique.  
La Suisse - Fiche pays•
 Chambre de Commerce Française en Suisse, mai 2015.
 Cette fiche décrit la situation économique de la Suisse et ses échanges avec la France. Elle
présente les secteurs porteurs (l’industrie des machines, l’horlogerie, le BTP, le secteur
hospitalier et l’industrie chimique) et fournit des conseils pratiques aux entreprises souhaitant
approcher ce pays.  
Singapour - Fiche pays•
 Chambre de Commerce Française à Singapour, mai 2015.
 Cette fiche décrit la situation économique de Singapour et les échanges commerciaux
Franco-singapouriens. Elle présente l’environnement des affaires et fournit des conseils
pratiques aux entreprises qui veulent aborder ce pays.  
Nouvelles approches du financement des PME et de l'entrepreneuriat : élargir la gamme des•
instruments - Rapport de synthèse final (pdf - 282 ko)
 OCDE, avril 2015.
 D’après ce rapport, diversifier les sources de financement des PME permettra de mieux
répondre aux besoins des entreprises aux divers stades de leur cycle de vie et contribuera à
atténuer le risque systémique, à accroître la résilience de l’économie réelle, et enfin à
promouvoir de nouveaux gisements de croissance. Le rapport cartographie les principales
caractéristiques d’une large gamme de techniques de financement autres que les instruments
classiques de la dette.  
Inflation basse en zone euro : rôle des prix d’imports et de l’atonie économique (pdf - 573 ko)•
 Banque de France, Nicolas Chatelais, Annabelle De Gaye, Yannick Kalantzis, Revue de la
Banque n° 6, mai 2015.
 L’inflation des prix a diminué depuis 2012 pour arriver, fin 2014, à presque zéro. Cet article
étudie l’influence des prix d’importations et de l’activité économique sur l’inflation, dans le
but de quantifier leurs contributions respectives. Il en ressort que ces deux facteurs contribuent
à part égal, à la faiblesse de l’inflation à la fin de 2014.  
Observatoire de la formation des prix et des marges des produits alimentaires : rapport au•
Parlement 2015
 Observatoire de la formation des prix et des marges des produits alimentaires, avril 2015.
 Ce rapport a pour but d'éclairer les acteurs économiques et les pouvoirs publics sur la
formation des prix et des marges dans la chaîne de commercialisation. Après plusieurs années
de hausse globale des prix agricoles et alimentaires, 2014 voit, par rapport à 2013, un recul des
prix à la production, des prix des produits des industries alimentaires, ainsi que des prix à la
consommation alimentaire.  
Fête de la gastronomie 2015 (pdf - 1,53 Mo)•
 Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, Ministre de l’économie, de
l’industrie et du numérique, Dossier de presse, mai 2015.
 Ce dossier de presse présente le programme de la Fête de la gastronomie qui se tiendra du 25
au 27 septembre 2015 sur le thème « Créativité et audace », en énumérant notamment les
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temps forts de cette édition.   
Référé sur la gestion des impôts dus en France par les non-résidents•
 Cour des comptes, 23 février 2015.
 La Cour des comptes a effectué le contrôle de la Direction des résidents à l'étranger et des
services généraux dont la mission est de gérer, de recouvrer et de contrôler les impôts dus en
France par les personnes physiques et morales non-résidentes, françaises ou étrangères. Elle a
relevé des insuffisances en matière de qualité des services rendus, de contrôle et de
recouvrement. Elle formule quatre recommandations.  
Vulnérabilités comparées des économies ultramarines•
 Agence française de développement (AFD), Françoise Rivière, Jean-François Hoarau,
Michaël Goujon, Document de Travail n° 145, avril 2015.
 Cette étude se propose de mieux appréhender la réalité multidimensionnelle des économies
des départements et collectivités de l’Outremer français à travers le calcul de l’indicateur de
vulnérabilité économique (IVE) et de l’indicateur de vulnérabilité physique au changement
climatique (IVPCC). Une analyse des composantes désagrégées permet de mettre en évidence
les fragilités de chaque territoire  que les politiques d’adaptation au changement climatique
doivent prendre en considération.  
Programme « Dites-le-nous une fois » : suppression des pièces justificatives pour les•
entreprises en 2017 (pdf - 871 ko)
 Premier ministre, Dossier de presse, 6 mai 2015.
 Dans le cadre du programme « Dites-le-nous une fois » le Gouvernement vient d’adopter en
conseil des ministres, une ordonnance qui allège les démarches administratives des acteurs
économiques. Cet allègement devrait être mis en œuvre, pour les principales démarches des
entreprises, à horizon 2017. Ce dossier présente les grandes lignes du programme.  
L'évolution de l'organisation régionale de l'Etat consécutive à la nouvelle délimitation des•
régions (pdf - 2,53 Mo)
 Inspection générale de l'administration, Inspection générale des finances, Inspection générale
des affaires sociales, avril 2015.
 Au 1er janvier 2016, l’administration régionale de l’Etat devra correspondre aux nouvelles
régions définies par la loi du 16 janvier 2015. Le Premier ministre a mandaté une mission afin
de définir les grandes lignes de cette nouvelle organisation et de déterminer la méthode de
conduite de la réforme qui est susceptible d’entraîner une mobilité fonctionnelle ou
géographique pour près de 10 700 agents. La réflexion a été conduite autour de trois objectifs :
la simplicité administrative, la proximité de l’action publique et l’efficience.  
Inégalités, pauvreté et mobilité sociale aux États-Unis : un enjeu économique et social•
d'envergure
 Direction générale du Trésor, Boris Guannel, Emmanuelle Masson, Werner Perdrizet,
Trésor-Éco n°147, mai 2015.
 Les niveaux élevés d'inégalités et de pauvreté, ainsi que la faiblesse de la mobilité sociale
alimentent l'insatisfaction sociale des Américains. Trois facteurs seraient à l'origine de ces
évolutions : la transformation du marché du travail, la difficulté du système éducatif à jouer
son rôle d'ascenseur social et la redistributivité limitée du système fiscalo-social. Les réformes
à entreprendre pour lutter contre les effets potentiellement négatifs de la hausse des inégalités
sont au coeur des débats des économistes et des organisations internationales.  
Un appareil exportateur de plus en plus concentré malgré des disparités sectorielles (pdf - 118•
ko)
 Direction générale des douanes et droits indirects (DGDDI), Etudes et éclairages n° 57, mai
2015.
 La montée en puissance des groupes dans les échanges de la France s’accompagne d’une
concentration accrue de l’appareil exportateur. L’aéronautique et le secteur des véhicules
automobiles affichent les taux de concentration les plus importants : en 2014, les 10 premiers
exportateurs réalisent la quasi-totalité des exportations.  
Hausse de la facture énergétique et reflux des livraisons aéronautiques et spatiales (pdf - 373•
ko)
 Direction générale des douanes et droits indirects (DGDDI), Cadrage et tendances n° 274, 7
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mai 2015.
Les importations accélèrent du fait d’une vive reprise des achats énergétiques (hausse des
volumes et des prix). Les exportations poursuivent leur progression en dépit du reflux des
livraisons aéronautiques et spatiales. Au final, le déficit se creuse nettement, passant de -3,6
milliards en février à -4,6 milliards d’euros en mars.  

Autorité des marchés financiers : rapport annuel 2014•
 Autorité des marchés financiers (AMF), mai 2015.
 Le rapport présente les actions de l’AMF poursuivies en 2014 concernant la protection des
épargnants, les intermédiaires financiers et les produits d’épargne, les infrastructures de
marché, ainsi que la surveillance des marchés.  
La mutualisation au service des communes, des intercommunalités et de leurs établissements•
 Inspection générale de l’administration, Inspection générale des finances, mai 2015.
 Face à la réduction des dotations de l’Etat et dans un contexte où la demande de services
locaux est toujours croissante, la rationalisation des moyens s’impose à toutes les collectivités.
Le présent recueil rassemble des fiches pratiques destinées à accompagner les décideurs
locaux et leurs administrations dans leur démarche de mutualisation. 

Les documentalistes du Cedef vous aident dans vos recherches
Service Questions Réponses par téléphone : 01 53 18 72 00
par courriel : cedef@finances.gouv.fr
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1: 1INcirogène clans la transition énergétique
TroisIiicteurs .clés: production ,

lesapplications à 1amobilité et l '

acceptationpar lepublic
PARJEAN-GUYDEVEZEAUX1, CHRISTINEMANSILLA2, ELISABETHLENET3, ALAIN LE DUIGOU4

DOCTEURD' ETATENSCIENCESÉCONOMIQUES, DIRECTEURDECl-TÉSÉ1, DOCTEURENSCIENCESDEL' INGÉNIEUR2
DOCTEURENÉCONOMIES, DOCTEURINGÉNIEURENGÉNIEMÉCANIQUE4

Introduction
L' évaluation de la place que l'

hydrogènepeut jouer dans la transition

énergétique nécessite une démarche

prospective intégrant de nombreux

critèresd'

appréciation. La plupart d' entre
eux sont évoqués dans les autres
articlesconstitutifs du présentdossierde
la REE. Nous voulons dans le présent
article donner un coup de projecteur
surtrois domainesdans lesquelsle CEA

dispose d' une expertise particulière et

qui constituent des facteurs clés pour
le déploiement de l'

hydrogènedans un
mix énergétiquebascarbone.

Les coûts de production
de l '

hydrogène
L'

hydrogène est actuellement
produità 95 %% par reformagedu méthane

(SMR), technologiefortement émettrice
de CO,. Lecoût de production de l'

hydrogènepar électrolyse est aujourd
' hui

environ deux fois plus élevé que le

ABSTRACT

SMR (steam methane reforming)
d'

après une note de FranceStratégie
publiée en août 20141. Cette situation
est appelée à changeravecles progrès
de l'

électrolyse. Il existe en effet
actuellementtroisprincipauxtypes d'

électrolyseursd '

eau déjà commercialisésou en
coursde développement :
alcalins(en référence à l'

électrolyte

liquide) ;
PEM(pour proton exchange
membrane, en référenceà l'

électrolyte
polymèresolide) ;

oxydesolide (en référenceà l'

électrolytecéramique solide, aussiappelé à
hautetempérature).

L
'

électrolyse haute température
(EHT) a accompli récemment d'

importantsprogrès. Ce procédé fait l'

objet

' Y a-t-iluneplacepour l
'

hydrogènedansla
transition énergétique? - FranceStratégie-
Note d'

analyseN°15- août2014. Voir
égalementl ' articled' EtienneBeekerdansleprésent
numérode la REE.

d ' un programme de recherche
importantau CEA. Avec ce procédé, une
productiond'

hydrogèneen grandequantité
est possible et la compétitivité est en
vue d'

ici quelques années, selon les

usages. Le mode réversible est
égalementune possibilité, à savoir le

fonctionnementen mode « pile » afin de

produire de l' électricité. Les progrès
récentsconcernent par exemple l'

obtentionde très bons rendements sur des
stacks (empilements) de 25 cellules

(consommation électrique de 3 kWh/
Nm3 d'

hydrogèneproduit), la durabilité

(quelquespourcentsde dégradationpar
1000 h), lecyclageélectrique(
possibilitédesuivredestransitoirestrès rapides
sansinduirede dégradation
supplémentaire), l' absence de dégradation
additionnelleobservée en mode réversible

sur plusieurscycles. Enoutre, l' EHT
permetune grandeflexibilitéen puissance.

Le coût des technologies actuelles
est égalementamené à décroître signi-

Mosthydrogen is currentlyproduced and consumedfor the synthesisof ammonia and oul refining. ln
addition, the useof hydrogenas energyvec-torfor mobile and stationaryapplicationsmay representa

huge potentiol market in the next few decades.
Prototypeinstallationsare at work to contributeto the electricsystemmanagement and hundredsof experimental
hydrogen vehiclesare on the roads. Many researchprograms focuson the direct useof hydrogen in
transportation, as a fuel for fuel cellsor a mixturewith naturalgas, productionof biofuelsandsyntheticfuels, or forelectricity
storage. Theenergytransition will last till 2050 and beyond. Until then, verysignificantprogresswill be mode. The
CEAdiagnosedthat the firstsignificanthydrogenmarketswill be that of transportation(including through
rangeextenderelectriccars), initially in captiveor businessfleets, from 2025/ 2030. Thecontributionof second
generationbiofuels willbe significant from 2030. Thetaxationpolicy will be a core lever fo make this transitionpossible.
Thepotential of hydrogen to facilitate the transition is real, but it must be confirmed. Waterelectrolysis
technologiesare making significantprogress, mainly high temperatureelectrolysis, and hydrogenproduction by
thermochemicalconversionof biomassstill requiresefforts to reduce the costs. As regardsthe fuel cells, large-scale
researchispursued to increasethelifetime, as wellas forelectrolyzers, and to increasethe reliability. Wemust flot
limit the pilot-scaleexperimentstoo closeto existingsystemsprofitability: wemustprepare the future technologies
to succeedin the medium and long-term transition.
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ficativement dans les années à venir
comme le montre une étude récente
réaliséeauprèsde fabricantsd'

électrolyseurs. Lafigure 1montre les évolutions
constatéeset prévisibles, des coûtsd'

investissementsdes électrolyseurs
alcalinset PEM(exprimésen E/ kW).

Un coût de production de l' ordre de
4 à 6 Euro/ kg d'

hydrogène, dans le cadre
d' une production massiveet d' une
utilisationlongue (autrement dit d' un
facteurde chargeélevé), est souvent dans
lafourchetteque nous retenonspour les
études économiques à l' horizon 2030.
Lefacteurde chargede l' ensemblede la
chaine est un paramètrecrucial. Si l' on
souhaite bénéficier d'

énergie venant
de sources renouvelables« variables»
ou « intermittentes », les coûts sont

plus élevés aujourd
' hui. Mais à moyen

et long termes, avec des coûts réduits
d'

électrolyseurset de stockagede l'

hydrogène(stockage souterrain

notamment)du fait de progrès en cours et à
venir sur les procédés, on envisagedes

coûts de production au moyen d'

électrolysealimentée parun mix électrique
comportant 50 %% voire plus d'

énergie
renouvelable (éolienne) de l' ordre de
6 Euro/ kg à l' horizon 2030/ 2050, d'

après
les derniers calculsdu projet HyUnder2.
Il fautcomparercesmontantsà ceuxde
latechnologieSMR, avecun gazdont le
prix peut assezprobablementévoluer à
la hausseet des coûts de CO, qui iront
croissants. La parité n' est pas pour les

prochainesannées, maispeut
raisonnablements' envisagerd

' ici 2030 à 2050.

La mobilité hydrogène

L'

hydrogèneest susceptiblede jouer
deux rôles majeurs dans la transition
des transports, objectif primordial, ce
secteurétant le plus«carboné»de tous.

D' une part, l'

hydrogèneconstitue un

intrant d' une gamme de procédés qui
permettent de transformer la biomasse

2http://www.hyundereuf
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Figure1: Perspectivesd'évolutionducoûtdesélectrolyseursà l' horizon2030.
Source: EtudeE4TechpourleFuelcellsandHydrogenJointUndertaking(février2014).

ligno-cellulosiqueen biocarburants(de
2' génération). Cette approche permet
de décarboner les véhicules sans agir
sur le groupe moteurou sur le stockage
embarqué du carburant. L' utilisation
d'

hydrogène dans le procédé permet
de valoriser au mieux les atomes de
carbone issusde labiomasse, en n'

utilisantque trèspeude cette dernièrepour
apporter de l'

énergiedansla production
des carburants. Ainsi, la ressource
sylvicoleou agricole est nettement mieux
valorisée (jusqu' à un facteur 2) ,
améliorantd' autant l'

indépendance énergé

tique du pays et permettant d'

alléger
la difficile question de la compétition
entre production agricole vivrière et à
finalitéénergétique.

Le time-to-market de cette famille
de technologiesse situerait vers 2030,
notamment selon les choixde politique
fiscale. Cescarburantsavecapport d'

hydrogènepourraient selon certains
scénariosà 2050 (parexemple le scénario
« Vecteurs Diversifiés » de l'

ANCRE3)

' AllianceNationalede Coordinationdela
recherchepourl

'

Energie.
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Figure2 :Prixmaximumde l '

hydrogèneà lapompepourdiversescombinaisonsdepuissances
dePACet de kilométragesannuels, selonle prixdesPACs- Source: A LeDuigou,A Smatti' .

' A Le Duigou, A Smatti,
" On the comparisonand complementarityof batteriesand fuel cellsfor

electricdriving
" , Int JHydrogenEnergy,Volume39, Issue31, 22October2014, Pages17873-17883;

http:/ /dx.doi.org/10.1016/j.ijhydene.2014.08.077

couvrir plus de 20 %% des besoins du

transportroutier' .
D' autre part, l'

hydrogène peut être
utilisédirectementcomme combustible,
en produisant de l' électricité via une

pile à combustible (PAC) embarquée.
Des programmes internationaux de

grandeampleurtravaillent dansce sens

(Allemagne, Japon). Lesétudesmenées

par le CEA/I-tésé montrent que le
marchéémergerad ' abordvia des véhicules

hybrides, associantbatteriesélectriques
et PACde puissancemodeste. Leprojet
Hylinder par exemplemontre que dans
un scénariode moyen terme réaliste(à
l' horizon 2030) , avec un coût total de
l'

hydrogène fourni à la pompe, donc
en bout de chaine, d' environ 10 Euro/ kg"

(productionpar électrolyseavec
électricité« bas carbone » à un coût de 4 à

6E/ kg) , il est possible de disposer d ' un

système économique compétitif même

s' il inclut une taxation pouvantatteindre

Le rôle des biocarburantsavancésdans le
transportaérienest égalementà mentionner.

" Sachantqu' il faut environ 1 kg d
'

hydrogène
pour parcourir 100 km dans un véhiculede
catégorieCutilisantunePAC.

ici
jusqu' à 2,5E/ kg. Les autres coûts de

la chaine sont le stockage, la distribution

et les coûts de compression. Cesordres
de grandeurmontrent que des marchés

importants (au sens de la transition,
c' est-à-direimpliquant des centainesde
milliers de véhicules) se développeront
d' ici 10à 15 ans, en commençant très

probablement par des flottes captives.
Le cas des véhicules hybrides

rechargeablesavec un "

range extender"

fonctionnant à l'

hydrogène est
particulièrementintéressant. En effet, le

rechargementen continu de la batterie

par la pile à combustible ne nécessite,
en assignantla partie « puissance»à la
batterie, qu'

un dimensionnement limité
de la pile à des valeursau moins trois
fois inférieures à celle nécessaire en
architecturepileà combustibleseule : la
valeur maximale nécessairene dépend
alors que de la vitesse moyenne du
véhicule, et peu des pics de puissance
qui ne sont que rarement nécessaires,
et assuréspar la batterie.

Legraphiquede lafigure 2 issud' un
article publié par l ' international Journal
of HydrogenEnergymontre que même

des coûts élevésà la pompe pourraient
rester rentablespour des véhicules
hybridesavec"

range extender" (FCRE).
A l' horizon 2050, plusieursscénarios

font jouer à l'

hydrogène« PAC» un rôle

significatif (de l' ordre de 10 %% à 20 %%

du transport routier67). S' y ajoutera la

contribution de l'

hydrogèneà la
productionde biocarburantsqui pourrait être
du même ordre à cet horizon. Enfin, Il
faut noter à nouveau que, comme les

produitspétrolierssupportentdes droits
d' accise importants, lesquels
contribuentfortement au budget de l' Etat, les
choix fiscauxseront déterminants. Si les
décisionssont prises en maintenant les
recettesfiscalesliées autransport (hors
« taxes »CO2)à un niveau constant, la
substitution par de l'

hydrogèneaux
carburantsactuels sera difficile (le taux de
taxe serait de l' ordre de 4 Euro/ kg H7). Il
seraitprobablementpertinentde
modulerce taux pour le garderà des niveaux
de quelques euros parkilogrammetant

que le marché ne sera pas largement
développé, puis de l'

augmenterensuite,
unefois acquisledémarragede lafilière.

L'

acceptation par le public
L'

hydrogène peut faire peur.. .

quelquestracesde l' incendiedu
zeppelinHindenburgen 1937 subsistentdans
les esprits. Mais il faut constaterque ce

vecteur énergétique jouit plutôt d'

une
très bonne image.

Le projet AIDHr (Alde à la Décision

pour l' identification et l'

accompagnementaux transformations sociétales

induites par les nouvellestechnologies
de l'

HYdrogène)a étudié, ily a quelques
années, laperceptionde l'

hydrogènepar

HyWays- an integratedprojectto developthe
EuropeanHydrogenEnergyRoadmap. http:/ /
www.hyways.de/

' LeDuigou,Aetal., HydrogenpathwaysinFrance:
Resultsof theHyFrance3Project, EnergyPolicy,
Volume62, November2013, Pages1562-1569,
doi:10.1016/j.enpol.2013.06.094

' http:/ /www.alphea.com/rubrique.
php?id_rubrique=2050
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nos concitoyens. Les deux graphiques
de la figure 3 (établis par des
sondagesde population représentatifs, basés
sur la méthode des quotas) montrent

qu'
à la question relative aux mots qui

viennent spontanément pour parler de
l'

hydrogène, lesquatre premiers termes
ont une connotation positive, et

qu'
à la

question de la perception du
déploiementde son usage, les réponses
positivessont majoritaires.

Par ailleurs, des tests de grande
ampleur ont été effectués pour tester la
robustessed' éléments a priori sensibles

(en termes de sécurité) des chaines

hydrogène : en particulier les
réservoirsembarquésà très haute pression
(typiquement 700 bars). Cestests ont
été concluantset montrent les
performancestrès élevées atteintes par les
dernières générations (résistance au
choc, surpressionet poinçonnement en

particulier' ).
Cette situation a rendu possible

l' immatriculation récente de véhicules

hydrogèneen France(la H, City FAMen
décembre 2011, puis les HyKangoode
LaPosteen coursde déploiementdans
le cadredu projet MobilHyTestm).

Conclusion

L'

hydrogèneest actuellement
majoritairementutilisédans l' industrie(
notammentle raffinageet les engrais). Son

usage énergétique dans des
applicationsde nichescommence à se

développer. Des installations prototypes
sont à l' oeuvredans la gestiondes
systèmesélectriques (comme la
plateformeMyrte" ). Les premiers véhicules
à hydrogèneexpérimentauxsont sur les
routes (notamment pour le transport en

commun). De nombreux programmes

9http:// www.actu-environnement.com/ae/
news/CEA_air_liquide_reservoir_stockage_
hydrogene_6233.php4

lOVoirarticledePascalMauberger& al. dansle
présentnumérodelaREE.

" http:// myrte.univ-corse.fr/

Image spontanée de H2

Image H2

Acceptation H2

24%%

Ne sait pas

Non , pas
du tout

23%%

Oui , tout
a tait

19%%

35%%

Figure3 : Imagespontanéedel'

hydrogène: résultatd'

enquête- Source: ProjetAIDHY.

de rechercheportent sur l'

usage direct
d'

hydrogènedans le transport, comme

adjonction à du gaz préexistant, pour
la production de biocarburants, la
valorisationdu CO, ou pour le stockagede

l' électricité (gestion de l' intermittence

notamment). Les progrès
technologiquesrécentssont nombreux(stockage,

électrolyse12...).
La transition énergétique s' étagera

jusqu' à 2050 et au-delà. D' ici là, de très

importantsprogrèsaurontété accomplis.

"

http://www.afhypac.org/fr/accueil

Le CEA, via les anticipations
possiblessur les progrèstechnologiqueset
lesanalyseséconomiquessurles pilotes
et démonstrateurs, a diagnostiquéque
l' un des premiers marchés quantitatifs
de l'

hydrogèneseracelui des transports
(notammentviades rangeextenders

hydrogène), initialementau sein deflottes

captivesou professionnelles,
probablementà partir de 2025/ 2030. L' autre
voie, complémentaire, est celle de sa
contribution à la production de
biocarburantsde seconde génération avec
une pénétrationsignificativeà 2030. Un
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sujetcentralpourpermettre ce

développementsera cependant la politique de
taxationdes sourcesd'

énergiesutilisées
dans les transports.

Lepotentielde l'

hydrogènepour
faciliterla transition est réel, mais il faut le
confirmer. Pource faire, il est
indispensablede faire progresserla scienceet la

technique.
Ainsi, en termes de recherche, les

technologies d'

électrolyse de l '

eau
font des progrès importants (
électrolysehaute température) et méritent
un effort continu, avantun
développementà grande échelle. La production
d '

hydrogène par transformation

thermochimiquede la biomasse requiert
des efforts pour en réduire le coût.
Les réflexionssont ainsi en cours pour
identifier des synergiesentre différentes
activités industrielles. Dansle domaine
des pilesà combustible, des recherches
d '

envergure doivent être poursuivies
afin d'

accroîtreladurée de vie des piles
ou électrolyseurs, d'

en réduire les coûts
et d' accroîtreleur fiabilité. Ainsi, le

développementd'

électrolyseurs réversibles
en mode de pile à combustible (
possibleavec les technologies haute

température)permettrait de faciliter cette
inter-conversionsouhaitée entre
électricitéet hydrogène tout en minimisant
les investissements nécessaires. Dans
ces domaines, il ne faut pas limiter les
décisionsde construction de pilotesaux

technologies jugées très proches de la
rentabilité : de fortes évolutions (ou

révolutions)technologiquesseront
nécessairespour réussirla transitionà moyen
et longterme : il faut les préparer.
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Lbdrogène ,
fée hiemeillante ou démon tentateur

PARJACQUESMAIRE
DIRECTEURGÉNÉRALHONORAIREDE GAZDE FRANCE

L'

énergie est vitale pour la société mais ce n' est

qu'
une utilitéqui assuredes services; nous n' avonspas

envie de gaz ou de fuel ou.. . mais nous voulons être
chauffés. C' est donc un domaine où le rationnel devrait

s' imposer et, devant un besoin, il faudrait simplement
chercher la meilleure solution en fonction du coût, des

risques, des objectifs, etc. Et pourtant l'

opinion s'

emballeparfois en imaginantque telle solution technique
conduiraà une sociétémeilleure où tous les problèmes
trouveront leurssolutions.

C' est le cas de l'

hydrogène, certains ont pu parler
de civilisationde l'

hydrogène. C' est propre, c' est
abondant, c' est souple etc. Cela fait rêver les citoyenset les
hommes politiques.

Malheureusement ce n' est pas une énergie
primairecar l'

hydrogène n' est présent qu' en combinaison

(mêmesi l'

on connaîtquelquesémanationsnaturelles).
Pour

qu'
il devienne un produit énergétique, il faut déjà

l' isoleren consommantde l'

énergie; ce n' est
qu'

un

vecteurénergétique permettant de passer d'

une énergie
primaire à l'

usage. C' est donc aux autresvecteurs
qu'

il
faut la compareret non aux énergiesprimaires.

C' est un produit qui a des qualités, il a un pouvoir

calorifiqueélevé, 1 kg de H, contient une énergie plus
de deux fois supérieure à celle du kg de méthane, il

est trèsréactif mais il est très léger. C' est même le plus
léger des gaz ; le kg d ' H, occupe un volume huit fois

supérieurà celui du méthane. Il est donc assezdifficile
à manipuler, sansparlerdes risquesde fuites.

L'

hydrogène peut être obtenu soit à partir des
hydrocarburespar vapocraquagesoit parélectrolysemais
cette deuxièmevoie estdans l' état destechniques bien

plus coûteuse, même avec de l' électricité gratuite. Elle
est réservée aux usagesqui nécessitent une grande
pureté.

C' est un corps chimiquement intéressant, largement
utiliséenchimieet en raffinage. Laproductionmondiale
est de l' ordre de 60 Mt. L' une des utilisationsqui
pourraitprendre de l'

importance dans l'avenir, semble être
l '

exploitationdes bruts extra lourds.

Desrecherchesont été menéespar EDFet par GDF
autour des années 70-80 essentiellement pour
diminuerlecoût des électrolyseurs. L' idée de basepartaitdu

programmenucléairesusceptiblede fournir de grandes

quantités d' électricité et des inquiétudes sur les

ressourcespossiblesen gaz naturel. Ce schéma n' est plus
d' actualité compte tenu des idées présentessur le
nucléaireet sur les réservesde gaz.

Mais si un jour, comme l'

imaginentcertains, un
réseaud'

hydrogèneétaitconstruit, il faudraitdes
installationsde grande taille avec une production assurée. La

production à partir des hydrocarburesdevrait bien sûr
inclure la capture du CO, si l' on voulait éviter l'

intensificationde l' effet de serre conduisant au changement

climatique.
Lavoie hydrogènea repris de l' intérêtavec les

énergiesnouvellesdont lecaractèreintermittent conduità la
recherchede modes de stockage. Mais les problèmes
à résoudresont forts différentssuivant les situationset
les objectifs.

On peut vouloir simplement tirer parti d
' une énergie

excédentaireou faireface auxvariationsde charge, soit
sur l' instant, soit d' une saisonà l' autre ; on peut aussi
chercher un carburant propre avec un réseau de
distribution, etc. Fairefonctionner une borne d' autoroute

avec des cellulessolaires n' est pas le même problème
que remplacerun parc éolien offshore quand il n' y a

pas de vent.
C' estaussidifférentsuivantlapositiondel' unitépar

rapportà l' ensembledu systèmeélectrique: Hydro-Québec
a unebonnecomplémentaritééolien-hydraulique. Le
problèmed' uneîle n' estpasceluid' unréseaucontinental.

Laquestion est donc de savoirsiface aux difficultés
destockageet aucoûtde transportde l' électricité, passer
par l'

hydrogène apporte une solution. Techniquement
tout est faisable mais l' efficacité économique est fort
différente suivant lescheminements.

La première remarque est que vu du producteur,
éolien ou solaire, il n' y a pasde problème d' écoulement

s' il est reliéau réseau. Actuellement, il a un débouché
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garantien prix et en quantité. Même le jour où ilvendra
l' électricitésur lemarché, comme son coût marginalest

quasi nul il pourra toujoursécouler sa production. Mais
avantde se lancerdansdes installationslourdes, il faut

regarder la capacité du réseau et son éventuel
renforcement.

Il peut par contre se dire que, s' il pouvait stocker

quand les prix sont bas, il pourrait vendre plus tard

quand les prix seront hauts, ( c' est ce que fait uneusine

hydraulique). Toutdépend du coût du stockage.
Pour le responsable de l'

équilibre général du
réseau, il peut chercher un arbitrage entre des
productionsde secours, des stockages, des renforcements
de réseauxetc., maisqui est responsablede cet
équilibregénéral ?

L' électricité n' est pasfacilementstockableet
relativementchère à transporter, il y a beaucoup de recherche
à tous les stades maison est loin de savoirce qui sera

possibleet à quel prix ?D ' où l' idée de regarderl
'

hydrogène, un gazétant a priori moins difficile à stockermais

quel avantagecela présente-t-il? Il ne peut être
qu'

économique.
En effet au niveau de l

' utilisation, l'

hydrogène n'

apporteaucun avantagepar rapport à l' utilisation directe
de l' électricité qui est généralementplus simple et qui
évitedes étapescompliquées, surtout si, aprèsl'

électrolyse, l' on veut revenirà l' électricité par une pile à
combustibles.Cesdeuxétapesfont perdreenviron lamoitié
de l' électricité.

Lapremière étape est l
'

électrolyse. De nombreuses

voies sont exploréesmais, comparé au gaz naturel, le
coût de l'

hydrogèneestélevé. Toutesles techniques ne
sontpas non plusadaptéesaux régimesde marche

irréguliersinhérentsaux énergiesintermittentes.
Un ordre de grandeurde 7 USD/MBtu hors

électricitéest, semble-t-il, une estimationacceptablemais les
casoù l' on peut compter pour 0 l' électriciténe peuvent
être quedes cas trèsrareset sur des périodescourtes.
Or lechiffre précèdentcorrespondàdes coûts fixeset à
une utilisation continue; dans la réalitéil faut le corriger
par l'

utilisation, c' est-à-dire par exemple en multipliant
par quatre si on tourne le quart du temps. L'

hydrogène
est alorsbeaucoup pluscher que le gaznaturel.

Peut-être que sur une île où l'

approvisionnement
énergétique est cher, avec beaucoup de solaireet de
vent, si l'

on a résolu le stockage, cela seraconcevable
dans l' avenir.

L
'

hydrogène apporte-t-il des avantagessur le plan
du transport car le gaz est réputé moins cher à

transporterque l' électricitémais on parle habituellement du

gaznaturel et non de l'

hydrogène. Enfait la légèretéde
l'

hydrogènerend son transport assezcoûteux. Comme
le coût de transport d' un gaz dépend de son volume
et des pressions (et non pas de la masse) le kWhest
en première approximationquatre fois plus coûteux à

transporter que celui du méthane, sansparlerdes
difficultéstechniques.

Pour comparer à l' électricité, il faudrait un schéma

complet maison peut avoir une idéeen constatantque,

pour des quantitéscomparablesde kWh, les dépenses
du RTEsont de l' ordre du double de cellesdu GRTGaz

transportantdu méthane, maissi ce dernier transportait
de l'

hydrogènedansles mêmes conditionsil
transporteraitquatre fois moins de kVVhdont le coût de transport
serait ainsi d ' environ le double de celui du kWh

électrique. L'

avantagetransport est donc plus que douteux,
d' ailleurspersonne n' a émis l' idée de passerpar l'

hydrogènepour le transport à longue distance d' électricité

(éolienoffshore, Afrique...).
Le cas relativement favorableest le cas où l' on est

proche d ' un réseaude gaz, il n' y a
qu' un problème de

compression(sauf si l'

électrolyseurest sous pression)
et il n' y a pas besoin de stockage. Laseule questionest
de savoirsi, même en prenant l' électricité pour un prix
nul, on peut parvenirà un prix du kVVhinférieurà celui

du gaznaturel, même en ne prenant pas en compte la
différence de coût marginalde transport. C' est
actuellementloin d' être le cas.

La question du stockageest encore plus difficile à
trancher car les techniques pour l'

hydrogène et pour
l' électricitésont encore loind' être complètement
exploréeset articuler des ordres de grandeurde ce qui sera

possible à l' avenir équivaut à avancer dans l' inconnu.
Tout dépend au demeurant de savoirsi l' on parle de

stockagesfixes ou mobiles.
Pour un stockage fixe pour absorber destiné à

absorberdes productions excédentaires, les conditions
localessont déterminantes. Un stockagesouterrainest
éventuellementpossible, même si la légèretépose des

problèmes spécifiques, mais les coûts serontau moins

quatre fois plus élevésau kWh que pour le gaznaturel
et encorefaut-ilque la géologies' y prête. De toutefaçon
il faudrafaire les comparaisonsavecles autresoptions
possibles, y compris de perdre les excédents.
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Les grandes inconnues sont pour

Pourlestockagesurlesvéhicules, lesprototypeset les

premièressériessont conçusavecdes réservoirsa très
hautepression(700 bars)en utilisantdes techniquesdu

spatial. Seront-ellesadaptéesà un usagegrandpublic?
l'

hydrogène les

avantagecompensera-illescoûtsd '

électrolyseet de pile
à combustible?

La décarbonatationétant l'

objectif, il faut surtout

comparer lavoie de l'

hydrogèneavectoutes les autres
voies possibles. Lescalculséconomiquesseraientplus

stockages solides et pour l'

électricitéles batteries. Comment se

comparerontdans l' avenir les deux
voies?

Si l' on regarde les densités de

stockage, l'

hydrogène semble
stockable dans de beaucoup plus

grandesquantitéspar masseou par
volume et cet avantagedevrait se
traduire économiquement. 30 kWh

par kg de stockageest un ordre de

grandeur pour l'

hydrogène même
les spéculations les plus optimistes
donnent 5 à 10 fois moins pour
l' électricité.

Pour les véhicules l' autonomie
est un critère fort : on parle de
400 km pour l'

hydrogèneet de 150

pour l' électricité directe. Mais que
deviendra cette différence dans
l' avenir, la distance est-elle toujours
un critère ( livraisonsen ville) ? Cet

L ' AUTEUR

JACQUESMAIRE est ancien
élève de l' Ecole
polytechniqueet ingénieurau Corps
desmines. Ila éténotamment
directeurgénéralde Gazde
Franceet a occupé plusieurs
postesdanslahautefonction
publique. Jusque en janvier
2013, il était présidentdu
conseilscientifiquedu Conseil
Françaisde l'

Energie, dont il
restemembre.

faciles et cohérentssi l' on disposait
d' une valeur du carbone : espérons
qu'

on finira par sortir du désordre

actuel.
Les quelques réflexions

ci-dessusmontrent lesdéfisà releverpour
faire arriver à des techniques
maîtriséestechniquementet

économiquement. Il est difficile de conclure
sur l' avenir de la voie hydrogène
sinon de dire que l' on est austade
de la R&D et non à celui de l'

exploitation, compte tenu des
incertitudestechniques et économiques.
Actuellement cette voie semble
encore loin de la compétitivité et
même de lafaisabilité.

Il ne faut sans doute pas en
attendre un bouleversement du

paysageénergétiquemaispeut être
des solutions dans des
configurationsspécifiques.
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L ' ii drogène
dans la transit ion énergétique :

quels défis à relever ?
PARETIENNEBEEKER

CHARGÉDL MISSIONÉNERGIESÀ FRANCESTRATÉGIE

ABSTRACT
SinceJules Verneand the 19iii century, hydrogen continues to be held in exceptional esteem and
projects using this gas surfaceregularly, usuallytriggeredby oul crises. lt could indeed replace

hydrocarbonsfor applicationssuch aspower generotion, mobilityand heating if resourcesbecome exhaustedor in the
fightagainstclimatechange. In addition, hydrogen's ability to beproduced locallyby windor solar formshosgiven
riseto numerous experiments, porticularlyin Germanyboth for energy storageand for "

carbon-free" mobility.
However, beforebeing able to be developedat o large scale, hydrogensolutionsstill face big challenges. Today,
hydrogen is only produced for industrialpurposesusing a process that emits CO2. lt is possible to avoid it by
electrolyzingwater, but the efficiencyis poor and the costsare high. Thehydrogenproducedwill be in economic
competition with gas, for which reserveshave been multiplied by the discoveryof unconventionalresources.
Hydrogenpowered vehiclesseem unable to compete with combustion or electricpowered vehides for o long
time becausefuel cell technologyis not yet economicallymature.Additionally, the deployment of a distribution
infrastructurewouldbe quite costly. Safetyissuesare of first importancein the use of thisgas particularlyvolatile
and inflammable.

L'

hydrogène ,
un vecteur énergétique
qui devra se faire une place
dans un paysage
énergétiqueen pleine mutation

Au XIX siècle , Jules Verne faisait

déjà rêveravec les propriétésde l'

électricitéet de l'

hydrogène. Aujourd
' hui

ce gaz continue de bénéficier d' une
aura exceptionnelle. Sa combustion ne

générantque de l' eau pure, il est perçu
comme « propre » et des projets
reposantsur l' utilisation de l'

hydrogènefont

régulièrement surface, généralement
suscités par les crises pétrolières. En
effet, il pourra remplacer les
hydrocarbures(productiond' électricité, mobilité,
chauffage, etc.) quand les ressources
seront épuiséesou s' il s' impose
économiquementpour lutter contre le

changementclimatique.
Mêmesi l' existencede réservesd'

hydrogènenaturel aété mise en évidence
dans certaines formations ,

celui-ci est un vecteur énergétique qui
nécessiteune énergie primaire pour le

produire :
soitdu gaz s' il est obtenu par

vaporeformagedu méthane. Aujourd
' hui,

le marché industriel de l'

hydrogène,

déjà opérationnel (chimie et raffinage
avancé)utilisepresque exclusivement
cette technique qui n' a pas un grand
intérêténergétique(voir le paragraphe
2 de cet article) ;
soit l' électricité via l'

électrolyse de
l' eau. Soncoût dépend alors des prix
dukWh, qui sesont récemment
écrouléssur les marchésde gros (alorsque
les prix pour le consommateur final

augmentent) et semblent offrir des

espaces de rentabilité à certaines
nouvellesapplications, dont la
productiond'

hydrogène. De grands acteurs
comme Air Liquide, GDFSuez, le CEA
ou Areva, en quête de relaisde
croissance, ou des start-up comme McPhy
cherchent à se

Outre-Rhin, c' est pour stocker les

quantités massives d'

énergies
renouvelables(EnR) intermittentes de son
"

Energiewende" que l'

Allemagne mise
sur l'

hydrogène. Ce paysa connu l'

éclosionde nombreuses expérimentations,
tantdansle stockaged'

énergieque dans
la mobilité «décarbonée ». Sacapacité
à être produit et consommé localement

grâce à des parcs éoliens ou solaires
favoriserait une nouvelle gouvernance
territorialede l'

énergie.
La question de la transposition de

l'

approche allemande à la Franceest

posée explicitement dans le projet de
loi sur la transition énergétique et la
croissanceverte débattu au Parlement
au moment de la rédaction de ces

lignes. Les deux grandes applications
aujourd

' hui envisagéessont :
lestockage d' électricité , en injectant
directement dans les infrastructures

gazièresde l'

hydrogène produit avec
de l ' renouvelableexcédentaire
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(
" Powerto Gas"

) . Il se retrouveraen

compétition économiqueavecd' autres

techniques de stockageet avec le gaz
natureldont les réservesont exploséà
la suitede la découvertede ressources
non conventionnelles, modifiantl'

équationéconomiquedes solutions
alternatives;
lamobilité hydrogène vialevéhiculeà

hydrogène(«VH2 ») , un véhicule

électriquequi tire son énergiede l'

hydrogènetransforméen électricitégrâceà
une pile à combustible. Une
hybridationdes deux est aisée, une réserve
d'

hydrogèneet une pileà combustible

(PAC)permettant d'

augmenter l'

autonomiedes véhicules électriques. Le
VH2se retrouveraen concurrenceavec
ses équivalents thermiques ou

électriques, le moteuràexplosiondisposant
encore de marges de progrès
importanteset les batteriesélectrochimiques
voyant leurs performances s' améliorer
et leurscoûts baisserrégulièrement.
Afin d' être décarboné, l'

hydrogène
doit être produit par électrolyse, ce qui
fait dépendre son coût de production
des prixdel' électricité(oupar
vapo-reformagedu biométhane, mais l' intérêt

énergétiqueresteà démontrer). S' ilssont très
bas aujourd

'

hui, il est souhaitable
qu'

ils
ne restent pas à des niveauxaussibas
de manièrepérenne, carceciest dûà un
contextede profond dysfonctionnement
des marchésde l' électricitéqui menace
la situationfinancièredes grands
opérateurseuropéens et aveceux la sécurité
d'

approvisionnement' .
Desdéfis, parfoisdetaille,sedressent

ainsi devant les promoteurs de ce
nouveauvecteur énergétique, laissant
planerun doute sur la capacitéde lafilière
à trouver sa place dès aujourd

' hui dans
latransitionénergétique.

' Voirparexemplelerapportde janvier2014
deFranceStratégie«Lacrisedusystème
électriqueeuropéen)> :http://www.strategie.gouv.
fr/blog/2014/01/
rapport-la-crise-du-systemeelectrique-europeen/

Tout d' abord des défis techniques,
l'

hydrogèneest un gaz difficile à

manipuler, transporteret à stockeren raison

de sa faible densité, de sa forte
volatilitéet de sa capacité à s' échapper par
les moindres fissures(c' est la plus
petitemolécule existant dans la nature).
L'

acceptation sociale de l'

hydrogène
dépend de la confiancedu public en sa
sûreté: plus quetout autre combustible,
c' est un concentré d'

énergie qui
présentedes risquesdefeu et d'

explosion;
il a lacaractéristiqued

'

explosertrès
facilementet violemment s' il est mélangé
à de l' air.

Des défis économiques ensuite, car
si l'

électrolyseest un procédédéjà très
ancien et techniquement bien maîtrisé
et si les pilesà combustibleont
progressétechniquement, leur coût reste élevé
et nécessiteencore des évolutionspour
accéderà la maturité économique. D' un

point de vue systémique, l' utilisation
de l

'

hydrogène nécessite de prouver
la faisabilité technico-économique de
la chaîneet de déterminer la manière
dont celle-cipeut s' intégrerdans le
systèmeexistantalorsque des alternatives
moins coûteuses existent. Dans le cas
d'

un développement de la mobilité

hydrogènepar exemple, la mise en place
des infrastructuresde productiondéca
rbonéeet de distribution d'

hydrogène
à un coût raisonnablesemble
difficilementenvisageableaujourd

' hui.

Un peu de technique :
intérêt comparé des
molécules de CH4et d ' H,

Ces deux molécules peuvent toutes
les deux réagiravec l'

oxygèneet donner
lieu à unelibération d'

énergie. Pour
produirede l'

énergie, la même molécule
de CH, peut être brûlée directementou
être utilisée pour produire de l'

hydrogènequi est ensuite brûlé mais avec
un rendementglobal diminué : la
combustiondirecte d' une quantité de CH,
génère 2,5 plus d'

énergieque celle de

l'

hydrogèneproduit parvapo-reformage
(SMR2), de cette même quantité' .

Autrement dit, pour que l'

hydrogène
soit plus efficace dans une utilisation

comme combustibleautomobile, il faut

que le rendement global de la chaîne
de traction (en particulierde la PACqui
« brûle » l'

hydrogène) soit 2 ,5 fois celui
d' une chaîne de traction classique ( il
est au mieux aujourd

' hui de 1,5 fois).
Cettecondition remplie, deux questions
restentcependantnon résolues:
laproduction d '

hydrogèneà partir de
méthane n' évite pas les émissionsde

CO2. Des expériences comme celle
menée à Port-Jérômecherchent à le

capter et la diffusion d' un tel procédé
pour produire de l'

hydrogène dédié à
la mobilité permettrait effectivement
de réduiretrès sensiblement les
émissionsde CO, dutransport. Cette
expérimentationa néanmoinsun coût

qu'
il

convientd' estimer en incluant le

stockagedu CO, ainsi capturé, qui pose
aussides problèmesd'

acceptabilité ;
ellene résout pas la question du
caractèrerenouvelablede la ressource.
L' utilisation de biométhane (qui n' est

que du méthane d'

origine biologique)
permet de résoudre en partie les

questionsde limitationdes ressources,
voire d' émissionsde CO, s' il est capté
à la production. Il convient néanmoins
d' en évaluer le coût et l' intérêt de le

vapo-reformer à un endroit du réseau
de gaz.
Avecl'

exploitationdeleurs ressources
non conventionnelles, les Etats-Unis

" SteamMethaneReforming" ou
vaporeformageduméthanequiconsisteà«cracker»la
moléculeCH, enH, etCO, enprésenced

' eau
(11,0) . I kgde

04" génère13,9 kWh.
Vaporeformé, il génèreenviron0,16kgd' H, soit
unevaleurénergétiquede5,4kWh.
Pourêtre exact, l' H, est souventun
coproduitd' uneautreactivité, généralementde
raffinage, etlachaleurgénéréeparlaréaction
estsouventrécupéréeenpartie. Cepourrait
neplusêtrelecassi laproductiond

' H, était
dédiée.
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Nombre d ' heures annuel de fonctionnement

Figure1 :Coûtsde laproductiond'

hydrogèneparélectrolyse- SourceFranceStratégie.

disposent aujourd
' hui avec le gaz d ' une

ressource à très bas prix : ils sont donc

tentés de l ' utiliser dans la mobilité sous
forme d '

hydrogène avec des prix qu'
ils

espèrent être comparables à ceux des
véhicules thermiques . La remarque
initialede ce paragraphe subsiste

néanmoins: un véhicule au gaz naturel, qui
utilise directement la molécule de

méthanedans une combustion directe sera

plus efficace . Il sera donc intéressant

d ' observer la compétition qui devrait

avoir lieu dans ce pays avec le véhicule

à gaz naturel . Par ailleurs, il convient de

rappeler que si cette solution peut avoir
un sens économique aux Etats-Unis,
elle présente nettement moins d '

intérêtd ' un point de vue environnemental :

elle émet en effet plus de CO, que le

véhicule au gaz naturel et utilise plus de

ressources non renouvelables.

Le stockage d ' électricité
via l '

hydrogène - le Power
to Gas - rentre en
concurrenceavec de nombreuses
alternatives

Cette technique consiste à récupérer
l '

énergie marginale excédentaire ,
généralementprovenant des éoliennes et

du solaire, sous forme de production

d '

hydrogène par électrolyse pour l '

injecterdans le réseau de gaz naturel . Elle

a l '

intérêt de ne pas nécessiter d '

investissementsà l ' aval de l '

électrolyseur , au
moins tant que les quantités injectées
restent marginales.

Techniquement , seule la

technologiedite « PEM4 » permet aux

électrolyseursde suivre les variations de charge

imposées par les énergies intermittentes

(l
'

électrolyse alcaline n' a pas apporté la

preuve qu'
elle avait cette capacité) .Cette

technologie n' est pas mature

économiquementcar sa durée de vie est limitée

et son coût d ' investissement encore
élevé ( près de 2 000 Euro/ kW5) en raison

entre autres de la présence de métaux

précieux comme catalyseur. Une baisse

des coûts est certainement possible par

L'

électrolysePEM,
" Proton Exchanger

Membrane" , repose sur l' utilisation d' une
membranepermettantde laissermigrerlesprotons
et séparerainsilesatomesd '

oxygèneet d '

hydrogènedela moléculed ' eau. C' est une
solutionalternativeà l '

électrolysealcaline, mieux
maîtriséecarplus ancienne, moinsonéreuse,
maismoinssoupled ' emploi.

' De 1 900 à 2 300
Euro/

l(Wselon uneEtudedu
JRCde la CommissionUE, Scientific
Assessmentinsupportof theMaterialsRoadmap
enablingLowCarbonEnergyTechnologies, 2012et
une Etudedu FCH-JU, Developmentof Water
Electrolysisin theEuropeanUnion, Febr2014.

effet de série, mais plusieurs études

recommandentde continuer la R&D6 avant
d '

envisager tout déploiement . A titre

d '

exemple, le CEA étudie des PAC sans
métaux dans le cadre du PanH 2009 -
Plan d ' Action National sur l '

Hydrogène
et les piles à combustible7 et la société
CellEra propose le remplacement du

platinepar d ' autres catalyseurs métalliques
moins onéreux8.

Tant que le coût des électrolyseurs
restera élevé , les durées pendant

lesquelleson dispose d '

énergie
excédentairene seront pas suffisantes pour
amortir leur investissement en
capital. La figure 1 illustre ce phénomène ,
l' amortissement de cet investissement

s' élevant rapidement à plusieurs
centainesd ' euros par MWh.

Voirparexemple«Avissur latransition
énergétique»de l ' AcadémiedesSciences, 6 janvier
2015,http:/ /www.academie-sciences.fr/activite/
rapport/avis_060115.pdf ou la note d'

analysede FranceStratégie, août 2014« Y a-t-il
une placepour l '

hydrogènedanslatransition
énergétique? » http:/ /www.strategie.gouvir/
publications/
y-t-une-place-lhydrogene-transition-energetique.

7http:/ / iramis.cealr/spam/Phocea/Vie_des_
labos/ Ast/ ast.php?t=fait_marquant& id_
ast=1890

http://www.cellera.biz/

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 39-45
SURFACE : 436 %
PERIODICITE : Mensuel

1 mai 2015 - N°2

Page 107



Il convient de rappeler à ce stade

que le prix actuel du gaz sur le marché

européen est d' environ 20 Euro/ MWh : il
faudrait donc diviser par un facteur de
5 à 10 le coût de l'

hydrogèneainsi
produitpour qu'

il puisse être en
concurrenceavecle gaznaturel.

Les expérimentationsayant déjà lieu
en Allemagne corroborent ces
évaluations. Lors du séminaire organisé par
l' ambassadede Franceà Berlinle 26 juin
2014, un représentantd

' EONa cité
oralementle chiffre de 300 Euro/ MWh pour
l'

hydrogèneinjectédansle réseaudegaz
dans l'

expérimentationmenée par cette

entrepriseà Falkenhagen.
Des scénarios présentés par

l' AFHYPAC aboutissent au coût de
150 Euro/ MWh, soit le tarif d' achatmoyen
du biométhane, en s' appuyant sur un

prix de l' électricité de 20 Euro/ MWh, un
CAPEXélectrolyseur de 700 Euro/ kW et
un fonctionnement sur 3 500 heures.
Des prix du MWh aussi bas pendant
des durées aussi longues sont
difficilementsupportablespar les producteurs
d ' électricité. La situation actuelle le

prouve : les bas prix de marchéactuels

(mais plus élevés que 20 Euro/ MWh) ont

généré une crise majeure des marchés

européensde l'

énergie, avecdes grands
électriciens- principalementallemands
- se retrouvant dans l'

incapacité d'

investirce qui les a amenés à alerter les

gouvernementssur de futurs risquesde
black-out9.

Si toutefois des mécanismes
institutionnelsétaientmis en placepermettant
delibérercesinvestissementsmais
aboutissantàdes surproductionsimportantes
d' électricité, il en résulterait plusieurs
conséquences, à commencer par un
coût élevéqui se répercuterait
inévitablementsur le consommateurd' électricité,
et ensuitepour de nombreuxindustriels

Voirentreautreslesdéclarationsdugroupe
« Magritte » regroupant une dizainedegrands
électricienseuropéens.

électro-intensifs (très consommateurs
en électricité) qui pourront également
prétendre à ces MWh disponibles à

bas prix. Le " Power to Heat"

' " , moyen
de stockage économique, est un bon
candidat pour une bonne partie d' entre
eux et, de plus, il pourra compter sur
l' arrivée des compteurs intelligents et
des futurs smart-grids pour se

développer.
Par ailleurs, au dire même des

Allemands, le renforcementdes réseaux
est la solution à développer en priorité.
Le "

curtailment" (qui consisteà stopper
les éoliennes en cas de surproduction)
s' avèresouvent moinsonéreuxque l'

adjonctioncoûteuse d' une installation de

stockage. Le curtailment est également
la solution préconiséepar un think-tank

proche du gouvernement allemand,
qui ne prévoit pas de besoinsde

stockagetant que la proportion d' ENR ne

dépasserapas 60 de la
consommation. Lesyndicatde la chimieallemand

(VCI) a publié pour sa part une étude
en octobre 2013 qui ne voit un avenir
à l'

électrolyseque si sescoûts baissent

drastiquement, ce qui dépend des
efforts de R&D et qui souligne qu'

une

analysesystémique complète doit être
menée à bien' 2.

Le véhicule à hydrogène
et l '

espoir d ' une mobilité
décarbonée

?tre capable de faire rouler des
véhicules à l'

hydrogène constituerait
l' autre grand débouché énergétique de
ce gaz. Lamobilité H, était conçue lors

Transformationdel' électricitéenchaleurpar
effetJoule(pilotageduchauffageélectrique,
déclenchementdes ballonsd'eau chaude
électrique, ...). Lapertederendementestdu
mêmeordredegrandeurquecellede
productiond'

hydrogène.
'

"

StromspeicherinderEnergiewende
"

, Agora
Energiewende, September2014.

12EinZwischenberichtdesVerbandsder
ChemischenIndustrie(VCI)-

" Zukunftder
Energiespeicher"Oktober2013.

des premiers chocs pétroliers comme
une réponse à lararéfaction des

hydrocarbures, avec l' idée récurrente, mais

pas encore justifiée par les faits, que la
montée inexorable des prix du pétrole
rendra cette technologie rentable à un
terme pas très éloigné. Aujourd

' hui,
elle est vue comme constituant
égalementune réponse majeure à la
réductiondes émissions de CO, dans les

transports, au problème de qualité de
l' air dans les villes (0 particule, moteur

silencieux).
Demanière simplifiée, la technologie

du VH2 reposesur un moteurélectrique
(d

' une puissancede l' ordrede 100 kW),
une batterie tampon (environ 1 kWh)
pour faciliter les accélérations, une pile
à combustible (PAC) pour convertir
l'

hydrogène en électricité et un
réservoir

H2
àtrès hautepression(700 bars).

En cela il est très proche d' un véhicule

électrique (VE) dans lequel la batterie
de capacité est remplacée par la PAC
et le réservoir d'

H,, mais qui
disposeraitd' une autonomie bien plus
importante(environ 500 km) et d'

un temps
de recharge beaucoup plus rapide
(5 minutes). La pile à combustible est
l' élément technologiquecentralduVH2.

Des modèles de véhicules roulant
à l'

hydrogène sont présentés
régulièrementdepuis près d' un demi-siècle, le
tout premier datant de 1959 (CM avait

présentéun prototype de minivan). Un

engouement notoire s' est manifesté
en 2004, en Californie, avec le plan
«autoroutesde l'

hydrogène», ou encore
au Japon où l'

Agence internationalede
l'

énergie prévoyaitdans son rapport
annuella commercialisationde cinq
millionsde VH2 avant 2020. Récemment,
des firmes comme Toyota, Honda,
Hyundai, Daimlerou BMWse sont
lancéesdans lacommercialisationde VH2,
qui ont la faveur des médias malgré
leur prix très élevé. Pourréussir, le plan
actuel de mobilité H

, doit surmonter

plusieursdéfis :
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Défi n° 1 : le coût du VH2
reste encore très élevé
en raison du coût de la PAC

Si depuis 50 ans les piles à
combustibleont fait des progrès

remarquables, leur coût varie encore suivant
des sources actuelles entre 500 et
2 800 f/ kWe.Sachantque la puissance
du moteur électrique peut aller de 50
à 120 kW suivant les modèles, le coût
de la PACestdonc de plusieursdizaines
de milliersd' euros, ce qui enfait de loin
le composant le plus cher du véhicule

( le réservoircoûte environ 3 000 f et
le moteur électriquevraisemblablement

autant). Sadivision par un facteur d 'au
moins 10semble donc être le préalable
à tout développement significatifde ce

type de véhicule.
Des divergencesd'

approche existent

quant aux moyens à employer entre
ceux qui croient à l' effet de série pour
abaisser leur coût et militent pour une
aide au déploiement, et d' autres qui
considèrent que seules des ruptures

technologiquesmajeurespeuventaider
à diminuer le coût des PACet qui
militentpourune R&D accrue, préalable
indispensableà une pré-industrialisation.

Défi n° 2 : le carburant
H2

à la pompe est pour le moment
plus cher que l ' essence
ou le gazole, surtout s' il est
décarboné

Si l' on additionne les coûts de
productionparSMR, ceuxdu transportet de
la distribution le coût total de l' H, fourni
à la pompe serait d'

environ 10 f/ kg.
Le transport n' est envisagéaujourd

' hui

que par camion, comme les tube

traders d' Air Liquide, qui transportent
400 kg d' H, comprimé à 200 et bientôt
500 bars. Leprocessusde compression
est très consommateur d'

énergie et le
coût est évalué à 2 E/ kg H

, transporté.
Les stations de recharge ont un coût

cible de 1 ME environ (soit 10 fois le
coût d' une station-service

conventionnelle). Elles doivent être équipées de

compresseursde plus de 1 000 bars
afin de remplir les réservoirsd' H, à plus
de 700 bars. De telles stations n' ont

pas encore le droit d' être exploitées
en Francedans le domaine public par
absencede réglementation. Le coût de

ladistribution seraitproche de 5 mais

dépend du nombre de VH2 rechargés
par jour.

Si l'

hydrogèneestproduit par

électrolyse, et donc de manière décarbonée,
le coût à la pompe s' élève d' autant. Il
est en théorie possiblede se passerdu

transport en produisant l
'

hydrogènede

manière décentralisée, dans la station,
mais cela nécessited '

intégrer le coût
d'

exploitation d' un électrolyseur et les
coûts de distribution de l' électricité(qui
avoisinentceuxde sa production).

Laconsommationd ' un VH2 est

compriseentre 1 et 1,5 kg H2/100 km selon
les sources, la puissancedu véhiculeet
l' utilisationqui en est faite. Il existetrès

peude retoursd
'

expérienceenlamatière

qui permettentde seforger uneopinion,
mais l

'

analogieavecle VEest aisée : en

prenantl
'

exemplede la RenaultZOEqui
a un moteur de 65 kW et consomme
entre 15 et 20 kWh/ 100 km selon son
mode d' utilisation, cela laissesupposer
une consommation de 23 à 30 kWh

pour un modèlede 100 kW, soitencore
1,4 à 1,8 kg H,/ 100 km si la PACa un
rendement global de 50 %% (1 kg H, =
33,4 kWhPCI).

Un calcul rapide indique un coût de
10 à 15 cf environ par km parcouru
pour le VH2, suivant que l'

hydrogène
est produit de manière carbonée ou
non. Un véhicule thermique diesel qui
consomme 6 1/100 km a aujourd

' hui

une dépense de carburanthors taxede
moins de4 cf/ km, soit2 à3 fois moins

que le VH2 correspondant.
Avec certaines hypothèses, la parité

entre l'

hydrogène hors taxe et le
carburanttaxé peut être obtenue. Des

controversesse sont élevéesquant à la

pertinencede cette différencede traite

ment fiscal. Il convient en premier lieu
de noter que l'

hydrogène actuellement
utilisé dans l' industrie, les applications
de niche et les expériencesde mobilité

provient quasiment uniquementde gaz
naturel vapo-reformé. Il n' est donc ni
décarboné, ni renouvelableet à ce titre
doit supporterlestaxescorrespondantes.

Dans le cas d'

hydrogène produit
uniquement à partir d' électricité
renouvelable, il n' en résultepas
automatiquement

qu'
il doive être détaxé ; en effet

laTICPEn' est pas uniquementune taxe
carbone et la fiscalitéroutière peut être
considérée comme une contribution
aux charges générales qui incombent
aux carburants. Les biocarburantssont

par exemple soumis à la TICPE, avec
une exonération certes mais qui se
réduit au fur et à mesureet qui n' était
censée qu' accompagner le démarrage
de la filière.

Défi n° 3 : déployer une
infrastructurede transport

Transporter l'

hydrogène et le
distribueraux automobilistes oblige à

imaginerdes solutions nouvelles. Un tel

transport est techniquement possible
grâceàdes pipelines, mais il est réservé

aujourd
' hui aux seuls industriels car il

nécessitedes précautions particulières.
Parailleursles investissementsdansun

pipeline véhiculantl'

hydrogènesont au
moins deux fois plus élevés que pour
le gaz naturel et ses besoins

énergétiquesde fonctionnement cinq fois plus
importants. Les coûts extrêmement

importants qu' impliquerait le

développementd' une infrastructurehydrogène
imposent unedistribution parcamion.

Letransport sur route est cependant
moins simple à mettre en oeuvre qu'

il
n' y paraît. Ainsi, un camion-citerne de
40 tonnes, transporte quatre-vingts
fois moins d'

hydrogène comprimé à
200 bars que d'

essence liquide. Même
si le pouvoir énergétiquede l'

hydrogène
est biensupérieuràcelui des carburants
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pétroliers, il ne faut pas moinsde
vingtdeuxcamions de H, pour transporter
l'

équivalentd
' un seul camiond ' essence.

Défi n° 4 : assurer la sécurité
des installations

L'

hydrogène est le plus petit des
atomes et, sous forme diatomique, le

plus léger des gaz. A l' état liquide ou

gazeux, l'

H2 est particulièrement sujet
aux fuites à cause de sa basseviscosité
et de safaible massemoléculaire ; il
traverseainsiaisémentles paroisporeuses
et fuit très facilement par les moindres
interstices. Il peut donc s' échapper
d' un appareil ou d' un circuit qui serait
étanche vis-à-visde l' air ou d' un autre

gaz. Il est classé parmi les composés
« extrêmement inflammables » et une
concentrationen hydrogènelocalement
élevée (au-dessus de 4 %% dans l'

air),

par exemple dans une zone morte ou
au niveausupérieurd

'

une capacité,
suffità engendrerun risqueu.

Même si la sécurité industrielle de
l'

hydrogène est globalement bien
maîtrisée, celle-ci reste cependant à
démontrerpour les particuliers. L' industrie

travaille à des pressions de 200 ou

300 bars, alors
qu'

il est prévu que les
réservoirs de VH2 reçoivent de l'

H2
comprimé à 700 bars. Pour des
raisonséconomiques, les prescriptionsde
sécurité seront nécessairement moins
draconiennes pour le grandpublic que
dans l' industrie et d ' ailleurs des voix
s' élèvent en France, mais également
dans d' autres pays comme le Japon,

pour que la réglementation relative à
l'

hydrogènesoit allégée.

A Saint-Fons(69), en 1988, destravauxde
meulagesontmenéssurun réservoirayant
contenudel' acidesulfurique. Il asuffide la
présencede 100g d'

hydrogènedansune
zonemorteoù aucunemesuren' aétéfaite
pourcauserunedéflagrationengendrantun
mortet deuxblessésgraves. Unrapportdu
MEDDEde2010(ARIA)fait le recensement
desaccidentsayantentraînélamortd'

uneou
plusieurspersonnesdepuis20ans.

Si le véhicule lui-même, et

principalementle réservoir, subissent des

contrôles renforcés, l' utilisation par le

grand public rend la probabilité d' un
accident non nulle. Par exemple le
mauvais entretien du véhicule (par
méconnaissanceou négligencedes

utilisateurs)a de fortes probabilités d'

entraînerdes fuites (dues à l'

usure des

joints' parexemple) qui, si elles ont lieu
dans un endroit confiné, peuvent avoir
des conséquencesproprement
dramatiques. Lesautorités compétentes
françaisesnesemblent pasavoir été saisies
de ce problème qui concerne les
véhiculeset les stationsde compression.

Conclusion
L' utilisation de l'

hydrogène en tant

que vecteur énergétique semble offrir
des perspectivesséduisanteset continue

depuis plusieurs décenniesde générer
un engouementnotoiremalgréles
tentativesinfructueusesde déploiement.

L'

analysesystémique montre en
effet, aux conditions actuelles, que toutes

les chaînes «

production-transportstockage-utilisationà des fins

énergétiques» (notamment via des piles à

combustible) employant l'

hydrogène
comme vecteur intermédiaire,

envisageablesà ce jour, sont, même en

supposantcertaines difficultés techniques
résolues, dominées par des chaînes

énergétiques présentant un meilleur
rendement et/ou des coûts d'

investissementplusfaibles.
Selonson utilisation, l'

hydrogènevient
en substitutionsoit de l' électricité- mais
dans ce casil est pénalisépar les pertes
de rendement et les coûts d'

investissementdes équipements (PAC,
électrolyseurs, ...), soit du gaz aujourd

' hui
abondant et relativementbon marché,
soit encoredu pétrole.

' 1L' accidentdela navettespatialeaméricaine
Challengerle 28janvier1986estdû à une
failledanslesjointstoriques.

L' AUTEUR

ETIENNEBEEKER, après10 années
de R&D danslessystèmesd

'

information, a rejointEDF R&D où il a
été amené à s' occuper de
modélisationet d'

optimisationdes
systèmesélectriques. Aprèsplusieurs
postesde responsabilitéet d'

expertisedansl'

entreprise, il a collaboré
ensuiteavecl' ADEME, puisavecle
CASdevenuFranceStratégie(ex
CommissariatGénéralauPlan), sur
lesquestionsliéesà laprospective
énergétique. Il estancienélèvede
l' Ecolepolytechnique(X72) et
titulaired' un DEA de systèmes
informatiques.
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Le véhicule thermique profite de
l'

existenced ' une infrastructure de
production-distributionquasi séculaire et
son potentiel d' améliorationde ses
performancesne paraîtpas épuisé, si l' on

en juge par exemple à l
'

aune du plan
« véhicule 2 1/100 km » lancé par le

gouvernement il y a deux ans. La
valorisationdes émissionsde CO, évitées

compenseseulementtrès partiellement
le surcoûtdu VH2 parrapport au VTh.

Levéhiculeélectrique estun
concurrentsérieuxpour la mobilité urbaineet
sans émissionsde polluants locaux. Si
celui-ci fait encore faceà des défis liés
à l' autonomie et au temps de recharge
des batteries, les véhicules hybrides
rechargeablessemblent présenter un
bon compromis'

5. Des modèles de ce

type sont en développement chez de

' 5Rapportdu CAS« Lavoiturededemain:
carburantset électricité», J. Syrota, http://
archives.strategie.gouv.
frifricontentfrapportla-voiture-de-demain-carburants-et-electricite-0

nombreuxconstructeursautomobileset
commencent àapparaîtresur lemarché.
Leurmaturité économiquepourrait bien

précédercelledesvéhiculesà hydrogène.
Dans le domaine du stockage de

l' électricité, l'

hydrogène se retrouve
en concurrence avec une multitude
de technologies comme le

pompageturbinagehydraulique, le stockagedes

usages (chaleur, produits industriels),
les batteries électrochimiquesbien sûr,
mais aussi la flexibilisation de la
demandegrâce aux futurs «smart-grids»,
etc.

Des sauts technologiques sont

possibles et souhaitables pour que
le développement de l'

hydrogène
énergétique puisse se faire à l' échelle
industrielle. Dans son «Avissur la
transitionénergétique »du 6 janvier 20156
et citant entre autre l'

hydrogène,

http://www.academie-sciences.frlactivite/
rapportfavis_050115.pdf

l' Académiedes sciencessoulignait l
'

importancede la recherche et de l'

innovation:
« Contrairement à l ' idée répondue

par certains, que toutes les solutions
existentet

qu'
il suffirait de les mettre en

oeuvre, les questions de l '

énergie sont
loin d 'être réglées, et ce pour des
raisonsà la fois scientifiques, techniques,

économiques et géopolitiques. Le
problèmedoit être envisagédans toute sa

complexité au travers d 'une réflexion

permanente sur l' ensembledu système
et en s' appuyantsur tous les moyensde

la scienceet dela technologie».
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Métiers de demain : les choix gagnants

Jusqu'en 2022, de 735.000 à 830.000 postes seront à pourvoir chaque année selon la fourchette
établie par la DARES (Direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques),
une structure dépendant du ministère du Travail, et par France Stratégie, un organisme de
réflexion et d'expertise placé sous la houlette du Premier ministre.

Si certains métiers vont perdre des emplois, comme les ouvriers de l'industrie, les agriculteurs ou
les employés administratifs de la fonction publique, d'autres vont donc embaucher massivement,
du fait de fortes créations de postes et de nombreux départs en retraite. Les professions où l'on va
recruter le plus ? Les aides à domicile, les aides-soignants et les infirmiers, avec
350.000 créations d'ici à dix ans.

Reste à trouver ceux qui pourraient vous correspondre... Et si pour vous aider à les déterminer,
vous partiez des compétences qu'ils requièrent ? C'est ce que nous proposons en présentant dans
notre dossier les métiers qui recrutent selon les aptitudes que vous avez... ou que vous voulez
développer.

Au sommaire : quels métiers pour vous…

• Si vous voulez programmer et coder ?
• Si vous voulez compter et gérer ?
• Si vous voulez construire et rénover ?
• Si vous voulez divertir et animer ?
• Si vous voulez organiser et planifier ?
• Si vous voulez rechercher et innover ?
• Si vous voulez réparer et entretenir ?
• Si vous voulez soigner et aider ?
• Si vous voulez transmettre et enseigner ?
• Si vous voulez vendre et conseiller ?

Étienne Gless
Vendredi 22 mai 2015
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Depuis le mois d ' octobre dernier lors de la présentation par Marisol
Touraine, ministre de la Santé. du projet de nouvelle loi de santé
publique,jusqu' à son adoption ,en avril par lesdéputés (au moment de
boucler ces pages. le texte législatif devait encore passer par le Sénat,
avant une éventuelle seconde lecture à l 'Assemblée nationale, ndlr) ,
on a beaucoupécrit dansces pagescommedans celles des magazines
spécialisés et des journaux des territoires viticoles , sur les rapports
entre vignerons et politiques.

Endébut d ' année, lefabricant debouchons Diam,pour satraditionnelle
journée en Champagne, avait choisi comme thème « Viticulture et
politique ». cette occasion, Alexandre Adler, historien , journaliste.
avait rappelé qu'

une époque, « un tiers des parlementaires français
était issude la filière viticole ,alors

qu' aujourd
' hui,on lescompte... »

Autant d' éléments qui nous ont donné envie de nous plonger dans
lesrapports entre vignoble et politique , de revisiter l' histoire de ces
élus champenois d ' antan, avec le concours précieux d ' Yves Tesson,
historien , et d '

interroger des élus vignerons champenois, locaux et
nationaux,d

'

aujourd
' hui.
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Automne

2013. Un
rapportde la mission
interministériellede lutte
contre les drogues et
les conduites addictives
(Mildeca) était entre les

mains dessénateurs, qui s' apprêtaient
examiner le projet de loi de financesde
la sécuritésociale. Qu' y lisait-on? Qu' il
était recommandé, entre autres, de
radicaliserles messagessanitairessur les
vins, ou encore
de limiter encore
plus la
publicité, en particulier
sur i ternet.
l'

époque, Vin &

Société, l '

associationqui défend
la filière au
haut niveau de l ' État,
grande campagne de
sur le web
cequivavraimentsaoulerlesfrançaisfr. connu une

Dans le cadre de l ' examen
de la loi de santé publique ,
les députés vignerons ont

été rejoints par de nombreux
autres , pas forcément élus de

circonscriptions viticoles

avait lancé
communication

une Laurent Fabius,

popularité retentissanteauprèsdu grand
public. L' affiche de François Hollande
buvantun verredevin avait, semble-t-il,
beaucoupmoinsplus àl '

Élysée.
En marsdernier, alorsque le projet de

nouvelle loi de santé publique arrivait
en Commission des affairessocialesde
l ' Assembléenationale, desamendements
issusde Anpaa (Associationnationale
de prévention en alcoologie et

addictologie)reprenaient les mêmesidéesque
celles contenues
dans le rapport
de la Mildeca.

Dans le même
tempsà peuprès
la France, par
la voix de son
ministre des
Affairesétrangères,

choisissait l ' oenotou
risme-comme l' un descinq pâlesd'

excellencenationauxen matièrede tourisme.
Et leprésidentdela République, comme

sonPremierministre, nemanquaientpas
dedéclarertout leur amour pour lesvins
au salon international de l '

agriculture.
De là à tomber dansla schizophrénie, il
n' y a

qu'
un pas.. .

« C' estexactementle sensde mon
interventionen séanceà l ' Assemblée
nationalerécemment, lorsquenous
examinionsle projet de loi de santépublique,
remémore Catherine Vautrin, députée
de la Marne. Laurent Fabius, le ministre
desAffairesétrangères a raisonde
vouloirpromouvoir l ' oenotourisme quand
on saitce que représentela filière pour
la France. Maisquandon voit les
amendementsqui sont arrivésen séance.. . La
mention sanitaire ' alcool tue »,
notamment, pour remplacer l' abus d' alcool
estdangereuxpour la santé». Nousnous
sommesmobiliséspour que cet
amendementne passepaset nous avonsréussi.
En revanche, nos propositions
distinguerla publicité de l ' information ne
sont pas passées. Nous verrons ce que
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feront lessénateurs, qui doivent
prochainementexaminercetteloi . »

La députée marnaise a pris l
'

initiatived' écrire à Manuel Valls, le Premier
ministre, « afin que l ' autorité officielle
France Stratégiesoit saisieet évalueles
conséquenceset lesperspectivesde l '

applicationde la loi Evin. De très
nombreuxdéputés, membresnotammentdu
groupe d' étudeoenologie, ont acceptéde

co-signerce courrier ».
Surce dossier, PhilippeMartin , LE

vignerondéputé champenois, s' est réjoui
que « l' ensembledes députésmembres
de l ' Anev était présentdansl'

hémicycle
pour voter, tous s'

étaient mobilisés.
L' Anev, l ' associationdesélusde la vigne
et du vin , regroupe 120 parlementaires,
donc passeulementissusdesterroirs
viticoles, des Conseils départementaux,
quelquesConseilsrégionaux et de
nombreuxmairesdecommunes.

l ' instar de CatherineVautrin ,
FrançoiseFérat, sénatricede la Marne, n' est
pas non plus directement issuede la
filière, mais son fief de Cuchery, dans le
canton de Châtillon-sur-Marne, est on
nepeut plusviticole. «Lalecturedela loi
de santépublique devrait arriver en mai
oujuin , maissur cedossier,je nesuispas
vraiment inquiète, la majorité (de droite
et du centre, ndlr) s' entend sur ces
questions». FrançoiseFérat est
vice-présidentedu groupe Vigne et vin auSénat,
une quarantained' élus, présidépar
GérardCésar, sénateurde Gironde. « C' est
un groupe qui travaille bien, proche de
Gérard César, qui est tellement attaché
à sesracines viticoles bordelaises

qu'
il

nous porte. Gastronomie, vin,
excellence, culture... Nous sommestoustrès
conscientsde ce que représentela filière
viticole . Les régionsviticolessont toutes
représentéesdansce groupe, et je crois
que nous savonsporter les
revendicationsdes filières, et nous n' avonspas
affaireà desintégristesdu domaine de la
santéet del ' alcool. »

Quelle sera la place
de la Champagne dans
le grand ensemble avec

Lorraine et Alsace ?

Dansun autredossierpolitique qui fait
l' actualitédepuisun an, celui desgrandes
régions, les rapports entre vignerons et
parlementairesont été solides. Dans le
suddel ' Aisneviticole, éluslocaux, le
député-mairede Château-Thierry Jacques
Krahal et rag-

était maire. »Forcément, vu le territoire
où elle réside, Bouzy, sa naissancedans
une familled'

agriculteurset sonmariage
avec un viticulteur l' a fait s' intéresser
particulièrement aux problématiquesde
cesfilières de la terre. Si, pour Rachel
Paillard, la politique semble une
vocation, le tempsoù agriculteurset
viticulteurspeuplaientlesrangsdesassemblées
départementales, régionales ou
nationalesestbien révolu.

« L '

agriculture, et donc la viticulture,
sont très peu représentéesà l' Assemblée
nationale, comme au Sénat. »Signe des
temps qui durent, la courbe de cette

représentation baissesans cesse. Et si
l ' on peut faire le même constat pour
la Champagne, pour Philippe Martin ,
député de la Marne et vigneron à
Cumières, « en Champagne, les vignerons
peuvent encore se permettre de se
présenteraux électionsparcequenous
vendonsencorenos vins, maisdansd' autres
régions viticoles, c' est très difficile de
pouvoir concilier les deux.Je l' ai vu sur
ma propre entreprise: mes vingt-deux
annéesdemandatsesont faitessentir sur
mon exploitation, puisque j'

ai été
absent. Aujourd

' hui , j'
ai la chanced ' avoir

ma fille dans l'

entreprise, maissanselle,
ce seraitbeaucoupplusdifficile . »

Catherine Vautrin estime que « s' il y
a moins de députésdirectement issusdu

vignoble, en Champagne, il nous reste
quand même Philippe Martin . Et c' est
devenu rare, un vigneron député. Mon
suppléant, Philippe Salmon, l' est
également. »

Philippe Martin regrette globalement
l ' absencede représentationdela plupart
des activités professionnellesau profit
des fonctionnaires, « qui peuvent, eux,
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retrouver leur emploi après leur mandat ,
c' est plus facile . Et on le voir avec l

' Ena
(Ecole nationale de l ' administration ,
ndlr) qui fait sortir de nombreux

politiques
Pour Charles de Courson lui aussi

députéde la Marne et presque
vigneron

puisqu'
il possèdeune vigne héritée

de son père, louée à un viticulteur

depuis1990, la proportion de vignerons
dans la population active française est
faible . doit y avoir environ 100 000
120 000 exploitations viticoles , sur
environ25 à 30 millions d ' actifs, soit 0,3%%.

Si ' on rapporte à l ' Assemblée nationale
à la proportionnelle , cela représente un
à deux députés sur 577. Le député
relativisela faibk représentation : Le lobby

Philippe Martin et
Rachel Paillard.

Yves Détraigne ,
Françoise Ferat et
René-Paul Savary.

viticole n' est pas fait de viticulteurs , mais
Je parlementairesqui sont attachésà la

. Ce lobby existe bel et bien, il est
J' ailleurstranscourant, et quandil y ades

sujets, on l ' entend, il y a quelques
personnesqui s' enoccupent!

Des élus d ' un territoire
viticole se doivent d ' être

en contact permanent
avec les professionnels

Si, au niveau national , la défenseet la

promotion desvignerons n' estdonc pas
forcément l '

apanaged ' élus directement
issusde la filière, il fautpouvoir compter
sur des parlementairesproches du
terrain, à l ' écoute des organisations
professionnellescomme le SGV.

Françoise Férat: « Les trois sénateurs
marnais que nous sommes, avec Re-
né-Paul Savaryet Yves Détrai suivons
de près lestravaux du SGV et du CIVC.
Lesélusprofessionnelsle saventd' ailleurs,
à chaquefois que noussommessollicités
par le SGV pour un amendement , nousle
faisonssuivre.

«Je ne saispassi c' estdommageablequ'
il

y ait peude vigneronsélus, explique
CatherineVautrin , maisje saisquepournous,
élus d' un territoire où il y une appellation
comme la Champagne qui compte tant en
France et dans le monde, nous nous
devonsd' être prochesde toutesles Familles
professionnellesvia-vinicoles .
Personnellement,j'

ai toujoursétéélued' une

circonscriptionmi-urbaine, mi-rurale, et dansles
cantonsruraux, j'

ai toujourseudesvillages
de l'

appellation. Les contactsquej'
ai en

permanenceaveclesprofessionnels, s' ilsne
me permettentpasdeme qualifierde
spécialiste, mepermettentdebienconnaitrela
matière. »Le travail

qu'
a menéCatherine

Vaurrin pour lutter contre le projet
européende libéralisationdesdroitsde
plantation, entre2008 et , l ' a effectivement
démontré.

TonyVerbicarc
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Quels métiers pour 2022 ?
Jean Pisany-Ferry, le commissaire
général de France Stratégie,
accompagné de Jean-François
Collin, président du groupe
Prospective des métiers et des
qualifications, et Françoise
Bouygard, directrice de la Dares,
ont remis récemment au ministre
du Travail un rapport intitulé «
Les métiers en 2022 » ayant pour
objectif de sécuriser les parcours
professionnels des salariés et
fluidifier le marché du travail.
p.6-7
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Quels métiers pour 2022 ?
Jean Pisany-Ferry, le commissaire général de France Stratégie, accompagné de Jean-François

Collin, président du groupe Prospective des métiers et des qualifications, et Françoise
Bouygard, directrice de la Dares, ont remis récemment au ministre du Travail un rapport

intitulé « Les métiers en 2022 » ayant pour objectif de sécuriser les parcours professionnels
des salariés et fluidifier le marché du travail.

Si François Rebsamen, ministre du
Travail de l'Emploi, de la Formation
professionnelle et du Dialogue
social, n'est pas à l'origine de ces
travaux de prospective des métiers et
qualifications, il n'en demeure pas
moins qu'il a étudié le dossier avec
minutie et salué la qualité et l'utilité
de ce travail.
De fait, ces travaux ont été conduits
et renouvelés depuis une quinzaine
d'années, à la demande du Premier
ministre, par le Commissariat
général du Plan, puis par France
Stratégie et par la Dares (Direction
de l'animation de la recherche, des
études et des statistiques).
Quelles sont les grandes tendances
pour l'emploi dans une petite dizaine
d'années ? Combien de postes à
pourvoir ? Dans quels domaines ?
Combien de créations nettes
d'emplois ?
Cette étude permet « d'éclairer en
profondeur les transformations des
métiers à venir et d'accompagner
dans leurs réflexions les Pouvoirs
publics, mais aussi les partenaires
sociaux qui ont été associés dans
cette démarche, et les acteurs
économiques, dans leur prise de
décision » selon le ministre du
Travail.
François Rebsamen a tenu à féliciter
ses auteurs pour avoir apporté « un
éclairage nécessaire pour mieux
comprendre, mieux débattre et
mieux décider » , et finalement
travailler de façon plus intelligente,
« collective-ment ».
Ce rapport, qui met en perspective

les grandes évolutions des
ressources en main-d'oeuvre et de
l'emploi par métier à l'horizon 2022,
se distingue notamment par la
présentation de trois scénarios
macroeconomiques : un scénario
central correspondant à une sortie de
crise progressive, contrainte par
l'ajustement des finances publiques,
un scénario « de crise » envisageant
une dégradation de la compétitivité,
et un scénario « cible » de rebond de
l'économie française. Ces derniers
permettent d'apprécier les effets sur
l'emploi par métier,dans un contexte
conjoncturel particulièrement
incertain.

Pour Françoise Bouygard, directrice
de la Dares, ce qu'il faut en retenir
est qu'il y aura, entre 2012 et 2022,
à peu près 620 000 départs en fin de
carrières chaque année. « Voilà déjà
une première source de
recrutements potentiels » .
À côté de ça, il y aura des créations
d'emplois qui se chiffrent, selon les
scénarios, entre 115 000 et 212 000
créations nettes d'emplois par an.
C'est-à-dire entre 735 000 et 830
000 postes à pourvoir chaque année.
Ainsi, 80 % des postes à pourvoir

découlent des départs à la retraite, et
ceci grâce à la sortie de la vie active
des baby-boomers.
Le marché du travail sera bientôt
composé de 30 millions d'actifs,
avec de plus en plus de femmes (49
%), des individus plus âgés (1,5
million de personnes en plus, âgées
de plus de 55 ans) et plus diplômées
qu'auparavant.
On note toutefois une différence
notable du marché du travail entre
les territoires.
Les évolutions en cours et à venir
sont, en plus de la tertiarisation et de
la féminisation de l'emploi, une
polarisation des métiers vers les
deux extrémités de l'échelle des
qualifications, au détriment des
emplois intermédiaires.
Les emplois vers lesquels il y aura
une forte dynamique de recrutement
sont, par exemple, les métiers de
soins et d'aide à la personne, les
agents d'entretien, les conducteurs
de véhicule, les enseignants et les
ingénieurs en informatique. À
l'inverse, les métiers qui subiront des
destructions d'emplois sont les
employés administratifs, les ouvriers
non-qualifiés de l'industrie et les
professionnels du secteur agricole.
Cette étude prospective propose
également des pistes de réflexion et
d'action en faveur de l'apprentissage,
de l'emploi des seniors et tire des
enseignements en matière de
développement des territoires.
Jean Pisany-Ferry a tenu à rappeler
que ce travail est une responsabilité :
« La responsabilité de dire aux
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acteurs de la formation, mais aussi
aux citoyens, aux jeunes en train de
se former, ce qu'on pense de l'avenir
des métiers. »
Il convient donc d'en tirer les
conséquences pratiques, de ne pas se
voiler la face et d'adapter notre force
de travail à la conjoncture
économique.
Il y a du positif puisque « ce marché
du travail offre des perspectives aux
jeunes, à la fois en termes de
demande de profils diplômés que de
métiers qui se développent » . Par
ailleurs, les générations qui arri-
vent sur le marché du travail sont
moins nombreuses (750 000) que
celles qui prennent leur retraite (850
000).
Le commissaire général à la
stratégie a souligné habilement que
l'incertitude technologique invite à
réfléchir en termes de compétences
transférables d'un secteur à l'autre. «
Il y a toujours un arbitrage diffi-cile
entre acquérir des compétences qui,
immédiatement, vous donne un
emploi sur le marché du travail et,
en même temps acquérir, des
compétences suffisamment générales
pour pouvoir changer de métier en
cours de carrière. » Voilà tout
l'enjeu du marché du travail
moderne et le pourquoi de ce rapport
!

Pour François Rebsamen, l'objectif
de ce travail de prospective est de «
rendre plus fluide le marché du
travail et de sécuriser les parcours
professionnels des salariés ». Si
l'identification des métiers de
demain est un enjeu crucial, encore
faut-il que cette information soit
relayée et utilisée à bon escient. Le
ministre du Travail semble
déterminé à diffuser ce rapport au
plus grand nombre. Il a rappelé, non
sans humour, que ce rapport ne
prédit pas l'avenir mais « indique
des chemins » . Maintenant, c'est
aux partenaires sociaux, à la société
civile, mais surtout aux acteurs
publics et économiques « d'y trouver
la meilleure voie pour atteindre
notre objectif : gagner la bataille
pour l'emploi ».
Pour en savoir plus :
www.strategie.gouv.fr

Anne Moreaux
a.<moreaux@affiches-parisiennes.co
m>
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Quid du marché du travail pour les
Directeurs d'établissements et des Cadres de
santé ?
Autour de 10 500 cadres devraient être recrutés en 2015 par les établissements des secteurs de la
santé et de l'action sociale, soit un nombre d'embauches sensiblement identique à 2014. Qu'en
est-il précisément aujourd'hui des cadres de santé et des directeurs d'établissements alors que les
projections d'emplois leur sont plutôt favorables ? Une progression de +2,3 %, après une hausse
de +5,4 % en 2014, ce qui représente près de 1 739 300 embauches potentielles pour 2015, soit «
le plus haut niveau observé au cours des six dernières années » révèle l'enquête « Besoins en main
d'œuvre » (BMO) 2015 qui vient d'être publiée mi-avril. Et c'est le secteur des services aux
particuliers, le premier recruteur du pays avec 41,3 % des intentions d'embauche, qui progresse à
nouveau cette année (+3,2 %) grâce notamment au secteur de l'action sociale et santé humaine «
particulièrement dynamique cette année avec une hausse de 7 % des projets […] », indique ainsi
Pôle emploi dans son enquête annuelle, les profils les plus recherchés par les employeurs étant les
aides à domicile et les aides ménagères (51 700 projets) ainsi que les aides-soignants (41 100
projets). Une stabilité des recrutements dans la santé en 2015 Plus spécifiquement, l' Apec ,qui
observe de près le marché de l'emploi cadre, pronostique davantage « une stabilité des
recrutements de cadres en 2015 pour le secteur de la santé et de l'action sociale ». Avec en « cœur
de cible des recruteurs » les « cadres avec 1 à 10 ans d'expérience », surtout d'exploitation
(exploitation tertiaire 72 % versus administration, droit, RH 11%). Le salaire médian dans les
offres d'emploi est de l'ordre de 35 K€ et les opportunités d'emploi se concentrent surtout dans
quelques grandes régions : Ile-de-France (33%), Rhône-Alpes (10%) et Pacac : 8 %, indique par
ailleurs l'Apec [ 1 ] . Reste que ces données de conjoncture sont générales, ce qui explique que la
réalité du marché peut s'avérer plus ou moins différente selon les secteurs (privé lucratif ou non
lucratif/public/associatif), les activités (MCO, Ehpad…), les métiers, les territoires ou encore la
taille des établissements (intentions d'embauche surtout dans les plus grandes structures, de 200
salariés et plus) [ 2 ] . H2 -Une conjoncture néanmoins tendue dans le privé mais aussi le public
Ainsi, dans le secteur hospitalier privé, il n'y a pas vraiment de créations d'emplois en vue. En
effet, la Fédération de l'hospitalisation privée (FHP), qui regroupe près de 1 000 cliniques et
hôpitaux privés, a décidé, suite à la baisse des tarifs des cliniques de 2,5 % actée par le
gouvernement début mars, de suspendre toutes les négociations de branche et notamment celles
sur les contreparties au Pacte de responsabilité qui auraient pu déboucher sur la création de 2 700
emplois d'avenir et de génération. Dans un communiqué du 11 mars, le comité exécutif (Comex)
de la FHP affirmait « sa plus profonde inquiétude notamment sur les conséquences pour l'emploi
qu'auront de telles mesures, avec à l'horizon 2015 la menace de 10 000 licenciements via des
faillites d'établissements isolés ou déjà fragilisés et des mesures d'ajustement dans les autres ».
Dans le secteur public hospitalier, l'heure n'est pas non plus vraiment à l'embellie. En effet, le
gouvernement a étayé un plan d'économies de 3 milliards d'euros pour les hôpitaux d'ici à 2017
d'après un document du ministère révélé par la presse. « S'agissant des établissements de sante , il
n'y a pas d'objectif chiffre  de réduction des effectifs », la maîtrise des dépenses devant « être
assurée par une politique plus dynamique sur les achats, par la mutualisation de fonctions
supports et, plus largement, par l'adaptation des structures aux prises en charge ambulatoires »,
précisait en réponse le ministère dans un communiqué du 4 mars dernier. Toujours est-il que les
dépenses de personnel représentent près de 70 % du budget des établissements de santé selon la
Fédération hospitalière de France (FHF). Moins ou pas de difficultés de recrutement pour les
cadres de santé et les directeurs d'établissement Dans le secteur privé non lucratif, « la donne a
évolué concernant le recrutement de cadres de santé et/ou directeurs d'établissement » indique
Sylvie Amzaleg, en charge des relations du travail à la Fédération des établissements hospitaliers
et d'aide à la personne privés non lucratifs (Fehap). « Il y a moins de difficultés de recrutement
qu'auparavant. […] Le profil des directeurs en matière de formation est plus diversifié (master
spécialisé dans le secteur sanitaire, social et médico-social, directeur d'hôpital, école de

Tous droits de reproduction réservés

Cadredesante.com URL : http://Cadredesante.com/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Pro et Spécialisé 

22 mai 2015 - 14:34 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 120

http://ct.moreover.com/?a=21409612664&p=20q&v=1&x=gSeOcygUb9U4X6Ekt-tkOw


commerce, ingénieur) », poursuit-elle. Un avis également partagé par Isabelle Barges, directrice
qualité de vie au sein de la Fédération nationale avenir et qualité de vie des personnes âgées
(Fnaqpa) : « Il n'y a pas de difficultés de recrutement dans nos établissements. […] Le secteur
associatif offre aux directeurs « davantage de marges de manœuvre, de maîtrise dans leurs choix,
plus de responsabilités », le circuit décisionnel étant plus court. […] Quant aux cadres de santé, «
à la différence de l'hôpital, les structures à taille humaine dans ce secteur leur permettent d'être au
plus près des staffs de direction, au cœur de la gestion avec une réelle délégation ce qui fait tout
l'intérêt de la fonction. […] Le recrutement de ces derniers s'effectue soit par la promotion
interne, « avec des infirmières référentes promues sur ce type de poste », soit par la voie externe,
un choix quelque peu privilégié, « le niveau d'exigence accru (évaluation interne/externe,
complexité des prises en charge, traçabilité et réglementation renforcées…) requérant des profils
de plus en plus solides », précise ainsi la directrice qualité de vie. Le cadre de santé,
incontournable dans les organisations Le secteur privé lucratif recrute aussi « régulièrement » sur
ces deux fonctions : « Ce sont des postes clés qui permettent d'organiser les activités au sein des
établissements. Ces professions ont évolué ces dernières années notamment dans la formation
initiale. Pour exemple, un décret impose un degré de qualification des directeurs d'Ehpad depuis
2007. Le cadre de santé, quant à lui, est devenu un incontournable dans l'organisation. Il est le
lien entre la direction, les soignants mais aussi avec les acteurs externes. Il participe également
aux projets stratégiques des établissements. » Quant aux besoins concernant ces profils, ils sont «
homogènes sur le territoire » avec toutefois un « délai de recrutement qui peut-être plus ou moins
long. […] Certains paramètres peuvent ralentir le processus de recrutement par exemple lorsqu'un
établissement est difficilement accessible ou encore l'attractivité du territoire sur lequel se situe
l'établissement joue un rôle déterminant » souligne Elise Papon-Jorcin, responsable recrutement
du groupe Orpea. Des projections d'emplois en faveur des cadres et des métiers du soin et de
l'aide Il n'en reste pas moins vrai que le marché de l'emploi s'annonce plutôt favorable dans les
années à venir, compte tenu notamment de l'effet d'aubaine engendré par « l'arrivée en fin de vie
active des générations du baby-boom d'après-guerre ». Ainsi, « 735 000 à 832 000 postes seraient
à pourvoir par an en moyenne entre 2012 et 2022, environ 80 % correspondant à des départs en
fin de carrière » selon un rapport de France Stratégie et de la Direction de l'animation, de la
recherche, des études et des statistiques (Dares) remis le 28 avril dernier au gouvernement. Des
perspectives d'emploi qui profiteront avant tout aux cadres – surtout des services administratifs,
comptables et financiers qui comptent nombre de seniors en poste – ainsi qu'aux « métiers des
services de soin4 et d'aide aux personnes » – au total, « plus de 850 000 postes seraient à pourvoir
dans les métiers de la santé et de l'action sociale, culturelle et sportive […] – pour lesquels « une
forte dynamique » est attendue compensant ainsi « le repli des emplois administratifs de la
fonction publique et des emplois de secrétaires ». À bon entendeur… Valérie HEDEF Journaliste
valerie.hedef@orange.fr 4 questions à Richard Capmartin Directeur associé de Rc Human
Recruitment , Richard Capmartin livre à cadresdesante.com son analyse du marché de l'emploi
actuel des cadres et directeurs d'établissement. © Crédit photo Cocktail Santé cadredesante.com :
Quelle est la tendance actuelle du marché de l'emploi spécifique aux fonctions de cadre de santé
et de directeur d'établissement ? Richard Capmartin : Les profils dans l'encadrement et la gestion
d'équipe, tels que les postes de cadres de santé, infirmiers coordinateurs, responsables d'unités de
soins et directeurs d'établissements, sont comme pour les médecins extrêmement prisés
aujourd'hui. Leur employabilité est surtout criante dans les Ehpad et les cliniques de soins de suite
et de réadaptation (SSR), des établissements « portés » par l'allongement de la durée de vie et les
avancées technologiques propres à la filière santé et médico-sociale. Notons aussi que
l'instauration de la tarification à l'activité (T2A) dans les cliniques de MCO a contraint ces
dernières à réduire leur durée moyenne de séjour au profit des SSR. cadredesante.com : Y a-t-il
des disparités régionales ou plutôt une certaine homogénéisation du marché ? RC : Les
établissements de santé d'Ile-de-France connaissent une plus forte rotation de leur personnel que
ceux des autres régions du territoire national. Cela est dû notamment à une concurrence plus
marquée et au coût de la vie plus élevé. La région parisienne offre en effet des opportunités
d'emplois meilleures et plus nombreuses à l'opposé de certains territoires isolés qui cumulent un
nombre très réduit d'offres, de flux et de candidats diplômés (IFCS/de niveau I). À noter : le
turnover important dans les établissements de santé profite notamment aux personnes en
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reconversion et aux jeunes diplômés. cadredesante.com : S'agit-il de créations d'emplois ou de
recrutements prévus pour faire face aux départs massifs attendus sur ces profils notamment ? RC :
Il s'agit pour la plupart de créations de postes octroyées ces dernières années par les agences
régionales de santé (ARS) du fait d'un certain nombre d'autorisations d'ouvertures
d'établissements. cadredesante.com : Quelles sont les perspectives à venir pour ces profils de
postes ? RC : Aujourd'hui, le développement de l'activité hors des frontières hexagonales est une
nécessité pour les grands groupes du secteur privé. Cela laisse donc présager une possible
mobilité à l'international pour certains candidats. D'ailleurs de premiers établissements ont déjà vu
le jour en Chine par exemple. En outre, ces groupes proposent désormais des filières complètes de
prise en charge de la personne âgée permettant de mieux structurer les parcours de soins –
domicile, résidences services, cliniques SSR, psychiatriques, HAD –… offrant ainsi aux candidats
recrutés des carrières variées avec des perspectives d'évolution multiples. [ 1 ] Apec, Perspectives
de l'emploi cadre 2015, Base offres 2014 [ 2 ] Enquête BMO 2015, Pôle emploi, Crédoc,
Éclairages et synthèses, avril 2015 ; 11
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Réforme territoriale

Unejustification économique au redécoupage régional
Selon France Stratégie ,en matière
d ' économie, les futures «
superrégions»gagneront en cohérence.

Les treize

régions qui naîtront au
janvier2016 seront plus cohérentes d ' un
point de vue économique , selon une

récente étude du Commissariat général à la

stratégie et à la prospective (France
Stratégie). Ces conclusions reposent sur deux
critères:l ' intensité des flux de travailleurs d ' un
département à l ' autre et le lieu de résidence
des actionnaires hors du département ou de
la région). Ainsi , une région est jugée «
cohérente»quand moins du quart de ses
départementssont reliés plus fortement à d ' autres
régions par des flux financiers ou de
déplacementsdomicile-travail.

«Forcescentrifuges»
Après la réforme , seuls 16 départements
métropolitains seraient concernéspar de telles
«forces centrifuges» , contre 24 actuellement ,
selonFrance Stratégie.Et,parmi lesrégions les
plus cohérentes,on trouve sans surprise l '

Ilede-Franceet Provence-Alpes-Côte d 'Azur ,
inchangées par le redécoupage, mais aussi le
nouvel ensemble Rhône-Alpes-Auvergne et
la super-région
Alsace-Lorraine-ChampagneArdenne. C' est notamment , explique France
Stratégies, parce que sa création «fait
disparaîtreles forces centrifuges qui traversaient
plusieurs départements »: la Meuse avec
la Marne, les Vosges et la Moselle avec les

La création de l
'
Alsace-Lorraine -Champagne-Ardenne forait disparaître

traversantplusieursdépartements.

départementsalsaciens, dont les élus rejettent
pourtant vigoureusement la fusion.
Si la Bretagne reste une région parfaitement
cohérente» , France Stratégie note qu' un
rapprochementavec la région Pays de la Loire
aurait eu du sens du point de vue des «liens
d' actionnariat) de leurs entreprises . Il y
aurait eu une logique dans l ' éclatement de la
Picardie , au sein de laquelle l ' Aisne regarde
vers la grande région de l ' Est et l Oise vers
l ' ile-de-France.La région Centre-Val deLoire ,
restée inchangée malgré denombreuses polé

miques ,est également qualifiée de«peu
cohérente»: nombre de ses habitants travaillent
ailleurs , en région parisienne ouenBourgogne.
Mais le commissariat général met en garde
contre de nouveaux redécoupages, pourtant
permis par le «droit d' option» des
départements. «Tant que l ' on maintient inchangé le
nombre de régions, un tel processus n'

aboutitpas, les réaffectations créant de nouvelles
forces centrifuges à chaque étape», notent les
auteurs . Un argument à peser dans la
campagnedes régionales .Emmanuel drchon
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Réussir la mixité à l' ;école
À l'occasion de cette rencontre, France Stratégie accueillera: Lucas Gruez, coordinateur
pédagogique au collège Albert Samain de Roubaix; Nathalie Mons, présidente du conseil national
de l’évaluation du système scolaire...
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Sur les statistiques ethniques, la loi française
est déjà aussi permissive qu’au Royaume-Uni
(en théorie)
Accueil du site > Actualités > RSS actualités autres médias

RSS actualités autres médias samedi 23 mai 2015, par Jean-Baptiste Duval
DISCRIMINATION - Il n’y a pas que Robert Ménard, Valeurs Actuelles qui
sont pour les statistiques ethniques. Dans un sondage Opinion Way paru le
13 mai, 59% des Français se déclarent également favorables à leur
développement en France.

Soupçonné - - de ficher les élèves musulmans de Béziers, Robert Ménard a contre attaqué par
voie de courrier le 11 mai, demandant aux parlementaires de déposer "une proposition de loi
lorsque la connaissance de celles-ci participe de l’établissement des politiques publiques".

Épargnons à la France des heures de débats enflammés, et à Robert Ménard de nouveaux
courriers éplorés, la France dispose déjà de tout l’arsenal législatif nécessaire. Au même titre que
le Royaume-Uni, souvent cité comme un exemple de permissivité en la matière. "Les deux pays
ont le même cadre juridique fixé par une directive européenne de 1995, explique Patrick Simon,
démographe à l’Institut national d’études démographiques (Ined). C’est la politique contre les
discriminations qui est différente."

En Angleterre comme en France, les statistiques sur les origines, la couleur de peau ou la religion,
peuvent être recueillies pour peu qu’elles visent à lutter contre la discrimination, ou à des fins de
connaissance. "S’il y a un cadre politique pour le faire, la Cnil validera", estime Patrick Simon.

Mais voilà, pour l’instant la France ne veut pas... Explications.

Ce qui se fait déjà
Pour commencer, il n’existe aucune définition objective, scientifique des "statistiques ethniques".
"C’est assez comique. Tout le monde semble savoir de quoi il s’agit, mais selon les cas, l’origine
des parents, la nationalité ou le nom sont considérés comme ’ethniques’. Et encore, c’est sans
parler de la ’race’ qui n’existe pas mais qui est également citée dans la loi", témoigne Patrick
Simon, de l’Ined.
Qu’est-ce qu’être musulman ? Est-il pertinent de différencier noirs et métisses ? Sur quels
critères ? Autant de questions insolubles contournées par le recours à l’auto-déclaration. Sont
noirs, maghrébins, ou blancs, ceux qui se reconnaissent comme tels. Sans garanti cette fois que le
fils d’un couple franco-algérien qui se sent maghrébin le soit "visiblement" aux yeux des autres.
Ces précautions théoriques posées, l’Ined a pu réaliser en toute légalité en 2008/2009. Avec la
bénédiction de la Cnil, ses équipes ont enquêté sur les Algériens, les Marocains, les Turques, et
leurs descendants, tels que les Asiatiques, les "Africains et les domiens", les Maghrébins, etc.
Même les statistiques religieuses dont rêve Robert Ménard y figurent. La France compte 43% de
catholiques, 2% de protestants, 0,5% de juifs...
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Si le maire d’extrême-droite s’était plongé dans cette étude, il saurait aussi qu’il y a en France
environ 4,1 millions de "personnes qui ont déclaré avoir une religion, et que celle-ci relève de
l’Islam."
Estimations du nombre de musulmans en France

Ou encore que ces musulmans se marient plus entre eux que les juifs, mais moins que les
orthodoxes :

Ce que l’on pourrait aussi faire (mais qu’on ne fait pas)
Si les outils sont là, pourquoi n’a-t-on pas plus d’informations sur les descendants d’immigrés,
avec toutes les précautions scientifiques qui s’imposent ? "Il existe énormément de données, mais
nous n’avons pas la même approche du sujet que le Royaume-Uni", explique Hélène Garner,
chargée de mission au département Travail et Emploi du Commissariat général à la Stratégie et à
la Prospective.
Là où les anglo-saxons n’ont aucun problème à classer leurs citoyens en groupes et sous-groupes,
l’universalisme à la française s’y refuse. À la couleur de peau, au groupe "ethno-racial",
l’administration privilégie une approche géographique en fonction des origines des immigrés. Les
enquêtes comme "Trajectoire et origine" sont rares.

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.zurbains.com/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

23 mai 2015 - 10:25 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 126

http://www.zurbains.com/actualites-27/rss-actualites-autres-medias/sur-les-statistiques-ethniques-la-loi-francaise-est-deja.html


La discrimination positive à la française se base aussi sur des critères territoriaux, avec de
nombreuses zones à statuts spéciaux. Il n’y a guère que les handicapés qui bénéficient de quota
dans le monde de l’entreprise - celles de plus de 20 salariés doivent en compter 6% dans leurs
effectifs - et les femmes en politique depuis la loi sur la parité.
Mais ce type d’approche géographique fait que l’administration n’est plus capable d’identifier les
descendants d’immigrés au-delà de la deuxième génération. Ce sont des Français, nés de parents
Français, au même titre que l’héritier d’une vieille noblesse multiséculaire.
Le débat prend alors une tournure plus politique que technique. Pour certains, c’est une véritable
politique de l’autruche. "Dans notre modèle d’égalité, il faut ressembler à la majorité pour devenir
égaux, analyse Patrick Simon, de l’Ined. Aux Etats-Unis, au Canada, en Angleterre, il y a la
conviction que les discriminations viennent de la société et de ses institutions. Ce sont elles qu’il
faut contrôler. Il y a en France au contraire une vision très positive du système résultant de
l’universalisme des Lumières. Les discriminations sont imputées à des comportements
individuels."
Pour d’autres, c’est justement ce qui fait toute la beauté du système égalitaire français. Pas
question d’aller chercher dans le détail en segmentant les Français. C’est pourquoi la Cnil voit
d’un mauvais œil les enquêtes sur la couleur de peau, et qu’il n’existe pas de données régionales,
ou départementales, sur les catholiques, les musulmans, ou les protestants.
Pourquoi Robert Ménard aurait de toute façon tout faux
En attendant une éventuelle réponse des députés à sa lettre, Robert Ménard a quand même tout
faux. Même s’il s’avère qu’il n’a effectivement pas tenu de liste, la logique de sa démarche va à
l’encontre de l’esprit des lois en vigueurs. D’une, elle ne respecte pas la règle sacro-sainte de
l’anonymat. En tant qu’élu local, il connaît les (supposés) musulmans de sa commune.
De deux, il les classe au faciès. Mamadou et Abdel musulmans ? Marc et Michel catholiques ?
Indéfendable aux yeux de la Cnil. De trois, en France comme ailleurs en Europe, la constitution
de fichiers n’est autorisée que dans le but de lutter contre les discriminations. De la part d’une
mairie d’extrême-droite, ouvertement anti-immigrée, on peut douter de sa bonne volonté...
Lire aussi :
Lire la suite :
http://www.huffingtonpost.fr/2015/05/23/statistique-ethnique-loi-robert-menard-discrimination-c
nil_n_7257880.html
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UMP : Nathalie Kosciusko-Morizet sera candidate à la primaire face à Nicolas Sarkozy et

Alain Juppé   

B.B King : une enquête ouverte pour homicide  
Les trains intercités menacés par un rapport du ministère des Transports•   

Devenir parents : même si on ne fait rien comme les générations précédentes, on tâtonne et

on improvise autant qu’eux   

Regarder Roland-Garros en direct au travail sans se faire remarquer grâce à ces 10 astuces  
Le compte pénibilité doit être amendé pour être moins pénible aux entreprises•   

Quand les artistes libèrent la parole des employés et des ouvriers  
J3 – Pas de panique Quentin, ça n’est que Rafael Nadal en face•   

Népal : rassemblent à Katmandou un mois après le séisme 
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Sur les statistiques ethniques, la loi française
est déjà aussi permissive qu'au Royaume-Uni
(en théorie)

DISCRIMINATION - Il n'y a pas que Robert Ménard, Valeurs Actuelles et Le Journal de Béziers
qui sont pour les statistiques ethniques. Dans un sondage Opinion Way paru le 13 mai, 59% des
Français se déclarent également favorables à leur développement en France.

Soupçonné - sur la base de ses propres déclarations - de ficher les élèves musulmans de Béziers,
Robert Ménard a contre attaqué par voie de courrier le 11 mai, demandant aux parlementaires de
déposer "une proposition de loi visant à libéraliser les statistiques ethniques lorsque la
connaissance de celles-ci participe de l'établissement des politiques publiques".

Épargnons à la France des heures de débats enflammés, et à Robert Ménard de nouveaux
courriers éplorés, la France dispose déjà de tout l'arsenal législatif nécessaire. Au même titre que
le Royaume-Uni, souvent cité comme un exemple de permissivité en la matière. "Les deux pays
ont le même cadre juridique fixé par une directive européenne de 1995, explique Patrick Simon,
démographe à l'Institut national d'études démographiques (Ined). C'est la politique contre les
discriminations qui est différente."

En Angleterre comme en France, les statistiques sur les origines, la couleur de peau ou la religion,
peuvent être recueillies pour peu qu'elles visent à lutter contre la discrimination, ou à des fins de
connaissance. "S'il y a un cadre politique pour le faire, la Cnil validera", estime Patrick Simon.

Mais voilà, pour l'instant la France ne veut pas... Explications.

Ce qui se fait déjà

Pour commencer, il n'existe aucune définition objective, scientifique des "statistiques ethniques".
"C'est assez comique. Tout le monde semble savoir de quoi il s'agit, mais selon les cas, l'origine
des parents, la nationalité ou le nom sont considérés comme 'ethniques'. Et encore, c'est sans
parler de la 'race' qui n'existe pas mais qui est également citée dans la loi", témoigne Patrick
Simon, de l'Ined.

Qu'est-ce qu'être musulman? Est-il pertinent de différencier noirs et métisses? Sur quels critères?
Autant de questions insolubles contournées par le recours à l'auto-déclaration. Sont noirs,
maghrébins, ou blancs, ceux qui se reconnaissent comme tels. Sans garanti cette fois que le fils
d'un couple franco-algérien qui se sent maghrébin le soit "visiblement" aux yeux des autres.

Ces précautions théoriques posées, l'Ined a pu réaliser en toute légalité une grande enquête
"Trajectoire et Origines" en 2008/2009. Avec la bénédiction de la Cnil, ses équipes ont enquêté
sur les Algériens, les Marocains, les Turques, et leurs descendants, les groupes "ethno-raciaux"
tels que les Asiatiques, les "Africains et les domiens", les Maghrébins, etc.

Même les statistiques religieuses dont rêve Robert Ménard y figurent. La France compte 43% de
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catholiques, 2% de protestants, 0,5% de juifs...

Si le maire d'extrême-droite s'était plongé dans cette étude, il saurait aussi qu'il y a en France
environ 4,1 millions de "personnes qui ont déclaré avoir une religion, et que celle-ci relève de
l’Islam."

Estimations du nombre de musulmans en France

Ou encore que ces musulmans se marient plus entre eux que les juifs, mais moins que les
orthodoxes:

Ce que l'on pourrait aussi faire (mais qu'on ne fait pas)

Si les outils sont là, pourquoi n'a-t-on pas plus d'informations sur les descendants d'immigrés,
avec toutes les précautions scientifiques qui s'imposent? "Il existe énormément de données, mais
nous n'avons pas la même approche du sujet que le Royaume-Uni", explique Hélène Garner,
chargée de mission au département Travail et Emploi du Commissariat général à la Stratégie et à
la Prospective.

Là où les anglo-saxons n'ont aucun problème à classer leurs citoyens en groupes et sous-groupes,
l'universalisme à la française s'y refuse. À la couleur de peau, au groupe "ethno-racial",
l'administration privilégie une approche géographique en fonction des origines des immigrés. Les
enquêtes comme "Trajectoire et origine" sont rares.

La discrimination positive à la française se base aussi sur des critères territoriaux, avec de
nombreuses zones à statuts spéciaux. Il n'y a guère que les handicapés qui bénéficient de quota
dans le monde de l'entreprise - celles de plus de 20 salariés doivent en compter 6% dans leurs
effectifs - et les femmes en politique depuis la loi sur la parité.

Mais ce type d'approche géographique fait que l'administration n'est plus capable d'identifier les
descendants d'immigrés au-delà de la deuxième génération. Ce sont des Français, nés de parents
Français, au même titre que l'héritier d'une vieille noblesse multiséculaire.

Le débat prend alors une tournure plus politique que technique. Pour certains, c'est une véritable
politique de l'autruche. "Dans notre modèle d'égalité, il faut ressembler à la majorité pour devenir
égaux, analyse Patrick Simon, de l'Ined. Aux Etats-Unis, au Canada, en Angleterre, il y a la
conviction que les discriminations viennent de la société et de ses institutions. Ce sont elles qu'il
faut contrôler. Il y a en France au contraire une vision très positive du système résultant de
l'universalisme des Lumières. Les discriminations sont imputées à des comportements
individuels."

Pour d'autres, c'est justement ce qui fait toute la beauté du système égalitaire français. Pas
question d'aller chercher dans le détail en segmentant les Français. C'est pourquoi la Cnil voit d'un
mauvais œil les enquêtes sur la couleur de peau, et qu'il n'existe pas de données régionales, ou
départementales, sur les catholiques, les musulmans, ou les protestants.

Pourquoi Robert Ménard aurait de toute façon tout faux

En attendant une éventuelle réponse des députés à sa lettre, Robert Ménard a quand même tout
faux. Même s'il s'avère qu'il n'a effectivement pas tenu de liste, la logique de sa démarche va à
l'encontre de l'esprit des lois en vigueurs. D'une, elle ne respecte pas la règle sacro-sainte de
l'anonymat. En tant qu'élu local, il connaît les (supposés) musulmans de sa commune.

De deux, il les classe au faciès. Mamadou et Abdel musulmans? Marc et Michel catholiques?
Indéfendable aux yeux de la Cnil. De trois, en France comme ailleurs en Europe, la constitution
de fichiers n'est autorisée que dans le but de lutter contre les discriminations. De la part d'une
mairie d'extrême-droite, ouvertement anti-immigrée, on peut douter de sa bonne volonté...
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Lire aussi :

• Le dernier numéro du "Journal de Béziers" est collector

• Le SOS de Robert Ménard aux députés

• BLOG - Des données contre la discrimination: le Ménard qui cache la forêt

• BLOG - Recensement ethno-religieux: la grande hypocrisie

• Malika Ménard a quelque chose à dire au maire de Béziers

• Pour suivre les dernières actualités en direct sur Le HuffPost, cliquez ici

• Tous les matins, recevez gratuitement la newsletter du HuffPost
• Retrouvez-nous sur notre page Facebook
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